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I B S Ï i O l i 

Durant l e s t r* la &m»£«s que l»&«spiaf&Bt «tu âôfc** 

torat passe à 1* faculté de Broît Canonique, i l e s t 

mie question, entre au t res , gui n ' e s t pas eau» l u i 

aaUB©r flest inquiétudes«, Ht c ' ee t l e ahoix â'une 

d isser ta t ion . 

I c i plusieurs faeteure entrent en Jeu. In plue 

de tenir compte de ses goûts personnels, de soit ta* 

len t e t de mu apt i tudes, i l peut aussi considérer 

«es occupation** futures, fi» outre,' 11 5oit s 'assu­

re r s i l e s Ma l l e tkeque» \ sa l i spos i t ioa p©iafr<mt 

l u i fournir les matériaux nécessaires. Enfin 11 

ûoi t prenâre soio âe ne pas entrer âass l a sphère 

A*vm& thèse lé* A publiée. 

\preo avoir p&al eee eofâ8i«lra!3tst «ou® m ans 

$mm4 au*»»© £tuâ« sur lféVi$ue propre pour l f «rdi~ 

@atie» de» »#enll«r» Httnrftit offr i r quelque l e -

téreU 11 *»t **al que flepuio l e Gode de nombreux 

mmm%et»a m% commenta aaplMMnt le oanon 956 e t 

des ar t io lee t e rerues oîst aiâé à ^o la i rc i r l es 

file:///preo


points difficile». Walt en 1989, la Commission 

Pontificale pour l'interprétation du Code rendait 

une décision qui changeait l'interprétation donnée 

par plusieurs auteurs célèbres. 

m conséquence, nous avons dirige nos recherches 

sur la partie historique en particulier» C'eet un 

ohamp vaste, abondant et très peu cultivé. Voilà 

pourquoi nous présentons l'étude de oette institution 

Juridique: le propre évêque pour 1*ordination des B4~ 

ouiiers dans la législation de l'Eglise* En d'autres 

ternes: quel est le-ministre compétent pour l'ordi­

nation les laïques et des olercB dans le Droit Ancien? 

Le présent travail offre une réponse à oette question. 

Plutôt que le limiter la dissertation à la législation 

ancienne de l'Eglise, nous avons continué le travail 

jusqu'à nos jours. Ce dernier pas était naturel et 

complétait l'étude* Bans oette dernière partie ce­

pendant, nous avons conservé le même genre et la rcs»» 

ligne de conduite qu'au début. Ce n'est donc pas 

un commentaire détaillé* de la loi actuelle. Mais 

ee que nous donnons lu nouveau Code peraet de faire la 

comparaison avec l'ancien et d'en voir toute la dif­

férence. Enfin cette étude noua permet de Juger 
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l'étendue de la récente répons® de la Commission 

Pontifioale au sujet de cette question. En résumé, 

l'ancienne discipline noue donne la clef pour 

interpréter le oan. 956. 

Qu'il nous soit permis d'offrir loi nos hoœ» 

mages respectueux a S,S» Monseigneur Arthur Bouville, 

évêque de Saint-Hyacinthe, qui nous a permis nos 

études en Droit Canonique. Aux waltres, aux an*is et 

à tous ceux qui nous ont aidé dans oe travail, nous 

sommes heureux d'exprimer notre sincère reconnais­

sance. En particulier, nous voulons remercier le 

Hévérend Père /trthur Caron, O.^.I., doren de la 

faculté de Ifrroit Canonique de l'Sniversité d'Ottawa 

et le aévérenl Père Beaé Latrémouille, Q.M.I., 

notre modérateur. 
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I - DROIT AKOIEK. 

Coasse tout ce t r a v a i l e s t une é'tudçj sur l ' i v e ­

que propre dans l e d r o i t ancien de l ' E p U e e , i l impor­

te de déterminer immédiatement ce que roue entendons 

par DR )IT AKCIEN. 

Plus ieurs a u t e u r s , à l a c - i t e du Cardinal Gas-

p a r r i , dans sa préface *m Code de Droi t Canonique ( 1 ) , 

ont d'vleé' l a p^rîode q 1 pr^cèrte l e Code et\ t r o i s 

époques, a) Jus antlquunv d«? la fond^tlnn de l ' B ^ l i -

ee au Décret de G r a t i n ; b) Jus novum: du Décret de 

Gratlen au Concile de Trente; Jus novlssimurai du Gon-

e l l e de Trente au Concile du 7a t loan , ou p lu tô t au Code 

de Droi t canonique. St l ' o n r^sr rve l 'a . ' inel lat loB 

Jus aotuale pour 1© Code lui-rasTe ( 2 ) , 

Cependant dans l e Code, au canon *", 2o, 3o, e t 4o, 

noue trouvona une au t re d iv i s ion , ^u tout au an?ne» 

une appel la t ion plus g^n^rale . I l a -pe l l e Jus vêtus 

ou d r o i t ancien tou te l a période qui l e procède, St 

c ' e s t oe t t e d iv i s ion que nous pr^f^r^ns e t "ons adop­

tons* P«r d r o i t ancien, l é g i s l a t i o n ancienre ou d i s ­

c ip l i ne ancienne, dans ce t ouvrage, n >us entendons 

tou te l a période qui e n t e n d des or ig ines de l f E g l i r e 

à 1* a p p a r u t on du Codex Jur le Oanonlci. Ce t^rme e s t 



s 

choie 1, d'abord parce que le texte officiel du Code l'em­

ploie, et aussi fin d'enlever toute étrange té* et tout 

danger de ««"lange, I*eet-ll pae un peu curieux et étrange 

de dire Jus novicelmuas (droit très nouveau, très récent) 

pour évoquer dans nos esprits le concept du temps au 

XVIièrae et X7IIièaie siècle? 

II- Raison et Eéoesslt* d'un lien pcrwanoat entre l'é­

voque et son clergé* 

Un éveque ne peut ordonner n'iœportr lequel sujet et 

tout premier venu. De metae, un sujet laïque ne peut aller 

trouver n'iœporte lequel iveque et se faire ordonner. 

C'eet la. tout le problème de Véveque propre pour l'ordi­

nation. 

Dans son diocèse, un éveque a deux sortes de sujets: 

les clercs et les laïques. Le domicile ou le fait de 

demeurer, d'habiter dans un diocèse, pour un laïque, a 

toujours établi un lie© entre le laïque et son éveque: 

il doit lui obéir comme à son chef spirituel. Cependant 

ee lien, très eouvent, a été très restreint; de plue, 

il peut se changer aeses facilement: le laïque n'a qu'a 

ebanger de domicile et a établir sa résidence dans un 

autre diocèse, ¥aie le cas est trèe différent pour le 

clergé, Les clercs ne formant pas un groupe de rairoe 



genre que les laïques. Sn effet, les clercs ne forment 

pas simplement un corpsj œala de droit divin, ils ont 

des pouvoirs surnaturels et leur existence dnne le dio­

cèse a un but tout a fait spécial* 7olla jourquoi il 

y a des raisons pour lesquelles ils doivent être li's 

a leur éveque et à leur diocèse d'une manière beaooup 

plus Intime que les laïques, 

le- H*XP.>B des FIDSLE8: le prêtre est au ser­

vice des besoins spirituels des laïques. 

De Pasteur d'âmes, somme le berger, doit être sta­

ble* Avec le temps, il o on mat son troupeau, et ses 

srebls le connaissent» Lorsque cette union existe, le 

prêtre donne le meilleur rendement. Si le lien entre 

le prêtre et son éveque n'était pas solide, si le prê­

tre pouvait changer son diocèse pour un autre, a son 

gré, le bien spirituel des âmes en souffrirait» C'est 

pourquoi, en autant que les fidèles sont concernas, 

11 est désirable qu'il existe un lien pertinent entre 

1*éveque et son clergé. Le bien des anee: voila 

aussi pourquoi le Code, au canon 454, urge une très 

grande stabilité, au moins pour le cur^ dans sa pa­

roisse, a la suite du décret "Maxima aun" d© la S«C, 
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de la Conelstoriale, 20 août 1910 (8). 

Se- RAISONS de L'tuTLQUS. 

A) Paix entre les évoques. 

La preœi^re raison est bi^n celle d© garder la 

paix entre les évoques, en leur donnant des droits in­

déniables sur leurs sujets respectifs et en reconnais­

sant ees droits. Il est certain que les évèques n'au­

raient pas pu se conserver une mutuelle amitl", s'ils 

s'étalent enlevés leurs sujets les uns les autres. 

Car ils se dépensaient beaucoup pour forcer et 

Instruire leurs futurs prêtres. Cette raison ©st don­

née par les canom des premiers Conciles (4), Snfln 

si cette loi avait été observée, nous n'aurions pas 

le cas des deux évoques Epigoniue et Julianus qui, 

pour régler leur diff̂ rt-nd au sujet d'un olero, en 

appellent a l'autorité du Ille Csncile de Carthage (6). 

B) Justice a pratiquer. 

Le Concile de 7annes, cité plus haut dans la no­

te 6, nous dit encore que c'est une injustice q«© de 

promouvoir aux ordres supérieurs un olero déjà ordon­

né, sans la permisrion de celui qui l'a ordonnét 
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*Episcopl,,.»»ordlnatoB olcrlcos, sine perwissu eorum 

a quibus fuerint ordinati promovere ad ord irions 

euperlorens, non praesuroant, ne ooncordiam fraternam 

Injuria 1liata contaminet", 

Enlever le clerc d'un autre, c'est une injusti­

ce* In effet, l'ordination attache le clerc à l'é-

vèque qui l'a ordonné et aussi au diocèse, A oette 

époque, très souvent, l'ordination était accompagnée 

de la promotion a un emploi déterminé (6), Prendre 

le clerc d'un autre prur l'ordonner et se l'attacher, 

sans pemission, nous dit Hallier (7), e*©st ooœme 

enlever l'esclave au wc.ître, le fils au P%TB9 les 

fruits mûrs d'un arbre cultivé avec soin par 1® jar­

dinier* On s'en rend compte par la chaleur du plai-

doyer de 1»éveque Epigonius au Ille Concile de Carthage 

pour reprendre possession de son clerc, enlevé de 

cette manière par 1*évoqua Julianus (8). En fait, 

dans les premiers terrps de l'Sglis®, comme de nos 

jours d'ailleurs, lorsqu'un éveque découvrait une vo­

cation sacerdotale chez un adolescent, le manque de 

ressources pécuniaires ne devait pas être un 

obstacle à la poursuite du but* Aussi 1*éveque pour­

voyait à 1*éducation, la nourriture, au logement 

et à l'instruction du Jeune homme, ou bien encore 

œème s'il n'est pas question d'argent, le seul fait 
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pour un éveque, de voir à l'instruction "théologique'1' 

du sujet comptait pour beaucoup. Car le système sco­

laire, n'étant pas organisa comme aujourd'hui, 1'éve­

que, soit par lui-mèrae, soit par d'autres prêtres, 

était obligé de voir a l'instruction de ses futurs 

elpree d'une ïRacière beaucoup plue immédiate qu'au-

j ourd'hui. 

Et c'est ainsi: p: rce que l'instruction eu clerc 

était IntiBBement ll<*e a 1*éveque, parce qn* l'instruc­

tion des futurs prêtres coûtait quelque chose au Pas­

teur du diocèse; prendre le clerc d'un autre diocè­

se, ou même simplement un laïque, pour l'ordonner et 

se l'attacher, sans arrangements préalables et sans 

permission, c'était manquer de justice envers 1»éve­

que propre de ce sujet, lous trouvons cet aspect 

de la question dans ces mots du discours d'Eplgonlus 

devant l'assemblée des pères du Ille Concile de 

Carthage, c, 44 : 

"Epigonius dlxltî In wultls conoiliie hoo sta» 

tutuœ est... ut clerlcair aliéna» nullua eibi 

praeripiat epiaoopus praeter ejus arbitrium, 

eu jus fuerlt olerlcus. Dico auUro Julianurc, 

qui ingratus est Del beneflclie per nea"'. 

parvit&tem in se collatis, ita temerarlum et 
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audacetn extl t i s s e , ut eum qui a me baptisa tus 

e s t , eum esset .puer egentlssinrrne..... cumque a amitié 

annls a me aleretur atque increeceret..,, Si 

non postulats neque consulta tua dlgnatlone ld 

videatur feclsse Julianue, judieasius omnes 

Inique factura et Indigne...•" (9), 

La faute d'injustice est aussi relevée p^r saint 

Léon le Grand, dans une lettre écrite a Ànastasiue, 

éveque de Thessalonique, vsrs 446. Voici ce qu'il dit: 

"AlienuiR clericuŒ, invito episoono ipslus, 

newo suscipiat, nemo sollloitet, nisl forte 

ex plaelto eaarit&tis id inter dantem 

aeclpiestetnque convenerit. Kaœ gravis injurlae 

reue est» qui de fratrls Eceleela, id quod 

est utilius aut pretloslus audet vel allicere 

vel tenere" (10)» 

0} Prévenir l'ambition et l'insolence des clercs. 

En troisième lieu, 1'éveque a besoin d'un cler­

gé satisfait et contint de son Bort: a cette condi­

tion, il sera effectif. L'ambition sera prévenue, 

si les clercs savent qu'ils sont tellement liés a leur 

4r%<tue et à leur diocèse qu'il leur set inutile de 

courir après une position plus lucrative ou rlus in-
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téreaess&e dans un autre diocèse. Hallier apporte 

comme preuve de cette affirmation le Svaoâe de Gone-

tan ti no pie "in Tnaio" (11), Tels! d'ailleurs 1» 

canon 17 de ce conciliabule, tenu en 692} 

•Quonlaw dlversarmm eceieslaruis olerici pro* 

prlls, in quibus ordinatl sunt, rellotis 

eccleeiis, ad ailes eplscopos se oontulerunt, 

et sine proprli eplseopi eententla in allenis 

ecoleeiis oonstituti sunt, et sx eo lpsos 

reddl Insolentes ao inobedientes evenit" (12), 

Sn effet, si les clercs pouvaient changer de dio-

eese a leur gré pour un poste plus pavant ou plus ho­

norifique, Ils pourraient, par Is fait même, faire 

"chantern leur éveque et le raenaeer de changer de dlo-

oèse s'ils n'obtenaient pas tel ou tel bénéfice eu 

occupation* Sn sosstae, ce • serait l'ambition* 1 M B -

constance et la désobéissance (qui! régneraient dans le 

clergé» A la citation du Synode "in Trullc", on pour­

rait es ajouter d'autres qui soulignent et renforcent 

la même opinion (IS), 

D) Scarter les Indignes.. 

L* éveque en conscience ne doit ordonner que ceux 

qui sent dignes du service de l'autel. C'est la loi 



aujourd'hui, c'était aussi la loi aux origines de l'E­

glise, Il peut arriver qu'il se trompe pour quelques 

sujets. Vais, en général, 11 découvrira les mauvais 

earaetères aussi longtemps que les clercs vivront eous 

son oeil vigilant, 

Tollà pourquoi 1© 1er Concile d'Orange (a, 441) 

demande aux évoques de ne pas ordonner de clercs étran­

gers, même s'ils vivent dans leur diooèee depuis quel­

que temps, avant de consulter leur éveque. Celui-ci, 

au besoin, pourrait donner les raisons pour lesquelles 

il n'a pas ordonné ces clercs (14). C'est ainsi 

que 1'évoque ordonnant connaîtra le caractère et les 

moeurs de son futur sujet* Par ce décret, on cons­

tate qu'aucun éveque ne pouvait ordonner des clerc© 

étrangers ssns demander de références a son sujet de 

son éveque. Ainsi le Concile d'Orange prenait des me­

sures pour écarter des saints ordres un indigne, eoit 

qu'il ait un mauvais caractère, soit qu'il ait de mau­

vaises moeurs, eoit qu'il ait un erspechement canoni­

que, soit qu'il ait été rejeté par son évoque pour tou­

te autre raison (15). 

C'est parce que de semblables mesureo n'ont pas 

été prises qu'Origène fut ordonné prêtre. En effet, 

bien qu'il eût rendu des services extraordinaires a 

son éveque dans le diocèse et que son évoque eût 



rendu témoignage de sa fol et de sa piété, il ne l'a 

pae ordonné car 11 lui connaissant un empêchement ca­

ché* (Il s'était mutilé). St pendant un voyage en 

Palestine, les évoques de Oésarée et de Jérusaleai, ne 

connaissant pas est empêchement, l'ordonnèrent sans 

consulter l'évoque Démétrlus (16)* 

»0- HAISOKS du OLSiaE. 

Enfin, peur le clergé lui-même, on peut ajouter 

deux bonnes raisons qui ailitrnt en faveur d'un 

lien spécial qui associe les clercs d'une façon per­

manente avec leur éveque et leur diocèse» 

4} Emploi permanent. 

La première de ces raisons, c'est de donner aux 

clercs un emploi permanent dans le ministère spirituel. 

Les pouvoirs de l'ordination leur eont conférés pré-

eisement dans ce but; travailler au bien spirituel 

des âmes, et cela, sous les ordres d'une autorité 

déterminée: leur éveque, "Oleriee are not ordained 

wftcnorls causa11 (17); dans un langage moins univer­

sitaire et académique, nous entendons dire par nos 

bonnes gens que leurs prêtres wne sont pas la par 



psjrttrs"» Bon, les clercs sont des travailleurs ac­

tifs (surtout de nce jours) et des coopératours dans 

la propagation de la foi chrétienne. Il ne leur con­

vient pas d'être oisifs, de ne pas exercer les saints 

pouvoirs qui sont leurs, de ne pas être assignés a un 

travail religieux déterminé, d'errer et de voyager 

partout, sans but ou sans Supérieur. C'est cela qui 

Jette le discrédit, provoque les fidèles au scandale 

et abaisse la dignité du clergé» Ces clercs, appelés 

acephali ou vagi, ont été universellement détestés 

durant les siècles passés. 

S'il n»~* avait aucune loi régissant l'ordina­

tion des laïques a l'état clérical; si les ovaques 

pouvaient les ordonner a leur gré, sans égard aux 

besoins du diocèse et sans poste a leur confier, 

le résultat serait un nombre considérable de eleros 

errants et sans emploi. Bt la loi qui au temps de 

l'ordination demande l'assignement de) tout clero (Jk) 

un emploi déterminé, ne lie pas seulement le cl-ere au 

diocèse, «nais par M lait meée, 'établit la balsjhec 

entre le nombre de clercs et le nombre de postes a 

confier» St ainsi les fidèles sont assurés d'un soin 

©ulrituel constant, ©t les cl®rcs, d'un ministère pour 

utiliser leurs pouvoirs sacrés. Tel est la rpison la 

plus importante pour le clergé d'avoir un lien perœa-



nent avec l'évêque et le dlooèse: l'application con­

tinuelle du clerc aux fonctions ecclésiastiques, qui 

est le but de son ordination* St par cette occupa­

tion sainte qui applique les clercs au grand oeuvre 

de leur salut, ils travaillent en tsime temps au sa­

lut ds tous les fidèles (18)* 

3) Subsistance permanente. 

Il y a une deuxième ralcon, moins importante que 

la première, Biais qui pour cela n'en est pas moins 

pratique, et qui demande pour le clerc un lien perma­

nent a son pou te: c'est de lui assurer sa subsistance. 

Par son ordination, le clerc est destiné &u tra­

vail spirituel, &aie 11 lui faut tout de même pour­

voir a son existons*» St s'il doit mendier ou s'occu­

per de travaux manuels indignes de son état, il sera 

nécessairement détourné et diotr&it de sa mission 

spirituelle; le salut des âmes, 2St pour assurer la 

subsistance des clercs par un autre moyen que la men­

dicité, le saint Concile de Trente, dans ta iŒIl^me 

session a porté le décret "De Eeforœatione1*, chapitre 

deuxième: "Cura non deceat eos, qui dlvlno winieterio 

adscripti sunt cura Ordlnis dedeoore œendlcare, aut 

sordiduflB allquero questuœ exercera:... * (19). 

[D'ailleurs 1*Ecriture Sainte nnus donne la preuve 



du droit que le clerc possède d'être soutenu matériel­

lement pnr ceux qu'il sert (20). Mais 11 lui faut un 

endroit ou une place ou il trava1liera; par suite, 

il aura droit a sa subsistance. S'il est assuré d'un 

emploi permanent, 11 est assuré aussi, par le fait 

œêiBe, d'une subsistance permanente. 



III- DI7ISI0S de la MATXE3B 

L'ftmâe historique de cette institution Ju­

ridique nous apporte trois grandes div ,f.ons naturel­

les: ce sont les trois titres de cet ouvrage, (fer­

més par trois périodes de l'histoîre de 1'évoque pro­

pre des séculiers»/ 

Surent les premiers siècles de l'Eglise, la lé­

gislation n'est pas très claire et précise* Lee docu­

ments ne sont pas très nombreux. Cette époque, des 

origines de l'Eglise au douzième siècle, forme le 

titre premier» 

Puis, dans la suite, la législation (&e l'évêque 

propre) devient plus précise» Quatre groupe© de docu­

ments viennent stabiliser la loi: Clément 17 et Boni-

face TIII, le Concile de Trente, la législation d'In­

nocent XII et la période d'avant-Oode» Toila le ti­

tre deuxième. 

Enfin, la nouvelle législation du Code nous 

fournit le titre troisième. 

Sans chacun de ces titres, nous avons g?»?dé la 



mm division* un premier lieu, nous avons détermi­

né l'éveque prtf&eQ du laïque qui est proiwa aux or­

dres pour la première fols; ensuite nous avons 

tâché de démontrer qui était coupétent pour donner 

les ordres au nouveau clerc. 

taie étude comparée de l'évoque propre des laïques 

et de 1*éveque propre des clercs pour chacune des 

trois périodes de cette institution juridique, 

voila le plan de notre travail» 

B.B» Lorsque nous parlons d'ordre, d'ordination, d'or­
donner, en conformité avec le canon 960, nous entendons 
aussi la première tonsure, m autant que le sujet le 
oompor te * LHCO-



TÏTHS PlOTIia 

PérieAe tes ossc premiers siècles de l'Eglise. 

Ohap.l- Eveque propre des laïques, 

ohap.2— Svique propre des clercs» 



CHAPITi© J.ÏÏBV1XSL 

L'ETSQOS :Ri)ÏB& DSS LAÏQUES 

(7oici donc d'après la division donnée plus haut 

a première période de l'histoire de l'Eglise, pour 

ce qui regarde la question de 1»évoque propref e H r 

s'étend des origines de î'%llse a l'an ,1100. ou a 

peu près. 

Comme c'est le début de 1*organisation dans 

l'Eglise, ou bien 11 n'y a pas de texte de loi, ou 

bien les textes sont rares ou obscurs^ ou du moins 

|ils| ne sont pas rédigés corne on «userait/à les 

trouver)aujourd'hui, il n'est pas facile de déter­

miner de façon claire et nette quelle était la loi. 

Aussi les auteurs, tant anciens que modernes, qui 

ont abordé ce sujet, ne sont pas complètement fl'ae-

oorâ. 7olel donc, après une étude de ces textes 4e-

le* et de3ces-auteurs, ce qui nous paraît être la 

législation ancienne pour 1'éveque propre à la 

preaière ordination d'un laïque» 

i 



ARTICLE 1er 

Avant l'an 800 

Durant oette pérlodeide l'histoire de 1'Eglisej 

on ne trouve aucun document qui puisse nous donner le 

moindre indice de ce qu'était la loi ou la manière de 

faire de l'Eglise. Tous les auteurs consultés, com­

me le Cardinal Petra, âlgantl, Van ïïepen, Thotnassin, 

Seras, Gaeparri, Cappello, ou bien ne parlent pas du 

tout de l'évêque propre pour un laïque, ou bien com­

mencent à citer le Concile de Bieée en 325 et le 1er 

Concile de Carthage en 348 (1)» 

Même Hallier, qui fait montre d'une érudition 

extraordinaire dans soc traité sur les ordinations, 

ne cite aucun document pour cette période» tëfcie 11 

en donne deux raisons qui sont très vraisemblables. 

Jusqu'à l'an 800, c'est le tensps des persécutions; 

et ce n'est qu'après avoir obtenu la paix, que les 

choses de l'Eglise, en ce qui concerne simplement 

la discipline, ont commencé a être traitées. Ooœ» 

me deuxième raison, Hallier nous dit que les docu­

ments ou lettres antérieures au siècle des papes 

Calixte I et de Sixte II sont de foi douteuse (2). 

Bu fait qu'on ne trouve auoun document certain» 



faut-11 conclure qu'il n'y avait aucune législation 

au sujet de 1*éveque propre et que les évoques et 

les clercs étaient libres d'agir à leur gré au sujet 

de l'ordination? A cause de la sainteté du sacrement 

de l'ordre, de la sainteté du ministère confié aux 

clercs et du genre de vie que les clercs doivent avoir, 

on peut supposer, et avec raison, que les évêques ne 

promouvaient aux ordres que des sujets laïques qui 

leur étaient très bien connus et dont ils pouvaient 

répondre» Ceci porte a croire qu'ils n'imposaient 

les mains qu'à des sujets qui habitaient leur dio­

cèse ou au moins qui leur étaient recommandés par un 

autre éveque qui les connaissaient très bien» 

D'ailleurs, c'est ce qu'on rencontre souvent en droit. 

La loi vient mettre en force une benne-manière d'agir 

qui a déjà commencé à se répandre; ou bien elle 

vient préciser ce qui se faisait déjà. Elle v-*a«4L 

^légalise** et mettre obligatoire ee qui était acquis 

auparavant» 

On pourrait ainsi conclure que les premiers textes 

de loi sur cette matière n'ont fait que eonfirraer la 

coutume ou la manière d'agir des premières années de 

l'iglise. St nous verrons que dans la deuxième partie 

de cette période, de l'an 4500 à 1100, l'éveque propre 



pour l 'ordinat ion d'un laïque, c ' e s t l'éveque d 'o r i ­

gine» Jveo cet te déduction, on r e r r a i t ( a p p o r t e r 

l 'opinion/que durant les 300 premières années de 1*3-

g l l s s , 'la. base de^c>mpétenee pour d 'ordination pro­

pre del l 'ordinat ion d'un laïque: c ' e s t l ' o r ig ine . 

( I t c ' e s t par un parei l procédé qu'est défendue 

une opinion contraire et dont noue reparlerons plus 

l o in ) . 



ARTICLE Ile 

de l'an 500-1100 

Durant cette période, ©t comme on es base sur celle-

ci p:>ur déterminer 1« législation m la c utume des 300 

premières années, on peut dire que pour les onse pre­

miers siècles, il est assez difficile de décider d'une 

manière certaine, quelle était, s'il -r en a eu une, la 

loi acceptée. Une richesse (profusion ne serait pas 

exagérée} de textes Ide la législation sur l'éveque prc-

pre pour les clercs rejette1dans l'ombre et accentue 

le grand silence de celle de l'éveque propre pour les 

laïques, 7ollà pourquoi les auteurs du passé, ©n géné­

ral, ont conclu que les laïques n'avaient pas d*éveque 

particulier qu'ils pouvaient considérer comas rtproprew 

pour la réception première des ordres; mais qu'ils é-

talent libres |p3p4êtjde vo-roger ©t de choisir l'évê-

que qui voudrait les ordonner et les accepter. De 

même que les évêques étaient libres de prendre ^t de 

choisir des sujets a leur gré, la ou ils-voudraient; 

aucune limite ne leur étaient yâonnéof Un somme il n'-r 

avait pas de loi pour l'éveque .iropre de l'ordination 

des laïques. 7<->lcl, on quelques vote, quel t. nutcurs ) / 

anciens"!ont étudié la question d'une manière s?fei*iles ' 



et eosaneut i l s l'ont traitée» 

le* Première opinion:- Les laïques n'ont pas 
d'éveque propre pour l'ordination. 

Hallier {%) nous montre qu'en règle g^n^rale 

e'étslt l'imposition des mains qui Servait de base>-ân̂  

oonroétenee pour l'ordination et que l'origine ou ie do­

micile pour les laïques ne semblent avoir été qu'une 

exception, Thoœassin (4) expose absolument la même 

opinion. Le cardinal Petra (6) parle de la discipline 

des dix premiers siècles de l'JSglise*,.. qua tantum 

clerlcl, non autem lalcl prohlberentur ab alio 

Spiscopc, preprio inoonsulto, Sasros Ordlnes recipere...» 

Oroses enim saori canones decem prlorlbus saeculis 

condltl, sclum de Olerlels loquuntur**. Puis il cite 

plusieurs de ces canons» ïïn autre des principaux 

auteurs anciens, Higanti (6), passe sous silence le cas 

de l'éveque propre pour les laïques: r.our lui, le cas 

ne se présente pas; l'éveque propre "Is tantum diceretur, 

qui prlus raanus irapoeuleset*. Enfin 7an ïïspen (7) nous 

résume Haï"» 1er déjà olt^ plus haut. 

Quelles raisons ou chefs de preuves donnent ces 

auteurs pour et*1*** leur opinion? Citons ©noore une 

fols Bailler: nPoenas autem contra laic^s alienae dloe-



eefreos ©rdinatos, nulles certo et lndubiteto Jure, aut 

contra Ipsos ordinantes prisoie tamporibus reperimus 

fuisse presseriptac" (8). Comme autre preuve, on 

trouve dane Petra: "Ornnes enim sacri canones prlo-

rlbus saeeulis conditi, solum de clericls loquuntur" (9) 

Toici donc la preuve de l'opinion de cfefe auteurs: 

le- te fait que)les conciles et les synodes sont si­

lencieux ou ne portent pas de peines contre les évêques 

qui ordonnent des laïques étrangers, qui n'habitent pas 

dans leur diocèse, et contre des laïques qui se font 

ordonner dans des diocèses étrangers. 

Se— (Le fait que jlee conciles éx les synodes sont si­

lencieux au sujet de l'ordination des laïques et ne 

parlent en abondance que des clercs qui ne peuvent 

être ordonnée que par l'éveque qui le premier leur a 

Imposé les mains* 

2o- (Pour confirmer ces deux preuves) les (mcmee\auteurs 

cités plus haut, apportent plusieurs exemples de laï­

ques ordonnés clercs dans un autre endroit ou diocèse 

que celui de leur origine} et aucune plainte n'a été 

porté ou si il y en a eu une, elle est bas^e sur un 

autre chef et non pas sur le fait que oe laique a 

ét<* ordonné par un autre *vêque que t,on <'vêque propre. 

Tel est le cas de saint Jérôme, Paulinien, Origène, 



salât Paulin, saint Augustin, saint rnrtln et d'un 

certain Thlmothé (1-). 

m résumé, parce qu'ils ne trouvent aucune lé­

gislation et aucun texte de loi pour les laïques (quant 

à l'ordination), parce qu'ils ne trouvent aucune peine 

portée contre les évoques ordonnant des étrangers eu 

contre les laïques qui se font ordonner p&r un évoque 

voisin, enfin parce qu'llB trouvent plusieurs exemples 

de laïques ordonnés à l'étranger sans réclamatic» 

"ad rem" par l'éveque, la plupart des auteurs an»iens 

ont conclu que durant les premiers siècles de l'iglise, 

les laïques n'avalent pas d'évêque propre pour l'ordi­

nation à la première tonsure» Cette opinion a été 

suivie par des auteurs modernes, tels que C&sparrl (11), 

qui nous réfère à Hallier et à îîigpnti, et ©appelle (1£), 

qui dans une opinion un peu mitigée, nous reporte à 

Higanti, Thomassin et à Hallier. 

2o- Deuxième opinion:- Les laïques ont un éveque 
propre peur J'ordination: l'éveque du lieu 
de leur baptême. 

(à côté de cette oplnionl\ll *£#• trouve une deu­

xième tout à fait opposée: 'flfurant cette période (de 

l'Eglisel c'est l'origine spirituelle ou le baptême 



qui servait de base de compétence pour l'ordination. 

[7oi*i comment elle est exposéey Le principal auteur 

qui la développe part du principe suivant, wLe droit 

des évêquee relativement à l'ordination repose, comme 

leur pouvoir à cet égard, sur la succession apostoli­

que» Oette succession consiste en oc que la personne 

et la dignité de .ierre se pery'tuent flans l'éveque 

romain, tandis que les autres évoques ne sont pas In­

dividuellement, mais collectivement, et o^nme corps, 

les successeurs des apôtres. Ce principe a pour con­

séquence l'universalité de la puissnnoe éplsoopale, dans 

le pape, sur le monde entier, et la localisation de 

cette même puissance pour les autres évêques, dans 

l'église qui leur est assignée, en communion av^c le 

souverain pontife. Celui-ci est donc investi d'un 

droit illimité d'ordination,... Tandis que la terre 

entière est le diocèse du pape, chaque éveque en par­

ticulier n'est l'époux que de la seule église cm il 

réside et qu'il gouverne. Dans oette limite, 11 est 

aussi père, père immédiat et propre (proprius) des fi­

dèles de son dloeès*, et °n sa qualité de père, il 

procrée, comme le pape, par la génération de l'ordination, 

la famille spirituelle du sacerdoce'' (13). 

Ce même auteur, Phillips, par_t du principe-geigérgr 

suivant: le droit d'ordination appartient exclusivement 



à l'éveque qui est véritable^'nt et de fait préposa à 

l'administration d'un diocèse» 

En effet, le véritable lier eool<''sia£,tUÀue qui 

unit l'homme à J^sus-Christ et lo constitue membre de 

son royaume, c*e~t le baptême: ce sacrement est le fon­

dement de l'union des fidèles avoo l'éveque qui admi­

nistre ou en délègue l'adninlstrnMon* G'est le baptême 

qui donne naissance à la famille chrétienne; c'est 

le baptême qui la perp'tue et la csnaervc» A cela il 

faut ajouter l'usage des ternes primitifs ae n'administrer 

le ba;tême qu'aux adultes: d'où il résultait que ceux-

ci recevaient oe sacrement la où ils avaient cté instruits 

de la fol, sans égard au lieu de leur naissance. De oe 

fait n'est-on pas autorise* à conclure que le baptême, 

dans l'ancienne Eglise» devait former la base essentielle 

de compétence des évoques $onx l'ordination» Bt pour prou­

ver cette déduction par des textes de loi, Phillips conti­

nue: "Cette supposition paraîtra encore rlus plausible, si 

l'on considère que l'on avlt le pr'c'dent au premier conci­

le de Carthage, en l'nnn^e ?-40, laquelle, »:€ fondant sur 

le concile <3e r'rrdique, défendait ex. icseé'ment ©t absolu­

ment <̂ ux évêques d'ordonner dcc lr. louer, souris f un autre 

pasteur" (14). 



2e- Troisième opinions- Les laïques ont un 
éveque propre pour l'oraination: l'évoque 
du lieu de leur origine naturelle. 

B&is a ces/ deux opinion© est opposée tourte lia t e ­

neur dei l 'organisat ion et la discipl ine (chrétienne)des 

preaiers temps de l 'Sgltee» Avee ?#erna <16), vserax-

71dal (16) e t MoBrlde (17), ssafrefe troisième opinion 

semble plus convaincante» "Jle laïque a auesi son évo­

que propre pour l 'o rd ina t ion , et pour les onze premiers 

s ièeles de l 'Eg l i s e , c ' e s t "ordinairement" l'éveque 

de sa place ou de son l ieu d 'or igine, l . e . , au l i eu 

où ses parents avaient é tabl i résidence au moment de 

la naissance du f i l s» l£ Wour qu'un éveque d'une au­

t r e province ou d'un autre diocèse, d'une autre ég l i ­

se puisse ordonner ee laïque, 11 l u i faut l a permission 

de "son" éveque» Comme preuve, on peut app«*ïe^p-|e^ee---

c i ta t ions de texte de, la l o i da l ' é l i s e pendauf^e^ 

premiers s i èc les . -S-tJ^es-textes-iLe loJUvlonaent--âja 

/ t ou^fces—lesHPs*-***3^^ 

kjl'KMt, en passantJBarjl'Afrique, l ' I t a l i e , l'Espagne 

s$ la France, J#L -nême l'Allemagne e t l 'Angleterre . 

l e - Le Concile d 'Elvire , en Espagne, (a . 305), o.M; 

"Otanes qui poregre fuerlnt bap t l za t l , eo quod eorum 



minime stt ccgnita vit», plaeuit, ad clerum 

non esse promcvendos In allenis provinciis" (18), 

Se* Le 1er Concile de Carthage (a,M8), c.o: 

"Dt «lericl et laici in alterlus eocletla non 

ordlnentur. Privatue Iplscopme Begeselltanus 

dlxit: Suggère sanetltatl vestrae, ut etatuatls, 

non âebere clerloum alienum ab allquo suscipi 

sine littaris episcopi eul, nequs apud se de* 

tinore: sed née laioum usurpare slbl de plèbe 

aliéna, ut eum crdiset sine conecientia ejus epis­

copi, de oujus plèbe est» Oratue Episoopus 

dlxitt Base observantla paeem custcdltj nam 

et memini sanctlsslmc ooncilio Sarâieensl eiml-

liter etatutum, ut nemo alterlus plebis aomlnem 

slbl usurpet: sed si forte erlt neeessarius, 

ordination!, ut te vicico home slt neeessarius, 

petat a collège suc, et consensus habeat* (19). 

0c* Le 7e Concile te Carthage (s. 401), c.l$: 

"Iten plaeuit, ut si quis te alterlus mcnssterle 

reeeptum, vel ad elerlcatum promevere vcluerit, 

vel in sue monaeterio cônetituere; episoopus 

qui hoc feoertt, a œteroruœ eommunlone sejune* 

tus, seu t&atum plebis eommunlone contentas slt; 



et Ille neque c1erions, neque praeposltus persé­

vère tM (80). 

4o- Le Concile de Rome (a* 402), clos 

•Praeterea etiam laici dlcuntur a oomœunlone 

oogeita causa seolUBi, et ab allô eplsoopo clerlol 

facti. Hoc jam super omne malum est, Unde aut 

oonventi oorrlgat, qui talla ausl sunt facere, 

ita ut removeantur M quibus indigne ordo 

collatue est, aut ad nos nomlna eorum Aeseran* 

tur, ut sclamus a quibus nos abstlnere debesmus" (SI)» 

6e- Le 1er Concile d'Orange (a. 441), c»9: 

"31 qui au test aliènes cives, aut alibi consistes 

ordinaverint; née ordlnatl in mile aooueantur, 

aut ad se ses rerocent, aut gratlam Ipsis eo-

rum impetrent, cum quibus habitant" {££). 

Cette loi de ne pas ordonner de laïques étrangers 

est te plus renforeée par la législation civile» Bé* 

jà au temps de Juetlnien, il a été Incorporé comme par­

tie de la loi civile que les clercs d'une église doi­

vent être recrutés dans les alentours de la localité» 

"In eoclesila quae In possession!bus (ut flerl 

adsolet) dlversorum, vicie etlam vel quibueli* 



set locis fiunt censtitutae, clerlol non ex alla 

possessions, vel vloo, «st ex eo, ubl écolesiam 

esse oonstiterit, ordlnentur, ut proprlae capi-

tationls onus as xmrsinaœ resegsoseant; lta ut 

pro magnitudine vel celebritate uniuscuJusque 

viol, écolealis oertus judloio eplscopi, cleri-

corum numerus ordlneturM (23). 

6e* Le Concile te Mains, en Allemagne, (a» 888), c.14: 

"Bullus episoopus alterlus paroehianu» 

praesumat retinere sut ordlnare abaque ejus vo-

luntate, vel judicare, quia sleut irrita erlt 

ordinatlo ita et judicatlo; quoniam sensemu* 

alterlus nullum judicls, alsi oui, sententia 

tenerl. Sais qui euœ ordlnare non potuit, née 

judicare ullatenus potest" (24). 

7e- Le Concile As Havennea, en Italie, (a, 997), o.S: 

•Bsmo noetrum alterlus dlceeesenses, vel 

parochlanos r«clpère, aut promovere, seu reti­

nere praesumat, sine eancnlels epistolls..." (86)» 

A ces textes des saints conciles, on peut ajouter 

encore le c* 18 t« Synode de Mérite, tenu en Espagne, 

en l'an 6C4Ï 



*.,.Proin«e Instltult haeo canota avu-idus, 

ut onmes paroohltanl presbvteri, juxta ut in 

rébus slbl a Dec crédit!» sentiunt habere 

virtute», de eceleslae suae familla elerioos 

slbl faciant: quos par bonam voluntatem ita 

nutriant, ut et officiera sanctum digne peragant, 

et ad servitium euum aptos eos habeant" (26). 

On a encore comme document plus particulier, il 

est vrai, cette lettre de saint Anselme, archevêque de 

Cantorbérv» à àtsérus, 1er arehevcque de Londres 

(a. 1094): 

"«,» Sogo sanctitatem vastram quatlnue regnum 

illud vestro sancto studio emundetls ab 

apostatls, ut nullus alienigena ibi reclplat 

aliquem scclesiasticum urtinea: quia 1111 qui 

ab Bplseopls suis repelluntur, illuc pergunt, 

et execrablllter ad diverses ordlnes saorantur'* (27). 

Il faudrait encore ajouter un autre document qui 

n'a pas cependant la même valeur comme source que les 

autres déjà cités. C'est une lettre du Pape Jules I, 

envoyée aux Orientaux, Vers l'an 327. Le iontifs 

défend de retenir ou d'ordonner un "parochianum 

alterlus" sans le consentement de son éveque, car cette 



ordination sera nulle (2®)» 

A la lecture de ces différents textes, 11 7 a une 

ehcse qui parait évidente: c'est qu'on fait une gran­

de différence entre "suuott et "allenus '. En fait 

"auus* indique la possession, une chose qui cet à soi, 

la propriété du possesseur, son bien» Tandis que 

"allenus* indique un sens tout à fait contrairet la 

possession par un autre, le possesseur est un étranger, 

le bien d'un autre et d'un étranger. 

Toute oette distinction entre "suus" et "allenus" 

porte fou eStdonuée pou» les mots "plebs, p&roohianus, 

monasterlus, écoles!®". Etre du nombre d'une oommu-

nauté, a'une église, pewar être paroissien, cela 

suppose que la personne a eu origine dans cette com­

munauté* ou ville, dans oette paroisse, dans ee âlocè-

se, ou au moins qu'elle v habite ordinairement» 

De plus ces textes parlent des laïques» v,g, le 

c, 5 du 1er Concile de Carthage emploie explicitement 

le mot "laiei". Pour les autres citations, c'est Im­

plicite: car tous les autres canons apportée parlent 

des "aliènes cives", du "paroohianum alterlus", 

"alterlus Aioecesenses parochianos" et de "aliegena". 

Pour être citoyen dans une ville, paroissien d'une 

église, 11 n'est pas nécessaire d'être clerc» Dans 

le langage ordinaire, on fait la distinction; le 





clergé d'un diocèse ou d'une église ou simplement les 

clercs de la ville, on peut d.»no conclure que dans 

toutes ces lois il s'agit des laïques» on verra 

plus loin dans un autre chapitre, qu'on emploie le 

terme elere pour parler du clergé. 

De plus aucun de ces textes n'Insinue l'existence 

de plus d'un éveque propre peur l'ordination des laïques» 

Et le Concile d'ilvire, G.24, rejette ou au moins 

n'accepte pas seul le titre d'origine spirituelle et 

du baptêmes cela ne suffit pas» Il faut plus que l'ori­

gine spirituelle, c'est l'origine naturelle qui est 

le facteur important (Et)» 

4c* Que penser de la première opinions 

Principes - cas particuliers. 

A la suite de cette citation ne ces textes de loi 

(à la vérité pas aussi nombreux que ceux qu'on appor­

tera pour l'éveque propre du elere pla*--&s4n ), 11 sem­

ble qu'on se puisse pae appor ter jWmme raison valide 

en faveur de) l'opinion qu'il n'^ a pas d'évêoue propre 

pour les laïques (durant cette période d» î*$gri*e-t 

1 ne se trouve pas de lois pour l'ordination des 

\ laïques ou plutôt tous les canons ne parlent que Se 

'^clercs (20)» Car les canons cités plus haut parlent 

' > 



de l'éveque propre pour des laïques/ et ils défendent 

d'ordonner des sujets étrangers "e plèbe aliéna1*. En 

d'autres termes, 11 faut que les évêques ordonnent des 

sujets qui leur appartiennent, qui ont origine dans 

leur diocèse» Et cette législation que nous venons de 

citer, elle Tll.tnt. de conciles 4e toutes les-rég^oWBHhr^ 

V^gli^-Tea4&*iiqm(i-astte ~^**-v8&mr **~ 

(est^répé>tie--eur un oapafla 4e=tsn^sg^de l'an £00 à 1100» 

C'est donc assez, il semble, pour croire que ee^te-lol 

était générale dans l'Eglise a cette époque. Le Code de 

«Tustlnles et le Synode de Férlda, cités plus haut, 

viennent confirmer ce que l'histoire nous apprend: a 

savoir que les clercs étaient entraînés â leur ministère 

dès leur jeunesse dans ce4tejcégllse particulière près 

de laquelle ils vivaientf 6eoi indique que l'éveque d# 

la^plaoe de leur origine devait être compétent pour 

admettre ces laïques a l'ordination, on trouve aussi dans 

cette énamération la raison de la loi; le Concile de Rome 

nous dit que c'est pour éloigner les Indignes du sa­

cerdoce* 

De plus ne semble-1-11 pas contradictoire d1*opter 

/pourjl'opinion de Rigantl, de Pétra et d'autres, a 

savoir que le laïque pouvait recevoir 1© eacrement de 

l'Ordre n'importe eu,[en d'autres termes qu'il n*~ a 

pas d'évoque propre pour le laïque] et-da-»e%tre-eu 



regard la pratique de l'Eglise pour Icfflgge ou les 

fidèles doivent recevoir les sacrements» Un principe 

d'ordre qui se justifie par lui-même et qui a toujours 

été de règle dans l'igiice, veut que chaque prêtre 

administre les sacrements a ceux dont il a la charge» 

Ainsi normalement pour le baptême, c'est le curé propre 

qui doit l'administrer; et cela même si l'enfant naît 

en dehors de la paroisse de ses parents, à moine qu'il 

n'* ait quelque Inconvénient à le faire (351), EU canon 

859 | $, le Code resommande aux fidèles ae satisfaire 

a l'obligation de précepte de la oommurion pascale de 

préférence dans leur paroisse» Pour l'Ordre, oc a le 

canon 956: c'est l'objet de la présente étude* Quant 

au mariage» il doit être contracté devant le curé ou 

soc délégué; et pour que cette assistance soit valide. 

Il lui faut s'assurer si au moins un des contraetants 

(de préférence la future) est son paroissien d'une 

manière quelconque (38), Wemn pour la sépulture, les 

canons Itlô et suivants règlent de manière asses stricte, 

qu'elle doit avoir lieu dans sa paroisse*] Voila poux 

la législation actuelle* mais si on remonte dans 

l'histoire, c'est.encore la même législation mais un 

peu plus sévère-. Le Svncde de Laœbeth (a. 1281) (m), 

au canon 1, défendait aux prêtres de communier les 



fidèles qui n'étaient pas de leur paroisse sauf le 

cas de nécessité (M)» Bailler nous parle de lettre 

de reeomt&sndation pour le vovageur laïque afin qu'il 

puisse être reçu dans les autres communautés (ZSfi)* 

Si l'Eglise est si stricte pour le réception des 

sacrements en général, il semble naturel et logique 

qu'il en soit de même pour la réception du sacrement 

de l'Ordre par un laïque» 

De plus à cette époque, l'autorité de l'éveque sur 

ses diocésains est tellement Inviolable qn'il v a plu­

sieurs lois (jsgpnttfYes Idéfendant à un 'vécue étranger 

d'entrer dans le diocèse d'un autre pour • exercer les 

fouettions pontificales, et en particulier, d'ordonner 

lee sujets de l'autre éveque (26). 

des premiers sièclee de l'iglise peaet l'é* 

vêque propre d'ordination d'un laïqueJ?11 serait bon 

de passer en rvrvLG quelques cas particuliers et pra-trl-

^q«e»T^ Plusieurs auteurs apportent, oes exemples, 

comme oe l'a dit plus haut, pour montrer l'indépendan­

ce des laïques pour l'ordination et ils concluent 

qu'il o'v avait pas d'éveque propre pour lee laïques, 

Tc4«f lie" principaux cas et oftrvexra ce qu'il faut en 

penser* 



Un des plue célèbres a et* mis en vedaHrte par 

la dispute entre lee évêques TSplgonlus de Bulla et 

Julianus d'Uzaritan. Il nous est rapporté pnv le 

Tlïe Concile <5e Carthage, au canon 44 (37). Il cet 

vrai que Julianus a été obligé, par ordre du Ooneile, 

de re*eu|rHer un sujet de sa ville a l'4vêque Eplgonlus. 

Vais 11 ne faut pas oublier que Julianus avait lui-

même recommandé cet enfant a son collègue dans 

l'éplseopat; il avait permis le transfert de son sujet. 

SFuni ds cette permission, Eplgonlus avait instruit l'en­

fant pauvre, il l'avait baptisé, éduqué et enfin 

ordonné lecteur {88). rais pourquoi Julianus devait-

il recommander cet enfant? C'est qu'il était un de ses 

diocésains: 11 était originaire de oe diocèse et v 

demeurait; et il avait autorité sur lui co^me son 

sujet. Pourquoi a-t-il essavé de le ravoir plus tard? 

C'ett qu'il crevait avoir encore un droit sur cette 

personne qui Avait or1/glrio dme son diocèse, vais c'était 

a tort parce qu'il l'avait recommandé à Eplgonlus. 

our ce qu^ est -fGrigène, même si son éveque lui 

avait donne* des lettres peur recommandes: sa pi-'t*5, sa 

foi et rçes services extraordinaires au dî-icèee, il ne 

l'avait pas pror*u aux snlntt, ordres parce qu'Orlgène 

était |<̂ tenu p r un empêchement; il s''tait mutil'. 



jgt pour oe t t e raii;on ron iveque ne c u v a i t pas e t ne 

v^ul'-'it p i s l ' o rdonner . De } lui i l ne ouvr i t ;>oe 

lu 1 dntiRQr de d lmieeor ia les p->ur q u ' i l se fasse ordon­

ner a i l l e u r s . Aussi que l le ne fut p->s sa surpr i se 

e t sa colère d'apprendre que son su je t a v a i t êt£ 

promu leo teur , puis ensui te p r ê t r e •p&r l ee ^veques 

de Oésarée e t de Jéruenle^ . JSn f >t, cet exemple 

ne s e r t qu'a prouver/foifegii'fl qnr l , , jn1r t pftut 

slaba-fsser /un éveque qui ose ordonner un la ïque 

o r ig ina i r e et d o ^ i c l l i ^ d i re un -u t r e diocèse que l e 

sien» « T c e c u ' l l ne o >nnM t pas e-e s u j e t , i l ord >nne 

un l a i que r^nAr^effijatet-f^ 

Cet exemple mr>ntre donc l ' a ranrig âe l^ 1*1 portée 

dès l e s premiers tr '-ns dr< l ' E g l i s e - frjjjjSHrî-ir"i,iii*iiii 

éveque ne d->it prs ord-mner deifcu.jp t s -r-i^t o r i f ice 

£&rm un r u t r - di >cèse a?ne 1° perffîesior dei^nT'vêcues-

Au oo^Tence^rnt de ta c a r r i è r e c l ^ r ^ c l e , Orl-

gène fut un c l e rc V g u s " . iprès ton ord'n-jti>n a 

Cés^r^e, i l ne fut rng a t tacha è oe d1 ^oèse; oar i l 

r e v i n t * Alexandrie, v >r, <ii jcèt-s d ' o r i g i n e . mmsfr 

pour ^ demeurer, k'ais""Orlgane"' saonsta ta que BCB or­

dinat ion P l ' é t r a n g e r av^Xt~jgaJ^U-di--ir-flg .rAiwtînna— 

avec l 'éveque d 'Alexandrie , Jfl q u i t t e teste l 'éveque 

D^Wtrtus e t l '2g-rpte ejtf r-avHhwa.t à O^sar.^e (39) . 
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Tout ce va -e t -v i en t ^ontr^ que Téoetlstus.;, 'veque de 

Césaré*e, ne c r e v a i t pas s ' ê t r e at tacha Or1 gène en 

l 'ordonnant p r ê t r e : car 11 l e l a i s s e r e t >urn©r dans 

son diocèse d ' o r ig ine srms p r o t e s t e r . De son c o t é , 

l ' éveque d'Alexandrie ne compte pas Origène parmi ees 

c l e r c s : car i l l e l a i s s e r e p a r t i r pour s ' a t t a c h e r 

o«jtt^xôïs~~'au diocèse de Oésarée, , ©tiiôM. oans aucune 

au4&r formali té qu-Hsn -44^PérvndTçn^s--*m-évjftqjLS-^^ 

sj>c_ejtjere>- Le cas d'Orlgène e s t donc un exemple d'une 

de oe© nombreuses ordinat ions apyeléec "absolues** qui 

ont é té un abus grave et -nt oaus^ du t rouble durant 

une période de l ' h i s t o i r e de l ' é l i s e . 

Les cas de s a i n t j£ro«-e, sp in t Augustin e t Paulin 

ressemblent sensiblement % ce lu i de Origène, roîns 

l e différend» Tous l e s t r o i s ont #té ordonnas p rê t r e s 

dans un au t re diocèse que ce lu i de leur o r i g i n e , sans 

permission ou dimlssor ia lee de l eu r évoque. A.uoun des 

t r o i s ne fut a t t aché au diocèse oft U s fïfrent ordonné^, 

encore moins à leur diocèse d ' o r i g i n e : mais l ' u n se 

r e t i r a dans l a so l i tude e t I P S deux au t res gagnèrent 

un troisième rtlocèse pour s a t t acher s^-thcsrTir^aû-'^târe* 

esse- (40) . "En somme ce s<int des cas p a r t i c u l i e r s e t 

exceptionnels d 'ord ina t ion absolue qui ne dé t ru i s en t 



en r i en l a l o i commune: lee l a ïques ont un éveque 

propre pour l ' o r d i n a t i o n , 

(7o ic i c i t e n t ) Ha l l i e r explique des-en s semblables 

qui se sont renc^ntr<-s /di^8fre-4-I4rt-«iroîfe^ 

I l appé^rtne l e canon 9 du Concile \à>Orpnse (a ,441) , 

e i t é plus haut , p^ur^aLawsP&ru»^ 

Conciles v3r©&&eai approuver «les évêquee ordonnant aes 

l a ïques é t rangers jM-irle l e s trouvent aptes au sacerdo­

c e ! s* )Ll confirme sa théor ie par p lus ieurs exemples: 

R^rtin de Sabar ia , né en -'«nnonie, bap t i sé a âmiene, 

rcais f?levé aux ordres sacrés e t a t taché au s iège de 

P o i t i e r s par H l l a i r e ; Spiphane, n a t i f àe P a l e s t i n e , 

mais ordonné a. Oîrspre; Pinianue, noble romain, en 

v i s i t e ches s a i n t Augustin, ju ra sous l e s Ins tances 

de 3a popula t ion, de ne pas accepter l a o l é r i c a t u r e 

dans une au t re ég l i s e que l a l eu r ; s a i n t P a t r i c e , o r ­

donné par l 'éveque de Tours; A l f r e d d 'Angle te r re , 

tonsuré par l ' éveque de Lvonf -#tlil! co*Hrrtœe-Hav-a# 

/4ept/ au t r e s du même genreJ^ïïrm-WT^biBte (41) . ^aip 

(après tou te J c e t t e 'înurré'ratlan, l ' a u t e u r admet q|*«—3s. 

l o i défendant aux <*vêques d'ordonner des Iniques é-

t rangers psuJt-s^liilsiyi'tHei a4«s l : l ' éveque ne peut 

ordonner ds laïque étranger auss i longtemps '^ue ce 

fisu&at demeure dans son ç&vs d 'o r ig ine fos^JâBsp-was--



au t r e coutréeA fàertM pa r une longue nériode de r é s i ­

dence dans ce--nouveau d iocèse , H. peut dé t en i r l e 

su je t propre de cet éveque e t oe lu i -o i i<eut l ' o r d o n ­

ner (42)» 

Thoaaassin explique quelques-uns de^-ees" cas par 

l a grande c h a r l t ' des s a i n t s éveques de c^^e tépoque# 

y vo i t une effusion de l ' admirable c h a r i t é épisoo-

pale qui ' 'mérite plus de louanges en v io lan t l a l e t t r e 

des canons mais en observant l ' e s p r i t e t l ' i n t e n t i o n " 

de ces mornes canons (43 ) . 

à^aia tous ces exemples d 'o rd ina t ions cbeolues ou 

de c h a r i t é épiscopale ne dé t ru i s en t pas , 11 semble, 

r ^p4elcn--esp*i©ée ic i» K'v a u r a i t - i l pas xi latei une 

nutre raylpon è nonséqucncfl jfreun jur idique que ce l l e 

de Thoraaseln? Tous ces cas d 'ordinat ion^ f a i t s après 

acqu i s i t i on du donie i le dans un nouveau diocèse^ 

Cef. H a l l i e r , r é f . (4£}J ne e s sa i o*«fc*rrB uaa la, source" 

-eX_i'-uxi«4jaw-às_JI^-^ 

-durAlLt llimoque ou fraaaaHifiOjfr- "fi savoir que l e domi­

c i l e acquis E f i F ^ r ^ - V " ^ ^ ŜLAmp̂ toy.̂ » pp™» 1 'éveque 

propre . Bc e f f e t , l e s loin nouvel les , Vfcyès souvent-, 

appara i ssen t peur confirmer, au moins en p a r t i e , 

un usage déjà I n t r o d u i t dans la communauté. 

& 



§o- Que penser de lu filète opinion? 

Pour traiter complètement la «jue&tîon, 11 fau-

(Areit̂  dîre ce q/trHl-fj*ut nenser de l'opinion déjà 

énoncée plus hautt iê renvoi r/ gueula base de compéten­

ce pour l'ordination du laïque, c*4As44 l'origine spi­

rituelle, l.e. le baptême, Georges Phillips est 

l̂ flutanr qur~prê«eJ cet te théorie (44). Il a été" 

euivl par Ssngulneti (45) et plus récemment par Au-

guetine (46). Ils basent leur preuve sur le canon 5 

du 1er Concile de Carthage cité plus haut. ,r*iis 11 

semble beaucoup plus (etr«val©e«irfe/ d«-^*«^4re ce canon. 

( «n Tsr*»rHte~"i-%pi*Hbm-^^ dans-ce 

-travail} jurant les premi-rs siècles de l'Sgllee 

on trouve un éveque propre pour les laïques: c'est 

l'éveque du lieu d'origine du candidat. En effet, 

ce 1er Concile de Carthsge, ee fondant sur celui de 

Sardes, défend aux évoques d'ordonner des laïques 

de plèbe aliéna ssns le consentement de l'éveque* on 

ne peut voir directement comment le baptême entre en 

jeu dans ce texte de loi» De plus, une deuxième r.?inon 

nous JHrt mettre de oôt* l-̂ OTïi«4-â ^ de .-hillips» Elle 

nous os t fournie T>-r le Concile d'KLvire (a.EOS), 
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au canon 84 d^jà c i té plue haut. Ce Can^n défend 

d'élever aux ordres ceux qui ont ^té baptisés peregre\ 

et i l en donne la raison: c'efct qu'on ne connaît pas 

leur v ie . C*astrdowe ^uej^le baptême jxe-^ocmpts „ m 

/seul &mt a i r e h ose de compétence d-e) 1* iveque propre 

du la ïque, a moins q u ' i l a i t été conféré au llenr&s 

l ' o r ig ine naturello,(au sujet/ C'est de oette manière 

que ^erns interprète le Concile d 'Elvire . Et i l 

conclue que le baptême seul ne constitue pas le t i t r e 

ordinaire e t plane tutu» pour_la-~base dey compétence 

de l'éveque âe l 'ordinat ion du la i tue (47). Bai l ler 

approuve aimai ce Concile: "optlwe profecto"* psroe 

qaej même s i le baptême/détrulf e t efface les taches 

contractées avant, ce sont les actes dr*aprjhs qui comptent* 

JTfcUl n'accepte pas l e baptême (somma bas»-de n̂ mpé»"' 

te^se-^ooa^OcLâr3^t»»4li>n psree qu'-m ne s a i t pas comment 

l e nouveau baptisé vJUrjuAnnsj le fnt.wr__(48). ï>our 

toutes ces raleons l 'opinion de Phi l l ips ne semble pas 

la plus probable» En f a i t , c ' e s t la moins commune 

rencontrée ojfcss les auteurs o^nsulrtétj); i l n 'y a que 

Sanguineti et Augustine qui l'endossent» 



6o* Opinion a r e t e n i r . 

Pour l e s ^re-'i '-rs s i è c l e s de l ' h i s t o i r e , n ^us 

sommes dono en présence dê  t r <ls opinions: une 

première qui (raj-eiTte t >ulîè~'~ire4~p43ux~ V '-'vêque rronre 

a l a première ordinat ion d'un l a ï q u e . Uho deuxième 

qui accepte un éveque prDpre: o ' e r t ce lu i de l ' o r i ­

gine s p i r i t u e l l e , i . e . is^baptême; e l l e e s t beaucoup 

moins commune. Enfin une t r isième admet un éveque 

propre pour l ' o r A i m t i ^ n des l a ï ques : c ' e s t l ' é v e ­

que d*-~I^^c*lèro-JaaMta^H=&tt ou de l ' o r i g i n e na tu ­

r e l l e , /De- ces t ro is : ormimstiB flJidées, (Tï~irjuw—-

semble que-la—troisième epxjslo'Tr-eM. rïlvm ^tonv-rlnoLiflto 

p&r>a_4uXgile--est f ndée sur lee documente o f f i c i e l s 

da- :3ba-~la4r-êa^ r^ll8e, Ecr^arsl t l /^u p - l n t d© vue 

j u r i d i q u e , on aeut d i r e que-=?>eur l e s onze premiers 

s i è c l e s p»HM*eafc*ssJ i l -r a v a i t un iveque proxi-e pour 

l a première o r d l n s t i >n du l a ique : c ' e r t l ' éveque de^ 

son or ig ine n a t u r e l l e . E»t-ce r. d i re uue 1er deux 

aaitfJ--aolretTirr»ttseiss ? ( Qu__4ue .oes-'ftttteuss- <ptl - les ) 

acceptent .ae-4xampAntU~ I l ne faudrs-it pas conclure/ 

a ins i* C^r la questirjft de drrrrt -peut ê t r e 4 i£fé re t t t e 

d-e- ca l l e -de- . f a i t* TC-us acceptons ce qui comble-le 



mieux fondé au point do vue juridique. Wais en fait, 

dans l'application dc^t^^i^l, 1*K 4i!nnî -mttrea---t̂ iiTî ms 

ne" sont p^ûT-etre "pas ~c-̂ »là4-efî n1MPaussas)» Car des 

exemples très nombreux n us montrent que de temps 

en temps, on considérait 1® laïque co^me sujet libre; 

ou bien on prenait le baptême ou encore le dorcioile 

comme base de compétence 4e l'ordination» On pourrait 

donc affirmer qu'en droit et légalement l'éveque 

propre pour le laïque durant oette période-do l'Egli^-

se à c'est 1'-'vaque du lieu d'orlpine» .Vais en fait, 

la loi n'a pas toujours f'té observée à la lettre» 

Et on a accepta, au nroins comme exception, d'autres 

titres comme base de cvp^tenoe JOLT l'ordination 

du laïque: a savoir, le baptême et auasl le 

domiciles 



CHAPITRE II 

VKvTOJS PROPRE des CLKliCS. 

Dans le chapitre premier de oette d isser ta t ion , 

11 semble é tab l i que le laïque qui veut avancer a 

l a première tonsure a un éveque propre. On peut 

dire qu'en droi t c ' e s t l'éveque du l ieu de son o r i ­

gine naturelle» Maintenant q u ' i l f a i t par t ie du 

e lergé , où oe c lerc devra-t*ll a l l e r pour r toevolr 

l e s autres ordres, de l ' o e t l a r l a t à l a prê t r i se? 

En d 'autres termes, quel cet l'éveque propre du 

e le re t gt-celar-pQa* la mime-période d 'TflâT»±rs~~ 

que—plus haut-t—c'osi-a-flireg pour les on se pre­

miers s iècles de l ' Sg l l s e . Le deuxième chapitre 

est une réponse à oette question» 

Dès qu'un laïque a été trouvé apte, accepté et 

élevé a l ' é t a t c lé r ica l par l 'éveque de sa place 

d 'or igine , ce rrême éveque, qui a accompli la première 

cérémonie par l ' imposition des mains, devient l*é7 

vêque propre permanent de ce sujet pour l a réception 



des ordres supérieurs. 8i l'on peut parler ?lnsl, 

il est comme le propriétaire du clerc au moins quant 

a la réception des ordreo. C'est lui et lui seul 

qui peut l'ordonner ou donner sa permission pour 

qu'un autre éveque l'ordonne. Il e>,t défendu à un 

autre éveque d'attirer oe clerc en dehors de son 

diocèse, de le promouvoir sans permission a des 

ordres supérieurs, de le recevoir comme fugitif ou 

même de le retenir. S'il le fait, il commet une 

grande injustice: c'est comme s'il volait un bien 

très précieux» Comme sanction^ les saints canons 

fulminent des peines sévères contre les coupables: 

t»nt contre le clero fugitif et désobéissant que 

contre l'éveque qui se permet d'ordonner un clerc 

étranger. Cette loi de n'ordonner que ses sujets, 

Qpiil-défend de promouvoir las clercs des autres, 

on la trouve dans les tsxtes des Conciles, dans? les 

lettres des ispes ou encore dans la loi civile. 

lo- Les Conciles. 

Pour/l^--pjir4^êe^«Sj tr»is première siècle** de 

l'Eglise, on ne trouve aucun texte officiel-et cer 
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tain,«e législation^ Oe qu'on a d i t dans le premier 

a r t i c l e du chapitre premier pourrait s 'appliquer 

I c i , (C'est lejtemps des persécutions.^J& lee chefs 

de l 'Sg l l se ont autre chose à fa i re que de se réunir 

en congrès pour décider (t mtes les questions de 

dé ta i l s qui pourraient affecter l a i H e ^ i i . de l ' o r d i ­

nation» Sans compter que ces réunions auraient 

été dangereuses pour leur sécur i tés 11 n ' aura i t pas 

été f ac i l s de grouper les ehefs de l 'Egl i se sans 

a t t i r e r e t évei l le r l es soupçons des persécuteurs» 

I l faudrai t donc s'en remettre"aux l e t t r e s des 

Souverains Pontifes» •§<% encore, t e l nous nous trou­

vons devant une autre d i f f i cu l t é . Ses deux l e t t r e s 

des Papes Oallxt© et Jules, sont r e j e t ' e s presque 

unanimement par les auteurs comme fausses et non 

authentiques (1)» I l nous faufffgfte fomrpxwr-ETtm 

t * ^Itthe»*" * t Tftbcri*«H*« *» »<rrtft« flwm s i è c l e s 

suivants» 

I l est cer ta in qu'une fois életfé â l a e lé r iea-

ture par l a première imposition des mcHns, es clerc 

est i n se r l t d««e la l i s t e du clergé de l ' é g l i s e et de 

l'éveque qui l ' a ordonné. I l ©st attaché a oette é-

gl lse* # dans la su i t e , aucun autre éveque n'a le 



droi t de x*fifïïotm*XL&. des ordres supérieurs (2 ) . 

La plupart des auteurs consultés sont unanimement^ 

d'accord a ee sujet (3) . eHJr"fi qwnftt1?n fit ^ r l t , 

(ia législation) de l 'Egl i se sur oette question est 

c l a i r e et abondanfe%£ 

on ee T**rnT~ i©8 premiers vestiges au Concile 

d 'Arles, en 814» Toîci l a teneur du c» 17s *Ut 

nulluc Bplecopus alium lEpisecpum inculcet" ( 4 ) . 

ïïefelc-Leclerc, ru sujet de oe oanon, nous d i t qu'un 

éveque mouvait de diverses manières incommoder, 

molester, "ircitlcare*1 un collègue-/ notamment: s ' i l 

se permettait d'exercer diverses fonctions épieco-

pales dsns un diocèse autre que le sien, par exemple, 

d'ordonner des ecclésiastiques (S) . I l semble qu'on 

pourrait aJouter a ces exemples: ordonner dans son 

diocèse des clercs ou sujets d'un autre éveque sans 

permission. Ce se ra i t certainement molester ou 

v io ler l e s d ro i t s d'un éveque que d'imposer l e s 

mains à un de ses sujets s»ns dlmisscrlaies» Dans 

son Jus Deeretalium (6 ) , Wera« opine en ce sensj car 

11 c i t e ce canon du Concile d'Arles pour montrer 

qu'un éveque, même dans son diocèse, ne doit pas 

conférer les ordres a des sujets è*tr*ngers ( 7 ) . 



Ibis s'est au Concile de Kieée (a» 325) que 

l'on trouva la loi rédigée d'une manière clrire et 

nette» "Le canon 13 dans la deuxième partie fait une 

défense formelle à tout éveque d'ordonner pour son 

diocèse un sujet appartenant I un diocèse étranger" (3), 

"«.•Si quis ausus fuerit allquem, qui ad alterum 

pertinet ordlnare in sua eccleela, oum non 

habeat consensus episcopi ipsius, a que 

recesslt clerlcus, irrita slt hujusnodl 

ordinatie" (9). 

Cette même défense de ne pas ordonner de clercs 

étrangers est encore formulée, quoique en termes dif­

férents, au canon 22 du Concile d'Antioohe, tenu 

en 841: 

"Un éveque ne doit pas instituer des prêtres 

ou des diacres pour des localités soumises 

a un autre éveque. Si un vêque osait 

transgresser cette ordonnance l'ordination 

faite serait Invalide et lui-même serait puni 

par le Concilew (10). 



^it^ka même loi est proposée en termes plus clairs et 

acceptes, mêae_atesj* sanctions HU canon IS du Concile 

de Sardes, en 849: 

"Osius epieeopuB dlxit. Hoc quoque omnee defi-

nlamus; ut si quis episoopus ex alla paroecla 

velit allum minlstrum sine ooneensu propril 

eplscopi in allquo gradu eonetituere, irrita 

et Infirma ejusmodi constitutio exletlœetur. 

Si qui autem hoc sibi ipsis permlserint, a 

fratribus et coepiscopis admoneri et corrlgi 

debent, Omnes dixerunt: Hoc quoque decretum 

flet firmum et immobile" (11). 

Quelques années plus tard, en 248, le 1er Concile de 

Carthage, se basant sur celui de Sardes, défend 

lul-aussi, d'ordonner les sujets étrangers au 

canon 5: 

"Privatus Eplscopus Vegeselltanus dlxit. 

Suggero sanctltatl vestrae, ut etatuatls, 

son liseré olerioum allenum ab allquo 

auselpi sine litteris episoopl sui, neque 

apud se retinere, .,., ut eum ordinet sine 

conecientia ejus eplscopi,«.OrsEus episoopus 



dlxitj Haec observantla pacem custodivit. 

Sam et m©mini, in sanctlssimo Concilie 

SarAioensl statutum, ut nemo alterlus 

plebls homlnem usurpet. Sed si forte 

erit neeessarius, petat a eollega suo et 

per oonsensum habeat" (l£). 

Sous apprenons aussi par une lettre synodale 

Au Pape Sirice aux évoques d'Afrique qu'un Concile 

tenu a Home, en janvier 387 et qui comptait plusieurs 

éveques (plus ds 60) av&it renouvelé plusieurs 

anciennes lois de l'Sgllse, Le canon 6 de oe 

Concile est ainsi rédigé: "ut de aliéna eeelesia 

ordlnare clerieum nullus usurpet" (IS). En Afrique. 

le Concile d'Hlppone, en 29S, au canon 19, #epe*e 

cette loi; "Ut olerioum allenun, nisi oonslente 

ejus Episcopo, nemo audeat vel retlnere, vel 

promovere In eeelesia slbl crédita" (14). 

5̂ t -mainiafla^t eette loi «**-*»i»*éa et *A»étés 

a différents Intervalles et dans différents pays. 

C*cet ainsi qu'a Tours, un Concile tenu en 897, 

j ContAant)nu canon Tt 

"lee illud pTsetermittenduiB fuit, qwo« synodi 



sententla défini tut» est, ut elerleum alterlus 

secundum statuts eancnum nerao susciplat, neque 

suas eeeleslae lleet In elle gradu audeat 

ordlnare, neque abjeetum reeipîat in eom^unicnem" 

C15). 

Ce qui est défendu devient permis cependant si l'éveque 

consent: * Isferlorls verc grsdus saoerdotes» vel alll 

clerici, ooneesslone sacrum eplscopcrum possunt ad 

allas eoclesias transmigrarc n (16)* 

En Espagne, le canon 12 du 1er Concile de Tolède, 

en 400, affirme que les clercs ne sont pas libres 

As quitter leur évoque pour aller vers un autre (17), 

m 40E, un Concile tenu a ï.'ilève, dit au canon 4: 

"Quiconque a exercé dans une église des fonctions 

ecclésiastiques, ne fut-ce que celles de lecteurs, 

ne doit pas être admis dans le elergé d'une autre 

église" (18), Le Concile de Chalcédolne (a.451) 

au eancn 1 affirme que les canons décrétés Jmsqu'iei 

par les Saints Pèree, dans tous les Conciles 

doivent garder force de loi» Et au canon 10, 11 

nous rappelle qu'un clerc ne peut être inscrit à 

deux églises en même temps. Si une telle chose 



arrivait, "nos auteœ faelentes revocsri debere 

ad suam eeclealam in qua primitus ordlnnti sunt" 

(19). Le Ile Concile d'Arles, en 452, dans le 

mène cas considère la deuxième ordination comme 

Invalide (20), Ce canon rejette donc le domicile 

comme base de compétence pour l'ordination du el*re. 

Le canon 7 du Concile d'Angers défend encore aux 

évêques d'ordonner des clercs/dans une autre église 

(21). JïneorsTjHï-^r^^ieeY^âô 1er Concile de T)urs, 

en 461, au canon 9, & reprend la même loi (22). 

Au canon 11, on défend même aux eleros de laisser 

leur église, sans permission de l'éveque (25), 

A plus forte raison, si c'est pour se faire ordonner 

et Rattacher à un autre éveque» (Emrorej/̂ u cinquième 

siècle, le Concile de Tannes, en «^pétant la loi, 

nous en donne la raison: pour ne pas briser la 

concorde fraternelle par une injustice (24)» 

Au siècle suivant, on trouve encore le même 

défense de ne pas ordonner des eleros d'un autre 

éveque sans permission m même de les recevoir. Ainsi 

par exemnle le Ve Concile d'Orléans, tenu en 649, au 

canon 5i 

"Ut nullus clerlcua seu lectorem alienum, 



sine sui eesslone pontlficis, vel promovere, 

vel sibi quibusli*>et oonditlonibuc audeat 

vindIcare" (25). 

Au septième siècle, la. lie te dee Corolles d'or**-

tant les mêmes ipls ae wiin.t1.aae. C'est t dérida, 

en Espagne, & Tolède, &kr% Const^ntlnople (26). Pour 

abréger ses citations, ̂lisons seul $«•>** r,t| le Cflnon 13 

du Concile de Ohâlons-sur-S^one, en 650: 

"Ut nullus alterlus olerlcum retinere 

praesumet, sicut priscls est onnonibus 

statutum, nec ad eaerurr orrlineœ sine 

voluntate eplscopi sui penitus profrovero" (27). 

Jour le huitième sièole, nous ne citons que le 

Concile tenu a Some sous le pzpe Zeohsric, en 744; 

-a&Lâans&JLX* 

"...Sed et hoc interdieisjus ut nullus Ëpjjreo* 

porurr audeat juxta sanctorum canonum stptuta,.., 

aut alterlus oivitstls olerlcum sine dimissorlls 

sui Eplscopi susceperit vel ordlnaverit, neque 

euT. usurpet niai Episoopus ejus precibus exora-

tus coneedere voluerlt.... SI quis praesumpse-
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rit eanonieas Aamnletas (sic) sentisf» (28). 

Enfin pour la période du neuvième et dixième 

siècle, retenons le canon 51 du Concile de Tâeaux, 

en 845, sous Charles le Chauve: 

"..•Cîerlol vero, si ab hujueœodi homlnibus 

ad ordinandum efferuntur, lustral debent, ut 

ad eplscopos ex quorum paroehils sumptl sunt, 

eos rémittent, et aut Ibl ordinentur, aut 

litteras canonloas ab spisoopo, ex oujus 

dioeoesl sunt perforant, sicut canonioa 

dcoet auctoritas" (29)» 

^ft iâlous passons sous silence le Vie Concile d'Arles, 

en 812, un Concile tenu è Ma-vence, durant la même « 

année, un autre a Berne,, sous Eugène II, en 826, tt 

âouen, en 1048, et îsTMnévent, en 1091 (20). 

2o- Lettres des Papes, 

Pour eJHenir une étude complète âe la question, 

11 fauS*e44 consulter (iaa- textes Ae^ lettres émtétmf 

par-Acs Papes -§fc évêques usjafcwrt oette époque, La 

on ̂ t*e**eœaJU comme une interprétation officielle 



de la loi (de l'IgliàeJ on y T M S U U l'esprit de la 

loi formulée dans les différents Conciles, Sous 

n'en citerons que quelques-unes/ les principalee» 

Dsns le Décret de pratlen, c* 2, D, LXXI (21), 

'^tw*—tr^vr"*» U"M -^^^en?*» a une lettre É" Innocent I 

éarlfe à Tiotrieiue. éveque de Rouen, On w voit la 

Confirmatlony du Concile de Ileée en ces termes: 

"Ut de aliéna ecclesia clerioum ordlnare 

nullus usurpet, niai ejus episoopus precibus 

exoratus eoneedere voluerlt. Hoc etiam 

s^odus Fieaena, ut abjectum ab altère 

elerioum altéra eeelesia non reelpiat" (32). 

La même défense est oTtntenue- d'ms une lettre de 

saint Léon, le Crsnd a An-xstase. éveque de Thessaloni­

que, fin plus 11 nous dit que c'est une grave 

injustice que de retenir ou rechercher olnsi le 

clerc d'un autre, car on lu! enlève ce qui est le 

plus précieux et le plus utile (2£). D*ms une lettre 

à Bagues, archevêque de L^on, le Pape Urbain II 

déclare que ces clercs, qui ont été ordonnés par un 

éveque étranger contrairement aux saints canons, 

peuvent être acceptés avec leur grade dans leur diocèse 



par leur éveque propre, ci leur vie par ailleurs 

est bonne et s'ils' promettent de réparer par la 

pénitence la faute oommise contre leur église (S4). 

Enfin voici ee que dit le T&j>e CélaBe I, dans une 

lettre aux évoques de Lucanie, tit. £35: 

"Qttlsquis propriae desertor eeelesi<~e, 

nullls existentlbue sausis, ad allam 

putaverit transeundum, temereque susceptus 

fuerit et promotus. reverendorura canonum 

vel ipse vel reoeptor (nd quem profectus 

est) ejus atque proveotor constituta 

non effugiet, quae de hujusmodl 

praesumtoribus praefixere servanda 

(Sicaenl XT et 3LT1)" (85)* 

2c* Lois elvlles. 

Ces lois formulées dans les Conciles, inter­

prétées par des lettres des lapes, sont renforcées, 

si l'on peut parler ainsi, p^r la loi civile. 

Qu'il suffise de citer le Capltulalre de 

Ofeaîrlemagae, en 814» jm • ulll&s cap, VI; 

"lalli lissat alterlus ôlericum reclpere, 



nsc ordlnare in aliquo grsdu, sine dlmlesoriis 

sui epiaocpi de eu jus pareenia (existlt)" (56), 

4c* Conclusion: les lois tirées des Conciles, 

Voila la législation des premiers siècles Ae 

l'Sgllse pour l'éveque propre d'un clerc. Après 

une lecture attentive de ces textes, quatre idées 

maltresses ou quatre conclusions s'imposent et 

découlent naturellement. 

s) Le clerc doit rester dans le diocèse de 

l'éveque qui le premier l'a ordonné, en d'autres 

termes dans le diocèse de son éveque propre» Pour 

sortir ou changer, il lui faut la permission As 

cet éveque. on pourrait même ajouter que oe même 

éveque propre exerce un contrôle si grand sur ses 

oloree qju'il peut les rappeler dans son diocèse, 

J0m »TIls*ont quitté sans permission» De plus 

la loi contient une sanction, au besolnl pour 

les for©si a obéir (87)» 

b) Un éveque ne doit pas garder dans son 

diooèse des clercs étrangers, i,e» qu'il n'a pas 



ordonné^, Il ne doit même pas les attirer ou les 

solliciter de venir dans son diocèse, 

c) Us éveque ne doit pas promouvoir a des ordres 

des étrangers, i.e. des clercs qui appartiennent a 

d'autres évêques par l'ordination» Et assum >ssV 

cette défense est Bmm^mimriSm sanctions "irrita 

erlt ordlnatlo" comme disent les Conciles* ^nals 

^ton1-pss--d*s«--lnrnBeTïB)d'lnvalidLté ou de nullité, 

mais HCMB pslum fie suspense a divlnls ou tinter-

diction d'exercer l'ordre conféré comme on l'a 

vuja la cote (9) de ce ohapltreJ 

On remarque aussi que son seulement les prê­

tres et lee diacres sont affectés par cette législa­

tion, mais encore tous les autres clercs inférieurs, 

a quelque degré de la hiérarchie qu'ils appartiennent. 

Toute la législation prescrit au olerc de persévé* 

re? dans l'église de sa première ordination et de ne 

pas ehereher a se faire ordonner par un autre éveque. 

Mêsae certains textes spécifient que les lecteurs et 

les portiers sont compris dans la loi (28)» 

Thoaassin commente ainsi la loi: "...Les moindres 

ordres affectaient et appropriaient tellement un 

eoelésiaetique a l'éveque qui l'avait ordonné, que 



(T 

sans son agrément il ne pouvait se donner a un 

autre éveque" (39), 

A) La législation contient donc trois "noll 

facere".* AfaAs-̂ têgwr durant-cette période de l'Eglise-, 

lca-lals étai(Mit^fmatrjtl$çj_^rs^-uii^^ pLe> 

clerc ne peut pas changer de diocèse, l'éveque 

ce doit pas solliciter ou garder -se clerc étranger, 

11 ne doit pas l'ordonner^ sr^cljis_4p»s--li4vêquc -

propre de ce clerc ̂ Aonnej sa permission» C«4r 

rL éveque propre peut dons donner des iimissoriales 

pour que son clerc change de diocèse ou soit 

promu aux ordres par un autre» 

60- Opinion a retenir 

On voit done à la sui-te de ces textes •èeHtotf" 

que la législation de l'Eglise ipevaMes onse pre­

miers siècles donne- un éveque propre su clerc. Cet 

éveque propre, c'est celui qui le premier a jt.mpoaé' 

les mains. L'éveque de la première ordination est 

donc l'éveque propre du clerc pour les ordres 

subséquents. 



liais quel est cet éveque d© la première ordi­

nation? On a vu la réponse a oette question au cha­

p i t r e premier. C'est l'éveque du £4eu d 'or igine 

naturel le qui , en dro i^ /W r.tr"pôint~ÏB~-v<e«--$w»xtt-/ 

que s#t l'éveque propre du laïque» 

On répondra donc de la même façon pour l'éveque 

propre du c le rc . En droi t (gtrau-^olat de yua_ia~-

crtdiqTîe/, l'éveque propre du clercAptnnrla-période 

y 
^"origine na ture l le . 

-êe^t^mps—étudiée J c'est l'éveque propre du lieu de 

Mais en fait, comme on l'a vu plus haut, Il v ' 

a eu beaucoup d'exceptions» j&Jl'on acceptait centras 

base de compétence, a*M»c4»sHïe~ie!j!p6 en tewus* l'o­

rigine spirituelle ou le baptême et aussi le domici­

le. ^Alors oour le clerc, il faut faire la transpo­

sition et dire qu'il y a eu dé nombreuses exceptions 

et quJLoa a aussi considéré comme éveque propre 

l'éveque du baptême ou du domicile parce que 

l'éveque de la première ordination était l'éveque 

du baptême ou du domicile. 

En terminant ce chapitre, il fauArait-falxc)deux 

remarques. La première, c'est que l'étude faite au 

chapitre premier sur les cas exceptionnels trouve-



rait bien aussi sa >lace ici pour nous aider à 

comprendre ee-t** loi de* l'éveque propre des clercs. 

Une deuxième f c'est quias—trouve mae-exceptlon^ftui-

Tlrn (gui "sTlBj|ir entre le elero et l'éveque qui 

l'a élevé à l'état clérical» 

/L'histoire nous apprend)que, durant les pre­

miers siècles, plusieurs hérésies ont surgi dans 

l'Egllser et que non seulement des laïques, mais 

aussi des clercs ont abandonné la vraie fol. Or 

il est arrivé queV^ewess clercs hérésiaques 

étalent ramenés dans le giron de l'Eglise par des 

évêques autres que ceux auxquels ils étalent atta­

chés psce la première imposition des mains, on a 

donc permis que oe nouvel éveque, bien qu'il ne 

soit pas l'éveque propre» paisse promouvoir 

a des ordres supérieurs un clerc ainsi converti 

et Â4èsl l'attacher a son diocèse, s4 ce 

clerc le désirait (40)» 



Période du douzième siècle au Code de Droit Canonique, 

Chapitre 3- L'éveque propre des laïques. 

Chapitre 4* L'éveque propre des clercs. 



Dans le titre premier, les recherches his­

toriques faites couvrent une période de d ouste 

siècles. Aux deux questions posées, à savoir: 

quel est l'éveque propre Au laïque, quel est 

l'éveque propre du clerc, on a répondu que pour 

le laïque: c'est l'éveque de l'origine naturelle. 

C'est ce qui ressort des textes de loi. feis si 

on consulte aussi les faits de l'histoire, on se 

rend compte qu'on s'est aussi servi d'autres 

bases de compétence comme le domicile ou l'origine 

spirituelle, ou même rien du tout. Quant au clerc, 

des textes nombreux nous enseignent qu'il nf- a 

qu'un seul éveque qui peut le promouvoir, 

c'est celui de la première imposition des mains. 

Encore ici, malgré les peines Imposées contre 

les transgresseurs et les violateurs des saints 

canons, on a trouvé des exceptions. 

maintenant dans ce titre deuxième, nous 

étudierons la deuxième moitié de l'histoire: i.e. 

Au treizième siècle au Code de Droit canonique 

actuel. Bous essaierons de répondre aux deux 

mêmes questions que plus haut. ?uel est 



l'éveque propre des laïques; quel est l'éveque 

propre des clercs? La réponse a chacune de ces 

questions formera respectivement les chapitres 

troisième et quatrième de oe travail* 



0H4PITIÎS I I I 

L'BVBQUE ÎBOPHB des LAÏQUES. 

ABTICLE I 

Clément IV et Bonifaoe VIII. 

Encore ici, l'on remarque de nouveau qu'aprè 

l'abondance de documents que l'on a trouvé pour 

l'éveque propre du cl^re, l'on ne trouve réduit 

subitement è, l'état de pauvreté. On pourrait 

expliquer cela parce que les Conciles a cette 

époque deviennent plus rares» De plus, peu 

d'auteurs parlent de cette question» Ou bien 

ils commencent leur* traité a l'époque où ils 

ont écrit, vers le 161©me ou 171ème siècle, ou 

bien ils parlent de l'éveque propre pour l'ordi­

nation eans distinction tu laïque et du clerc. 

Il faut dons recourir è deux auteurs célèbres: 

principalement Bailler et aussi Thomaesin qui -

seront cités abondamment» 
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De l'aveu même de ces deux auteurs, a partir 

As cette époque, on a commencé à avoir une très 

grande déférence pour l'éveque d'origine, on a donc 

soigneusement veillé à ce qu'aucun laïque ne put 

être Inscrit dans le catalogue des eleres, si ee 

n'est par son éveque propre: a savoir, l'éveque 

de l'origine et plus tard celui Au domicile (1). 

le* L'éveque de l'origine., 

Peur nous, c'est la même loi qui continue 

A'être en vigueur* C'est ainsi qu'un Concile 

tenu a Londres, en 1126, continue d'affirmer 

l'origine et l'allégeance Au laïque à son éveque 

d'ordination. En voici le canon 10: "lullus 

episoopus, alterlus praesumat paroohianum ordl­

nare aut JudIcare: unuequisque enim suc domine 

stat ont eadlt: neo tenetur aliquls sententla 

non s suc judice prolata" (2). 

Un peu plus tard, en ïranoe, le Concile de Mont­

pellier (.a. 1258) au canon 2, défendit expressément 

de se faire tonsurer ou ordonner par un autre 



éveque que le propre diocésain« 

"Quia vero nonnulli instant!» importuna, 

vel per ob reptionem, fors!tan absque sui 

ordlnare lisentla, per ailos episcopcs 

tonsurantur: ut quoA spécial!ter prohibetur, 

observetur: statuimus, ut nullus episoopus 

de cetera, praetextu ratlhabltlonls, 

ouJuBllbet alterlus dloeoesanum alloues», 

absque llcentia sui eplsoopi, tcnsurars 

audeat, née Ipsum multo fcrtius ad minores 

vel majores ordines promovere. In 

tonsuranAo vero, illos maxime qui oum 

postulant tonsurarl, sunt in aetate vl-

gisti anncrum et supra constltuti, csutelam 

habeat ordinator, ut talem adscrlbat mllltiae 

clérical!, qui ex Asvctlone, non per fraudera 

adseribi aupiat ordlni clérical!, et qui non 

slt omnlnc expers selentlae clerlcaHs" (2). 

Voici toute Is législation que l'on peut trouver 

durant oe siècle» Cependant avec leiconcours 

d'Ballier, il serait utile d'aller voir oe qui se 

faisait en Orient vers la mène époque. Vers l'an 11G7, 



c'était Michel III qui était patriarche de Oonstan-

tlnople. Hallier (4) nous rapporte donc que ce 

' iohel III présida un svnode è Carthage (5), où 

assistaient plusieurs évêques avec les magistrats 

impériaux» On v porta plusieurs décrets et 

sanctions» sn particulier, bien que Luc, prédé­

cesseur de Michel sur le siège de Constentlneple, 

eût réprimandé plusieurs évêques ordonnant des 

sujets étrangers "ut haec contra canones facere 

desinerent", cependant il s'en trouvait encore qui, 

oubliant ces défenses, accomplissaient les céré­

monies d'ordination en dehors des limites de leur 

diocèse, et ne cessaient d'imposer les mains a des 

étrangers de n'importe quelle région qui venaient 

vers eux» Le patriarche Michel rapporte que 

plusieurs de ses sujets quittaient Constantinople 

pour aller vers ces évêques dans le but de recevoir 

les ordres, i-uis ces clercs revenaient en ville 

avec des lettres de recommandation attest nt 

l'ordre reru et ils demandaient a l'exeroer. 

Cependant corme ils avaient été ordonnas s«ne 

examen au sujot de leur foi, de leur science ou de 

leur dignité, il avait rencontré parmi eux des 



clercs hérétiques et des gfns qui n'ftv»!«nt pas 

l ' âge sasonlqus* "> présence de ces ftbus, le svnode 

a décrété que l 'éveque ne devait p~e imposer lee 

moins e t ordonner des getw qui venaient de 

n'importe où, mais seulement oeux oui apparte­

naient è son diocèse. De plus, ceux qui ' t a l e n t 

or iginaires de 1® v i l l e de Constrintinopte e t qui 

auraient re*u le» ordre» a i l l e u r s , cerclent a 

1*avenir obligés d»exercer 3»urs pouvoirs dans ose 

mêmes diocèses» Enfin, lee évêques qui transgresse­

ra ient ses l o i s seraient passibles de la peint As 

suspense "s sac r i s " . 

ThomaseiR, commentant ee o^non du Concile 

As Carthage nous di ts *Xm sens l e plus naturel 

de ce Aéejr«t ne regarde que les eleros; oer ot 

n ' e s t qu** ceux qui sont Aéjè clercs e t qui ont 

«éjè reçu l e s avèm& qu'on peut refuser ou sceorder 

l e s ordres supérieurs. Ié*mi»oin» i l v a «ee termes 

dire oe décret qui bornent le pouvoir des éviquee 

a ne tonsurer e t n*orA".»n»r qm les or iginaires de 

leur diocèse, pour conserver la p^ix entre les 

prélat** "s^tnus sut te Impcnere et saoro© ordinos 

c>»fcrre non i l s qui undequaque venlunt, u®â U s 



solls qui sunt ejus dioeceeis unicuique antistitl 

canone oautum est; ne lnter eos oonfusio, 

sedltioque versetur, a quibus ordo et paois 

bonum aliis quoque oerta débet régula tradi" (6). 

Et le même auteur continue: "Je vois bien 

qu'on pourrait expliquer oes termes des ordres 

sacrés seulement, en sorte qu'un éveque ne 

puisse les donner qu'à ceux qui sont de son diocè­

se, ou parce qu'ils v Bont nés, ou parce que la 

tonsure et l'ordination qu'ils ont oommencé d'y 

recevoir les y a engagés pour le reste de leur vie, 

et les 7 a ainsi comme naturalisés" (7). Mais à 

cela II faut répondre oe que le oanoniste grec 

Balsamon a répondu à une question posée par Marc, 

patriarche d'Alexandrie, a savoir que dans ce stmode 

de Constantinople, tenu sous la présidenoe de Michel 

III, on traita aussi des laïques et que las peines 

décrétées contre les évêques ordonnant des oleros 

étrangers étaient aussi portées contre les évêques 

ordonnant des laïques originaires d'un autre diocèse. 

"De laiois autem simul quaesitum est, in sancta 

Oonstantinopolitana synodo... Et facta est synodalls 



subnotatlo ex aequo punlrl eum, qui ex aliéna 

provinela ordinat laloum, praetor episcopi ipsius 

sententiam*,»" (8), 

Eevenons encore une fols a Hallier. Car les 

raisons qu'il donne a l'occasion de telle ou telle 

loi sont toujours intéressantes. Pourquoi le sacre­

ment de l'Ordre ne dolt*ll pas être administré à 

n'importe qui, tandis que la parois de Dieu, le 

Baptême et la S inte eucharistie peuvent l'être par 

n'Importe quel ministre et a tout venant* C'est que 

ces derniers sacrements sont nécessaires è tous, 

tandis que l'Ordre ne l'est pas» On ns doit jamais 

priver quelqu'un de ces sacrements nécessaires au 

ealut; qui sait si Dieu donnera au voyageur la 

grâce d'un heureux retour dans sa patrie? 

Personne n*a un droit strict a l'ordination* 

Personne ne peut se plaindre de ne pas avoir reçu 

l'Ordre; personne ne peut forcer un éveque a 

lui impeser les main*? tandis que n'importe qui 

peut demander et exiger le Baptême et 1'Eucharistie 

Ae son propre pasteur, et en cas de nécessité, 

même d'un ministre étranger» En outre, le sacrement 



de l'Ordre ne se confère qu'a un petit nombre 

A'élus. Il faut dont qu'ils soient choisis avec 

soin, parmi ceux qui sont connus de l'éveque» 

Infln une raison particulière au diocèse de Constan-

ticople: c'est qu'en défendant à ses sujets 

ordonnés ailleurs de "faire du ministère" d«ns 

Constantinople, le patriarche wiohcl obligeait 

ainsi ces clercs a servir dans d'autres diocèses 

beaucoup plus humbles et plus petits et sans 

renommée (9), 

Et nous arrivons a la fameuse loi de 

Clément IV. Comme il a régné de 1265-1268, cette 

législation nous place donc dans la dernière moitié 

du treizième siècle. 

",*.ut nullus episcoporum Italiae de oetero 

sllquem ultramontanum olerlcum ordlnare 

praesumat, nisi a nobis speolalem licentlam 

habeat, vel ab epleeopo, de oujus dioecesi 

traxit originem, vel in oujus dloecesi 

bénéficiatus exsietit, ..." (10), 

Tous lee auteurs de cette époque du Voven*Age, selon 

KcBrlde (11), en appellent a un changement dans la 



discipline de l'iglise» Pour nous, loi, il v a 

une autre difficulté encore plus importante, soule­

vée par Hallier: oette Ici s*applique-t-elie aux 

clercs seulement, ou comprend-elle aussi les laïques 

et par eonséquent l'ordination a la première tonsure? 

Voie! la position des deux oampB» Les uns, avec 

Jean André et Dominique affirment que la décrètele 

Ae Clément IV affecte et la tonsurs et lee ordres 

mineurs et majeurs. Comme preuves, on apporte 

A'abord que la fin de la loi est la même pour le 

laïque et pour le clerc» Ensuite on dit que 

les mets "ordre" et "ordination" comprennent les 

ordres mineurs et la tonsure, en règle générale; 

et qu'il faut prendre oe mot dans son sens large. 

Cependant plusieurs autres auteurs avec Haverrus, 

ArthiAlaccsus et le moine Jean nient l'affirmation 

du premier groupe et âieent que cette législation 

ne vaut que pour les ordres sacrés ou tout au plus 

pour les mineurs» En effet, oelui qui est ordonné 

par «n éveque étranger ne manque pas de pouvoir 

d'ordre; mais il est seulement Interdit de 

l'exercer» De plus dans ce chapitre on ne parle 

que de l'éveque qui ordonne aux ordres saor^s et 



non pas de l'éveque ordonnant un l&ique. Il B'S-

git Ici d'une loi pénale? donc "odiosa sunt restrln-

genda"; il f:«ut dons prendre les ^ats "ordre" et 

"ordination" dans un sens strict (IS). 

Hallier préfère l'opinion de lavarrus: a savoir 

que oette dicrétale n'affecte que les clercs tonsurés» 

Il tient oette opinion comme plus probable. Sn effet, 

dit-il, dans ce texte, 11 est question des clercs et 

non pas des laïques. Par conséquent, oe que l'on 

dit de l'un ne peut pas être affirmé pour l'autre; 

ni la polne portée oontre un clerc ultra^ontain 

ordonné en Italie ne peut s'appliquer au laïque» St 

il termine en affirmant que l'opinion de fav&rrus 

en pratique est sûre a cause de la grande autorité 

des auteurs qui la prônent et qu'on ne peut pas la 

mépriser (12). 

Pour nous l'opinion d'Hallier semble la plus 

naturelle: le texte est clair et parle des clercs» 

Un clerc, c'est une personne qui a été Initié aux 

ordre» par le tonsure» Et c'est l'opinion que nous 

préférons; et nous référons oette législation au 

chapitre suivant ou nous parlerons de l'éveque propre 



des clerc* pour cette période. 

A ceux qui préféreraient l'opinion de Jean àndré, 

noms répondrons que même si on veut appliquer oe 

texte aux laïques, nous ne voyons aucun changement 

dans la discipline de l'Sgllse au sujet de l'éve­

que propre* Si par cette loi, le laïque doit aller 

vers son éveque d'origine pour se faire tonsrurer, 

c'est la même législation qu'on -i vu dans les 

siècles passés qui se oontinue au troisième siècle 

par estte déerétale de Clément IV. Ouant au 

deuxième éveque propre: celui du bénéfice, 11 est 

hors cause, car, o^rmi les conditions générales a 

réaliser pour obtenir un bénéfice, 11 fallait 

être «1er*, i.e. avoir re-u 1P. tonsure (14), En 

cela, Thgmassin se rapproche de l'opinion à'Hallier 

lorsqu'il dit: "Ainsi ce v&ye (Clément IV) ne 

reconnaît que deux évêques diocésains, qui puissant 

conférer eenonique^ent lee ordres, celui de la 

naissante et celui du b^n^fice. Il ne distingue 

peint celui Ae la tonsure, "3r on peut diuter, si 

celui qui était originaire d'un diocèse, pouvait 

recevoir un bénéfice dans un autre s"ns lia permission 

Ae son premier éveque (15). 



Sous le pontificat de Grégoire X, successeur 

Ae Clément IV, il e*est tenu un Concile général, a 

Lyon, en 1274. Les Vénérable» Pères du Concile, dans 

la constitution 15, portèrent des peines contre 

ceux qui ordonneraient les clercs des diocèses 

étrangers (16). Bien qu'on puisse soulever la 
* 

même discussion ou a peu près qu'au sujet de la 

déerétale clémentine, 11 semble préférable encore 

lai Ae suivre l'opinion d'Hallier et dire qu'on 

ne pouvait pas se servir de ee texte contre ceux 

qui imposeraient les mains aux laïques (17)* En 

effet, encore 1*1 le texte est clair et parle 

seulement Ae* clercs. 

8c* L'éveque Ae l'origine et du domicile. 

Jusqu'ici lep recherches faites dans la 

discipline Ae l'Eglise ne nous ont fait trouver 

qu'un seul évêqut propre pour l'ordination à la 

première tonsure» En droit, c'est l'éveque Au 

lieu de l'crigi»* naturelle» Cette opinion semble 

vraie, même si, en fait, on y a rencontré de 



nombreuses exception*. Mais il faut convenir avec 

Hallier que oette législation était Juste et même 

nécessaire. Car, 11 ne faut pas l'oublier, toute 

la question de l'éveque ^TOfTe est basée sur le 

principe directeur suivant: le candidat doit être 

apte a l'ordination. In conséquence, l'éveque pro­

pre sera celui qui est le mieux placé pour connaître 

le caractère, les moeurs, la vie et les talents de 

l'ordinand (18). Et pendant les premiers siècles 

de l'Kgllse, cet évêqne était l'éveque de l'origine 

naturelle. En effet, durant cette époque, 

perBonne, pas même un laïque, ne pouvait voyager 

sans avoir avec lui des lettres de recommandation 

de son éveque; sans cette condition, le voyageur 

s'exposait s ne pas être reçu dans les autres 

diocèses (19). Far l'entremise de lettres portées 

par des eleros mineurs, les évêques, même des 

régions éloignées, se renseignaient mutuellement 

sur les excommuniés, les hérétiques, ou même 

simplement quanA leurs sujets allaient s'établir 

«ans d'autres réglons. Voilà pourquoi, 11 était 

facile peur l'éveque d'origine Ae connaître la 

vie et les moeurs de ses sujets laïques, même 



s'ils allaient habiter un diocèse étranger (20). 

Mais avec les siècles, toutes ces coutumes 

changèrent ou tombèrent on désuétude. L'omprise 

que les évêques exerçaient sur les laïques s'est 

relaehée. Kt ils se dirent à voyager sans lottres 

de recommandation. On les acoeptalt ainsi dans 

d'autres diocèses» Les évêques eux-mêmes cessèrent 

ees courriers qui les renseignaient sur les person­

nes de l'Sgllse. It il arrive un temps où il est 

souvent difficile pour l'éveque d© l'origine de 

connaître la vie et les moeurs de l'ordinand» Ou 

plutôt ce n'est plus l'éveque de l'ovigine qui 

connaît le "Meux le sujet de l'ordination; o'eat 

un autre. Alors parce que leo coutumes et les 

manières d'agir ont changé, dan© plusieurs cas, 

la première législation de l'iglise sur l'éveque 

propre n'est plus a date. Elle ne remplit plus 

complètement le but de la loi. Il faudra donc 

que l'Sgllse modifie sa discipline et s'adapte au 

besoin nouveau. St dans la loi de l'éveque propre 

pour l'ordination du laïque, en plus de l'évêoue 

d'origine, on v ajoutera l'autre éveque qui souvent 

connaîtra mieux le sujet: l'éveque du domicile (21). 



Cette législation nouvelle se déduit de deux 

décrétaies de Boniface VIII. 3n premier, nous en 

citons une qui n'est que le rappel de l'ancienne 

loi: 

"Nullus eplBcopus vel quivis alius infantl, 

nisi forte religionem Intraret, seu 111Ité­

ra to, sed net absque sui superioris licentla 

àomini dloecesls aliénas, olerioalem praesumat 

conferre toneuram,,».prout est sacris canonibus 

difflnitum» Qui vero contra feeerlt, ut in 

eo, qui peocaverlt, punlatur, per unum annum 

a collations clerlcalls tonsurae dumtaxat 

noverît se suspensum" (22). 

Il est donc défendu à un éveque d'ordonner a la ton­

sure un laïque étranger, sans la permission du supé­

rieur de cet étranger. Si la loi employait notre 

terminologie actuelle, elle défendrait à un éveque 

d'ordonner des laïques étrangers sans permission Ae 

l'éveque propre» Car celui qui peut donner la 

permission peut le faire lui-même» 

Val* qui est oe supérieur a qui l'éveque 

étranger doit demander la permission? Qui eBt cet 



évtqut propre pour le laïque? La réponse se tr?uve 

dans une autre déorétale de Bonifaoe VIII: 

"Çnum nullum clericum parochiae aliénas 

praeter superloris ipelus liee^tiam debeat 

ordlnare: superior intelligitur in hoc 

oasu episoopus, de eujus dloecesi eet is, 

qui, ad ordines premeveri deslderat, 

oriundus, seu in oujns dioecesl beneficium 

obtinet eoelesiastieum, seu habet, (licet 

alibi natus fuerit,) domlcillum in 

eadem" (£5). 

Il semble naturel qu'on puisse expliquer le mot 

"superior" de la première dicrétale par la 

deuxième citée. En effet, ces deux lois ont été 

portées par le cêrn* pape, vers la rrême époque, 

entre 1294-1530$, dans les mêmes circonstances» Et 

toutes lee deux défendent d'ordonner un sujet 

étranger sans la permission du supérieur ou de 

l'éveque propre. Voila pourquoi on conclue que 

dans les deux «as l'éveque propre est le même. 

D'ailleurs is deuxième texte cité seul 



s'applique aussi, indirectement cependant, aux 

laïques, même s'il vise directement les eleros 

(84), H est clair qu'un tonsuré ou un minoré, 

aurait pu acquérir domicile dans un diocèse 

nouveau avant de devenir clerc; et ainsi 11 serait 

eujet Au nouvel éveque pour l'ordination» C'tst 

aussi A* eette minière que Jean André interprète 

oe texte| en effet, en s'appuyant sur oe décret, 

il permet a l'éveque d'ordonner un laïque 

domicilié en son diocèse, même s'il est originaire 

d'un autre {25}» Hallier parle de ces textes Ae 

Boniface VIII en 5 ou 6 endroits différents dans 

un même eaapltr* (86) et se base sur eee déoré* 

taies pour appliquer la loi aux laïques* Aprùs 

avoir tlté le décret de Boniface, Thomassln 

conclue: "SI la seule tonsure emt pu se rece­

voir Ae quelque éveque que ee fut, 11 eût fallu 

donner un quatrième rang a l'éveque de la tonsure. 

Ainsi dans l'usage de ces derniers siècles, de 

Aire qu'un éveque st peut ordonner les clercs 

A'un autre, c'est la nêm* chose, que si l'on 

disait, qu'il ne peut ordonner les diocésains 

è*un autre" (27). On Voit don* qu'il estime que 



tous les textes de loi qui parlent de l'éveque 

propre de l'ordination, au troisième siècle, s'appli­

quent indifféremment et aux clercs et aux laïques. 

En cela Thomassin sa rapprochent de ces Tor^ilEtes 

et de ces canonlstes qui, même avant le décret 

de Borsiface, employaient la triple distinction de 

l'éveque d'origine, du bénéfice et du domicile (26). 

Hallier nous rapporte qu'on peut mettre en floute 

si l'éveque du domicile n'était pas utilisé au 

tempe de Clément IV, même si son décret n'en 

parle pas (29}* 

Remarquons loi, comme on l'a fait lorsqu'on a 

discuté le décret de Clément 17, qu'il n'est pas 

question d»éveque propre du bénéfice pour le laïque, 

car parmi les dispositions générales pour obtenir 

un bénéfice, il fallait ttre olero. 

D'ailleurs toute cette discussion pour établir 

que les laïques ont un éveque propre double: à 

savoir l'éveque d'origine et l'éveque du domicile, 

est confirmée dans des Conciles ou Bvnodes tenus 

après le treizième siècle. Citons le canon 12 du 

Concile d'âuoh, en 1800; c'est lu codifiestion d© 

l'étude faite» 



"Observari praeeipimus, ut nullus episoopus, 

vel quivis alius,».*, aut homini AlotetSJ* 

aliénas, tonsuram conférât oleriealem, neo ad 

sacres ordines promoveat absque eorumdem su­

perior la lloentla spetiall» Superiorem hot 

oasu, intelllgimus episcopu», de cujus 

dloeoesl est orlundus tonsurandus hujusmodi, 

vel etiam promovendmsî vel habet, lloet alibi 

natus fuerlt domieiliuî», seu ibl ou jus 

dioeoesis beneflclum eocleslastlcum obtlnet» 

Transgressores punlentur, prout sacris 

canonlbus définitur" (50). 

Le synode de Langres, en 1404, ne fait que rappeler 

cette législation dans Is canon 6 (01). Enfin, en 

15£8, le Concile de Sens, (décréta merum 5), répète 

la même législations 

"Et quamviB episoopus origlnis, beneficil, 

aut domicllli, non solum ad ordines promevere, 

sed etiam lltteras dlraissorlas, ad ipsos or­

dines ooncedere possit; ..»" (as). 

Ions pouvons don* affirmer qu'a partir Ae Boni-



face VIII, vers la fin du troisième siècle, on 

reconnaît comme évtqut propre pour l'ordination Au 

laïque ou l'éveque de l'origine ou l'éveque Au 

domicile. Pour donner a oette question un peu Ae 

l'ampleur qu'elle possède, nous répondrons briève­

ment aux trois problèmes suivants: a) qu'est-ce que 

l'origine? b) qu'est-ce qm le domicile? c) les 

deux évêques sont-Ils également compétents? 

a) qu'est-ce que l'origine? 

En s'appuyant sur plusieurs auteurs, nous 

diron» d'abord que d'après l'opinion la plus commu­

ne et la plus probable, il s'agit de l'origine natu* 

relie et non pas de l'origine spirituelle (33). Kn 

parlant d'origine qu'il nous suffise d'apporter 

cette affirmation As Sasparri: l'éveque propre 

d'origine, c'est l'éveque Au domicile du père ou 

Ae l'origine Au père. %m effet, le fils tire son 

origine du lieu où le père avait domicile au moment 

Ae la naissance, ou, s'il n'avait pas Ae domicile 

a ce moment, du lieu de l'origine Au père (54), 

D'ailleurs, encore sur ce point lee auteurs diffèrent 

d'opinion (85). $n ce temps-la aussi, comme 



87 

aujourd'hui, les mêmes difficultés se rencontrent 

au sujet des enfants trouvés, des orphelins, etc.. 

b) qu'est-ce que le domicile? 

Le droit romain nous apprend qu'une personne a 

son domicile la où elle établit sa fortune, son 

fover et ses affaires; et qu'elle ne quittera pas, 

si rien n'arrive (56)* Tous les Juristes acceptè­

rent cette définition et elle s'est transmise de 

siècles es siècles dans la suite (57). Mais voici 

la difficulté: combien de temps est-il requis pour 

acquérir domicile dans un endroit? Hallier répond 

en disant qu'aucun temps défini n'est prescrit. Car 

le do-ricile s'acquiert du moment qu'on a l'intention 

de demeurer pour toujours dans 3se lieu où l'on est 

(58). î ais pour Juger cette intention, 11 ne faut 

pas seulement croiTe sur parole celui qui veut se 

faire ordonner; mais il faut se baser sur des con­

jectures; si le sujet habite chez son père, ou même 

chex la mère, si le père est mort; s'il a transpor­

té une très grande partie de ses blrns; ou enfin, 

s'il réside dans un endroit pendant une période de 

dix ans (29), 



*) les deux évêques sont-Ils également compétents? 

Le cas le plus fréquent se présente comme suit: 

le sujet pour la tonsure n'a pas domicile dans son 

lieu d'origine» Peut-il se faire tonsurer par l'un 

ou l'autre? Le texte de la loi ne distingue pas; 

il peut le faire. Mais il faut se rappeler l'esprit 

de oette loi, tomme on l'a vu plue haut: on veut 

que l'éveque propre soit celui qui connaisse Is mieux 

la vie et les moeurs du sujet* En pratique, cependant, 

cet éveque» c'est celui Ae l'endroit où vit actuelle-

mont le sujet» 



ARTICLE H 

Période du C01CILE Ae TaSTO. 

le* En général. 

Le Concile de Trente, en 1564, de même que la 

période qui le suivit jusqu'en 1694, n'a pas apporté 

de nombreux changements a la législation de l'éveque 

propre du laïque. Les précisions et les décisions 

au sujet de l'éveque d'origine et du domicile sont 

encore a venir» Aussi, toutes les difficultés 

que cet état de chose occasionne et que nous avons 

soulignées rapidement dans l'article précédent 

continuent avec les opinions et les discussions 

des canonistes* 

Au lieu de citer les nombreux et longs textes 

Au Concile de Trente qui ont rapport a notre sujet, 

il est préférable d'apporter 3e beau résumé qu'en 

a fait McBride: 

*lo» Chacun doit être ordonné par son éveque 

propre ou avec les âlœissoriales de oet éveque. 



(Seee. XXIII, de réf., o. 8). 

*o* Les éveque titulaires, et spécialement ceux 

qui n'ont pas Ae diocèse et de sujets en propre, ne 

doivent pas conférer la tonsure ou tout autre ordre 

sans ls consentement explicite de l'Ordinaire 

propre du candidat. (Sess* XXX?» de réf., c» £)• 

5c* L'initiation a l'état clérical pouvait 

se faire à un âge très tendre; car on exigeait 

très peu du candidat: la réception du sacrement 

de confirmation, une connaissance rudimentaire 

des vérités de la foi, être capable de lire et 

d'écrire et qu'on puisse se fier raisonnablement 

sur la sincérité de son dessein» (Sess, KXIII, 

de réf., o. 4 ) . 

4c- Pour recevoir un bénéfice, 11 fallait 

être tonsuré et avoir au moins 14 ans» (Sess* 

XXIII, de ref», e. 6}» 

5o* On reoonnait une nouvelle base de compé­

tence pour l'ordination: la "faralliaritas''. 

L'éveque résidentiel peut ordonner ses familiers 

attachée a sa maison depuis trois ans» Mais dès 

l'ordination, il doit les promouvoir a un bénéfice. 

(Sess. 7JCin, Se ref», c» $)» 



60* Lee Abbés et les Prélats exempts ne peuvent 

ordonner que leurs propres sujets réguliers; Ils 

ne peuvent fournir de dimissoriales aux clercs 

séculiers, (IblA, c, 10)* 

7e- Personne ne peut être ordonné a moins 

qu'au jugement de l'éveque il ne soit nécessaire ou 

utile pour une église ou un office sacré auquel 11 

est assigné. (Sess, XXIII, de ref», c» 16)» 

8o- Chaque cathédrale doit posséder dans un 

endroit convenable, au choix de l'évoque, un eollège. 

On v admettra des garçons de 12 ans, de oette ville 

ou de ce diocèse ( ou province, si le diocèse est 

petit ) montrant des signes de vocations sacerdota­

les» On les instruira de la doctrine de la reli­

gion et de la discipline de l'Sgllse. Ils seront 

tonsurés et porteront l'habit ecclésiastique. Ainsi 

on aura un séminaire perpétuel pour préparer les 

ministres Ae Dieu. (Ibld., o* 18}" (40). 

Avant de parler du nouveau titre de compétence 

pour l'ordination, nous ferons quelques remarques. 

A noter tout d'aborft que les évêques titulaires 

(auxiliaires) ne peuvent pas être évêques propres 



pour l'ordination, car ils n'ont pas de sujets, ni 

Ae territoire, si ce n'est "in partions infldellum". 

Dans l'article premier de oe charitre, on a 

rejeté l'éveque du bénéfice comme base de compétente 

pour 1'évtqut propre du laïque; et cela en es basant 

sur un auteur affirmant que pour recevoir un béné­

floe, 11 fallait d'abord être elero. Fous en trou­

vons dont la confirmation dans le Concile de 

Trente qui demande comme condition pour être bé­

néficier: la clérieature. 

Quant a l'éveque propre de l'origine ou Au 

domicile, on ne trouve rien, dans les différentes 

Sessions Ae ee Concile, qui vienne ajouter, retran­

cher ou préciser l'antienne discipline. La seule 

allusion qu'on T volts t'est que chacun doit 

être ordonné par son éveque pvvpr9 ou avec les 

dlmlesorlalee Ae te même éveque (41), quel est 

oet évoque propre? Le Conoile ne le Ait pas* C'est 

donc qu'il laisse la loi existante telle qu'elle 

est» on a vu que pour le laïque, l'éveque propre 

o'est ou bien l'éveque de l'origine naturelle, ou 

bien l'évoque du Aomitllt» 



Pour l'évoque Ae l'origine, aucune loi, pendant 

la période trlAentine, ne vlenAra régler les diffi­

culté* en tours. Il en sera autrement pour l'éve­

que propre "ration* dcmltllll"» On a vu préeédem-

ment que It domicile s'acquiert lorsqu'on habite 

Aans un lie» avee l'intention d'y demeurer toujours, 

si rien se change* Hais 11 fallait juger oette 

intention: oe qui n'était pas toujours facile. 

Alors lt IVt Conoile Ae tfilan, en 1576, régla 

la question dans la deuxième partie de ses consti­

tution*: 

"Omnls, quioumque vel prima© tonsuram, vol 

ordines minores, œajcresve suscepturus est, 

ea slngula quae mox infra ordine statuuntur, 

As se lltteris légitime testât* suo eplsoopc 

facit; .... Praeterea se, vel origine, vel 

bénéficie eeolesiastleo, quod In dioecesi 

obtinet, vel décennal! domicilie, vel alla 

quavis légitima ratione dloeoesanum eese" (42)• 

Ce terme de dix ans Ae résidence dans un diocèse 

pour prouver l'Intention d'y demeurer toujours est 

demandé aussi par le Conoile d'Aix, en 1585 (45), 



Snfin le Conoile Ae rexloo défendit, en 1585, d'or­

donner ceux qui sont domiciliés dans un diocèse, si 

le long séjour qu'ils v ont déje n'est pas une 

marque probable Ae la sincère résolution qu'ils nt 

pri* d'y demeurer (44), A cette époque, les oano-

nlstes comptaient dix années pour \m& longue 

période» On peut donc dire qu'habiter un diocèse 

pendant 10 ans est un long séjour, et à moins de 

circonstances contraires, celui qui det?3uroit 

pendant cette période de temps dans un diocèse, 

prouvait par le fait même son intention A'y demeu­

rer a perpétuité (45)» 

8o- En particulier. 

Sous venons de voir, qu'en général, cette épo­

que Au Concile de Trente n'a pas apporté grand chan­

gement à la discipline de l'Sgllse au sujet de 

l'éveque propre de l'origine» Une des difficultés 

au sujet Au domicile s cependant été réglée: on 

exige maintenant une période de *ix ans comme 

preuve de l'intention d'habiter un diocèse pour 

toujours. Cependant le Concile de Trente ajoute à 



l'éveque propre pour l'ordination du laique. En 

plus de l'éveque de l'origine ©t du domicile, il 

en donne un troisième "rations famîllaritatis". 

"Par ee titre, on entend le lien qui résulte de 

la qualité d'attaché (faœlliaris) a la maison de 

l'éveque, lequel ne doit pas être un simple éveque 

titulaire (in partibus)" (47). 

Toutefois oe privilège accordé a l'éveque d'or­

donner ses familiers ne semble pas une Innovation 

dans l'Eglise. In effet, selon Hallier (48), la 

loi est venue confirmer ee que la coutume avait 

d'abord mis en vigueur. Et même s'il nous plaît 

de remonter dans l'histoire, nous * verrons 

l'origine de la coutume au 1er Concile d'Orange, 

tenu sous le Pape Léon I, en 441. Voici le texte 

du canon 8: 

"Si quis alibi consistentem olerlcum ordinandum 

putaverlt, prius deflciat, ut cum ipso habitet. 

Sic quoque non sine consultations ejus 

episcopl cum que ante habltavit eum, qui 

fartasse non sine causa dlu ab allô ordlnatus 

non est, ordlnare praesumat" (49). 



Le Ile Conoile d'Arles, en 452, au c. £5, confirme 

cette législation (50). 

Hotre auteur Hallier est d'opinion et affirme 

qu'a l'oooasion de ces casons les évêques ont oru 

pouvoir s'attacher des sujets étrangers comme 

familiers, et ensuite les ordonner sans la permise!o 

de leur éveque propre, permission qu'ils devaient 

demander cependant. Une simple consultation les 

renseignaient sur les moeurs du candidat. Sn effet, 

par cette formalité, ils apprenaient s'il v avait 

des empêchements ou non» WB.1S comme ces sujets 

leur étalent attachés comme familiers, les évoques 

se rendirent compte que cette consultation ne 

leur apprenait rien de plus que l'intimité de 

commerce qu'ils entretenaient avec ces familiers* 

Aussi il fut tout naturel pour eux d'omettre même 

oette formalité, comme une chose absolument inutile; 

car déjà ils connaissaient parfaitement le sujet. 

Voilà dont la conjecture d*Hallier et il nous laisse 

absolument libre de l'accepter ou de la rejeter (51). 

Pour sa part, Rlgantl semble accepter cette manière 

de vbir (52). De son côté, Pierre Collet nous 

apprend que cette coutume a certainement existé; 



mais qu'elle était probablement tombée en désuétu­

de depuis longtemps (55). 

Quoiqu'il en soit de cette question, le Conoile 

de Trente a donné la première loi r.u sujet de l'évo­

que propre "rations familiarité tic". Deux textes 

doivent être cités perce que de cec textes découle 

cette nouvelle discipline, 

"Ut nemo episcoporum, qui tltulares voontur, 

etlamsl In looo nullius dioecesis, etiam 

exempto, aut allquo monasterlo cujuevis 

ordlnls resederint, aut moram traxerint, 

vlgore oujusvls privllegll slbl promovendo 

quoscumque ad ee venlentes pro tempore 

eonoessi, alterlus subditum, etiam praetextu 

familier!tatis continuas commensal!tatis 

suae, absque su! proprii praelatl expresse 

oonsensu aut lltterle dlmisaorils, ad 

aliquos saoros sut minores ordines vel pri­

mai» tonsuram promovere seu ordlnare valeat; 

eontra faoiens ab exeroitlo pontlfloalium pet 

annu», talltor vero promotus ab exeoutione 

crdinum sic susoeptorum, doneo suo praelato 

vlsum fuerit, ipao jure sint suspensl" (54). 



"Bplscopus familiarem suum non subditum 

ordlnare non posait, nisi per triennlum 

seoum fuerit oommoratus; et benefioium, 

quacumque fraude cessante, statim re lpsa 

1111 conférât: oonsuetudlne quacumque, 

etiaro lmmemorablll, in contrarium non 

obstante" (55)» 

Vole! maintenant les cinq condition© que l'on 

peut déduire de cette législation» Les trois pre­

mières concernent l'éveque». et les deux dernières, 

l'ordinand. 

lo- "Ut nemo eplscoporuro, qui titulares vocantur, 

absque sui proprii praelati expreeto consensu ordlna­

re valeat". Cette nouvelle base de compétence pour 

l'ordination est donc refusée à un éveque titulai­

re, "in partibus"; le Conoile de Trente n'accorde 

dont ce privilège qu'aux évêques résidentiels seule­

ment. Seuls les évêques qui ont un elergé et un 

peuple défini peuvent ordonner leurs familiers 

qui viennent d* diocèses étrangers (56). Et cela 

sous peine de suspense "a pontifioalibus" pour 

l'éveque pendant une année, "ab exeoutione ordinum" 



pour le sujet tant qu'il ne s'est pas entendu avec 

son éveque. 

Se* Les auteurs anoiens ont déduit de ces textes 

que cette nouvelle législation est un privilège et 

doit être interprétée comme privilège* C'est un 

privilège donné aux évêques pour ordonner leurs 

familiers qui seraient de diocèses étrangers, 

L'éveque ne peut dont pas dispenser un candidat 

illégitime; car un privilège ne peut s'étendre 

au-delà de la personne ou d'un cas donné. Comme 

la loi ne permet que d'ordonner un étranger, il ne 

faut pas aller jusqu'à dispenser d'une irrégularité 

et ainsi de rendre apte a l'ordination celui qui ne 

l'était pas* De même, en s'appuyant sur oe principe: 

f!e séparât is non fiât lllatio", les mêmes auteurs 

disent que les pouvoirs d'ordre et de dispense sont 

s/paréo. En ooseéquenoe, la permission d'ordonner 

un sujet ne comporte rae nécessairement oeil© de 

dispenser. Commentant In SSlènce Eègle de Droit, 

in VIo (57), ils affirment en plus que l'éveque 

ne peut pa& dispenser de lr 1M des interstices (58). 

So* One troisième condition posée par le Concile 

affecte encore l'éveque* En effet, il y a, dans la 



loi, une disposition prescrivant la collation Immé­

diate (statim) A'us bénéfice au nouvel ordonné. Et 

l'éveque doit lui conférer un bénéfice, quand même le 

familier en posséderait déjà un dans un autre diocèse, 

d'après une décision de la Sacré* Congrégation au 

Cônelie. Au ZZ avril 161? (59)» Cependant le mot 

"statim" a été l'objet d'une très vive controverse 

entre les savants docteurs. Les uns, n'appuyant 

sur us décret A* la Saorée Congrégation du Concile, 

ee date Au 17 mare 1605 (60), exigent la collation 

Au bénéfice, en même temps que l'ordination, ou au 

moins dans us délai de dix ou douze Jours» D'autres, 

interprétant différemment le mot "Incontinent!" Au 

même décret, prétendent satisfaire aux exigences 

Au Conoile, en donnant un délai Ae six mois» Un 

autre groupe affirme qu'il serait suffisant A* ton* 

férer le bénéfice à la premier* vacance; enfin, 

les autres étendent cette période Jusqu'à un an. 

Toutes ces divergentes d'opinions se trouveront 

écartées dans l'article suivant par 1& Constitution 

d*Innocent XII (61)* 

4o* La quatrième condition se rapporte au sujet» 

Il s'agit de savoir oe qu'est le familier. En gé-



néral, on considère comme familiers ceux qui vivent 

aux frais de l'éveque et qui en même tempa remplis­

sent un emploi dans sa maison (62), L'esprit de la 

loi, c'est que l'éveque soit en état de connaître la 

moralité Ae l'ordinanA, Il ne semble donc pas néces­

saire que celui-ci réside dans la même habitation 

que l'évoque, mais 11 suffit qu'il serve et vive aux 

dépens de l'éveque (65). On peut donc considérer comme 

familiers les employés de la Chancellerie eplscopale 

(64) et aussi les serviteurs des serviteurs Ae 

l'évêqut, pourvu qu'ils vivent "sur la cassette" Ae 

ce dernier (65). 

5o* Une dernière condition nécessaire à la qua­

lité de familier, pour qu'elle soit un titre de 

oompétente, c'est \m« durée non Interrompu* de trois 

ans accomplis (66)» Cependant dans oette supputation, 

il est permis de compter le temps de service anté­

rieur à la promotion de l'éveque a l'éplseopat (67), 

mais non le temps passé au service de son prédé­

cesseur (68)* 



AitTIOLE III 

LOI d'IMOCKHT XII (1694-1906) 

Jusqu'à date, les additions de Bonifate VÎÎX 

et Au Concile Ae Trente ont élargi la disciplin* 

Ae l'Eglise an sujet A* l'éveque propre de manier* 

à pourvoir et a s'adapter aux besoins nouveaux 

A'un genre A* vie plus modem*. Ainsi pour l'orAi* 

nation, X* laïque peut aller vers son éveque A'cri-

gin*, ou Au domicile, on enfin vers un autre auquel 

il est attaché en qualité Ae familier. On voit 

donc fue tette loi eu triple évoque propre pour 

l'ordination est stabilisée, en général, du moins* 

Khi* on se renA compte par les différentes discus­

sions et opinion* des tanonistes qu'il y a plusieurs 

doutes sur Aes points particuliers. En effet, nou» 

Alt Phillips, "Tant As Alseussions furent soulevées, 

tant d'abus se glissèrent dans la pratique, qu'il 

dsvlnt nécessaire At donner une solution aux uns, 

et d'opérer sur le* autres une complète réforme» 



105 

Cette oeuvre complexe fut presque entièrement consom­

mée par innocent XIX» dans sa constitution du 

4 novembre 1694, "Spetulatores Domus Israël" (69). 

Par oe document, l'autorité de l'Sgllse, en termes 

clairs et précis, réglait de manière définitive, 

pour les années à venir, toute la question de 

l'évoque propre d'ordination* On peut affirmer 

que oette loi a été en forte dans tout l'univers 

ohrétien jusqu'à la fin du 19lème siècle* En effet, 

a une demande Ae l'évoque de Mexico, au sujet Ae 

1* Constitution "Spéculatores", le Pape Clément XI, 

le £6 novembre 1719, répondit: "Sdltimus et 

deolaramus, eamdem Conetltutlonem, ubique, ao in 

universo prorsus Torraruœ Orbe perpétue servandam 

esse cum ab ha* S» Apostollca Sede, oujus auctorltae 

nulllo eireuiascribitur locorum flnibus, prof esta 

fuerlt, et Insuper Sacris antiquorum Canonum 

Ssuctionibus innltstur" (71)* On pourrait apporter 

aussi plusieurs demandes, a différents intervalles, 

de pays dispersés partout dans l'univers, faites a 

Borne, pour relâcher les strlttts exigences de la 

loi d'Innocent XII (72). 

Il semble donc que cette oonstltution fut en 



usage «ans l'Eglise universelle puisqu'elle fat 

acceptée même par l'Eglise grecque (75)» Cependant 

loi on rencontre des dissensions ohez quelques 

auteurs» Ainsi l'on trouve dans Phillips au sujet 

Ae la pluralité Ae 1'évtqut propre: "Un pareil 

état Ae choses ne pouvait qu'ouvrir la porte a wa 

grand nombre d'abus, et l'on comprendra sans peine 

qus le clergé français se soit efforcé Ae limiter 

exclusivement la oompétenoe au droit de l'éveque 

propre de l'origine" (74), loue admettons que la 

loi de Bonlface VIII ou même celle Au Conoile de 

Trente ait pu causer des abus: en effet, il 

n'était pae toujours facile de distinguer le vrai 

domicile du simulé; quelques sujets ont pu acqué­

rir us nouvel éveque propre, par ruse, pour cacher 

la turpitude de leurs moeurs; etc.... lais d'autre 

part, 11 faut admettre aussi, avec Collet, que ces 

abus ont été réprimés par la loi d'Innocent XII (75). 

Van Eepen essaye de montrer qu'en franco, on a peu 

reçu cet usage des trois évoques propres (76). Mais 

c'est surtout dans les Mémoires Au Clergé de franco 

que l'on trouve l'exposé de cette opinion (77)» Les 

auteurs nous avertissent qus cette thèse est soutenue 



par le olergé gallican (78). Bouix se charge de ré­

futer leur assertion* A l'aide de documente galli­

cans, il nous preuve que 1* législation de l'évoque 

propre a été re^ue en îranoe oomme droit commun; 

et qut cette loi universelle n'a pas pu être chan­

gé* par le* assemblées du clergé gallican (79)» La 

preuve convaincante du célèbre auteur, le* diffé­

rent* canon* portés par des Conciles tenu* en Tracte 

(80) noua font voir que le droit commun était on 

«sage même es Transe» Et voila pourquoi on peut 

retenir oette opinion: même si le olergé gallican 

a eesayé A* limiter la base de compétence de l'ordi­

nation a l'évoqut d'origine, le droit de l'éveque du 

domicile et Ae l'évoque "ration* famillaritatls" 

n'en est pas moin* resté lntatt (81). 

Cet! Alt, passons a la Constitution "Speeula-

tores" d'Innocent XII, et voyons quelles précisions 

elle a apporté è l'évêqu* prepr* pour l'ordination 

Au laïque. 

le- L'éveque propre de l'origine» 

Volol ce qu* la loi demande pour que l'éveque 

soit tempêtent en raison Ae l'origine. Aux termes de 



la Constitution d'Innooent XII, la compétence de 

l'évoque n'est pas nécessairement déterminée par 

le lieu où est né l'ordlnand, mais JMT celui où, 

è l'époque do la naissance, son père av^lt sa ré­

sidence ecclésiastique (88)* En effet, il-faut 

que le candidat soit né dans le dlooèse où 11 veut 

être promu aux ordres» Pourvu qu'il ne soit pas 

né dans ce lieu par accident: v.g. à l'occasion 

d'un voyage ou d'un emploi quelconque du père dans 

cet endroit; dans ce cas, on ne considérera pas 

la nalssanoe fortuite Au candidat, mais seulement 

l'origine vraie et naturelle du père, Mais si le 

père a demeuré dans un autre lieu que l'endroit 

de la naissance du fils et s'il a acquis là un 

vrai domicile, alors on prendra pas le lieu d'ori­

gine Au père, mais celui de son domicile (85), 

Résumons oette législation en illustrant les 

principaux cas qui peuvent se présenter et qui sem­

blent admis par le* auteurs sans discussion: 

A) L'enfant est né naturellement 

a) dans le dlooèse X où le père a domicile et 

origine, 

b) dans le diocèse X où le père a seul^mont domi-



elle. 

Dans te* deux cas, l'éveque du dlooèse X sera 

l'éveque d'origine. 

B) L'enfant est né par accident (85) 

a) dans le dlooèse X; mais le père a domicile 

dans le dlooèse T. Le diocèse d'origine Ae 

l'enfant sera pour l'ordination le diocèse 

T (86). 

b) dans le diocèse X, le père n'a pas de domielle* 

Skis son diocèse d'origine est T» Le dlooèse 

A'origine A* l'enfant sera T» 

t) dans le diotèa* X; le père n'a pas de domicile 

a te moment; plus tard il en acquiert un dans 

X» Ce dlooèse sera considéré comme lieu d'ori­

gine du fils {87}* 

A) dans le diocèse X* Ls père, bien que conser­

vant son domicile dans le diocèse T, demeure 

cependant assez longtemps à X pour que le fils 

puits* contracter des empêchements canoniques» 

L'éveque d'Y sera l'éveque propre, mais 11 

devra obtenir Aes testimoniales de l'éveque 

A'X avant de procéder à l'ordination de son 

sujet (88). 



On voit donc qu'en général, o'eet le père qui 

détermine le H e u d'origine Au fils» Quelque ex­

plicite que soit la constitution d'Innocent XII sur 

la question Ae l'éveque propre de l'origine, il est 

Aes ta* qu'slle n'a pas résolus: au sujet des illégi­

times, Aes enfants trouvé* ou exposés, Relativement 

è la première catégorie, les auteurs, en général, 

recourrent a la mère pour régler la difficulté (89): 

quant aux enfants exposés et trouvés, on offre trop 

do solutions, a partir du lieu Ae l'origine spiri­

tuelle, pour passer au domicile, en terminant par un 

recours a la Sacrée Congrégation du Concile, pour 

qu'il soit possible d'apporter une opinion commune (90). 

Voila en quelques mots la législation apportée 

durant la période de la loi d'Innocent xil au sujet de 

l'éveque propre d'origine. D'après les termes mêmes 

de oette législation, il est clair qu'il s'agit Ae 

l'origine naturelle; et l'origine spirituelle, par 

le baptême seulement, ne suffit pas, si l'ordinanA 

est né dans un diocèse et baptisé dans un autre (91). 

Déjà lorsque nous avons expliqué la déorétale de Bo* 

niface VIII, nous avon* suivi oette opinion de l'ori-



gins naturelle, comme la plus commune et la plus pro­

bable» Quant a l'opinion qui favorisait le baptême, 

on pont Aire qu'après 1694, elle a perdu toute pro­

babilité (92). 

Cependant au sujet des néophytes, il y a un* 

dIffiouité. Certains auteurs veulent appliquer la 

loi Ae l'évoque propre de l'origine naturelle. Selon 

leur opinion. Innocent XII ne donne que 4 titre* Ae 

compétence pour l'éveque propre et il n'en ajoute pas 

un cinquième, celui Au baptême, Et s! les convertis 

sont ordonnés dans le Heu de leur baptême, ce n'est 

pas en raison fie l'origine, mais parce qu'ils ont 

acquis domicile en oet endroit (95), D'autre part, 

plusieurs auteurs (94), font exception a la loi de 

l'origine naturelle pour les nouveaux convertis; et 

il* prennent le lieu du baptême comme H e u d'origine 

pour l'orAinatlon. U s s'appuient sur la Constitution 

«Cuplentes" de Paul III, en date du 21 mars 1548 (95)* 

Le lit Concile PIen1er de Baltimore, en 1866, a suivi 

cette opinion, lorsqu'il donne comme lieu d'origine 

aux néophytes, l'endroit où ils ont reçu le baptême 

(96)* 



2c* L'éveque propre du domicile. 

Dans les deux articles précédants, on a vu 

cette nouvelle base de compétence en raison du domi­

cile* Bour pouvoir en jouir les auteurs a l'unani­

mité demandaient et la résidence dans un lieu, et 

l'Intention d'y demeurer à perpétuité, Ksis il 

n'était pas toujours facile de Juger cette intention. 

Sans régler la question dsns ses ̂ enus détails, la 

Constitution "Speculatores" est venu apporter des 

précisions très utiles, et maintenant, pour que 

l'éveque soit compétent en raison du domicile, le 

pape Innocent XII exige deux oh ILOS, 

A) Il faut que le candidat se S3it établi d'une ma­

nière stable dans un autre endroit que celui de 

la naissance 

a) ou pendant une période de 10 ans; 

b) ou qu'il y ait transporta la plus gr-ndo 

partie de ses biens, et qu'il y ait demeu­

ré pendant une longue période, et qu'il 

ait laissé voir son intention d'y habiter 

pour toujours. 

En plus, dans ces deux cas, le sujet devra affir-
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«or par serment son intention de résider à perpé­

tuité dans oe dlooèse* 

B) Si le oandldat laisse son diocèse d'origine a un 

âge où il aurait pu contracter des empêchements 

canoniques, 1''vêque de l'origine devra fournir 

des lettres testimoniales à l'éveque du domicile, 

et dans le cas échéant, mentionner les empêchements 

(97). 

La présente discipline exclue donc le quasi-

domicile (98), Il en est de même pour le simple do­

micile; car il faut qu'il soit qualifié par le ser­

ment (99). 2>o plus, elle nous donne le choix entre 

deux preuves au sujet de l'intention de demeurer 

dans la diocèse» 

La première est basé© sur un fait: le candidat 

a demeuré 10 ans dans le diocèse. Il est a noter que 

la Constitution d'Innocent XII parle du candidat lui-

même acquérant domicile* Il s'agit évidemment d'un 

majeur, qui peut aequérlr domicile de son plein droit. 

Quant au mineur, qui ne peut acquérir un domicile 

propre, il retient nécessairement le domicile de 

celui auquel 11 est soumis» En général, 11 suit donc 



oelml de eon père* Et ainsi, si le père transporte 

ee» domicile dans un autre diocèse, le fils mineur 

également acquiert domicile dans la maison pater­

nelle» Et 11 peut devenir apte aux ordres pourvu 

que les autres conditions de la Constitution 

"Spéculatores" soient remplies (100)* 

L* deuxième preuve de l'intention de demeurer 

a perpétuité, c'est la translation dans le diocèse 

de la majeure partie de ses biens et aussi la rési­

dence pendant un temps considérable» La législation 

demande en plus "cum aedlbue instructis". Il faut 

donc av^lr dans le diocèse une maison comme proprié­

taire ou aussi comme locataire (101)» Pour oe qui 

est du temps considérable, les docteurs convien­

nent qu'une période A* trois an* suffit (10fî), Et 

en 1755» la S»C* Au Compile déterminait l'évoque 

propre d'un sujet en raison du domicile en se basant 

sur un* résidence A* trois ans et du transport Aes 

biens (10S), Si le fils est majeur, la résidence 

personnelle An fil* est requise; s'il est mineur, 

celle de celui auquel il est soumis est suffi­

sante (104). 

Bfels a l'une ou a l'autre de ces preuves, pour 



qu'elle devienne évidente pour l'ordination, doit 

s'ajouter le serment du candidat pour ajouter de la 

forte a son intention de demeurer là pour toujours* 

La législation d'Innocent X H demande le servent Au 

sujet lui-«Hime. Ce cas se présentera lorsque le 

candidat est sujet d'un éveque en raison de son domi­

cile personnel: c'eat-a-dire lorsqu'il est majeur 

(105). Vais si le fils est rriseur et s'il demande 

a être ordonné en raison du domicile do son père, 

on n'exige pas le serment de la part du sujet» Dans 

ce cas, l'sxige-t-on de la part du pèxe^ Les oa-

nonlstes ne sont pas unanimes a oe sujet» Les uns 

disent que le serment n'est pas nécessaire si le 

fils demande l'ordination en raison du domicile du 

père; parée qvm la loi n'en fait pas mention (106), 

Les autres veulent que le père prête serment (107)* 

Mais nous préférons l'opinion de "eraa: dans oe 

cas, la législation ne p*rle pas expressément du 

serment Au fils; aussi en pratique il arrivait 

souvent qu'on exigeait pas de serment; de la cepen­

dant, on ne peut pas conclure que ce serment n'était 

pas requis (108). 



Il peut se faire aussi que l'ordinand ait 

deux domloilee: c'est lorsqu'il habite alternati­

vement deux résidences, aveo l'intention pereévé-

rente de continuer oette alternative. En pareil 

cas, même si le temps du séjour n'est pas mathé­

matiquement égal dans les deux résidences, les au­

teurs nous disent que le candidat est libre d'opter 

a son gré entre les deux domiciles (109). Le droit 

particulier des Etats-Unis a confirmé cette inter­

prétation des oanonistes (110). 

5e* L'éveque propre "rations familiarltatis". 

Dans l'article deuxième de ce chapitre, on a 

vu et expliqué la législation du Conoile Ae Trente 

au sujet Ae cette troisième base de tompétenoe pour 

l'évoque propre de l'ordination» La Constitution 

"Spetulatores" n'ajoute pae de nouveau a la loi 

tridentine; cependant elle vient préciser quelques 

petits détails. Voici comment on pourrait résumer 

le texte Ae la loi d'Innocent XII» Le candidat 

peut laisser son diocèse d'origine ou de domicile, 

sans toutefois le perdre, et venir faire partie Au 



personnel d'un troisième éveque. Mais après avoir 

servi trois ans au service de ce dernier évoque, 

ce dernier peut devenir son •-'vêque propre "rgttione 

familiaritatis" et le tonsurer. Cependant oe nou­

vel évoque propre doit obte-lr des lettres testi­

moniales de l'un ou de l'autre éveque précédent. 

En plus, il doit conférer un bénéfice au nouvel ordon 

né dans le mois qui suit l'ordination. Enfin l'acte 

d'ordination doit faire mention Se la condition de 

familier et des lettres testimoniales (111). 

Il est a remarquer que l'éveque doit confé­

rer un bénéfice suffisant pour que le candidat 

puisse mener une vie convenable et digne d'un clerc 

Puisqu'il s'agit d'un bénéfice, le patrimoine ou 

une pension ne suffirait pas, parce que ce ne sont 

pas des bénéfices au sens canonique du mot (112), 

De même al le bénéfice n'est pas suffisant, on ne 

peut pas y suppléer par une pension ou patrimoine 

(115). Une précision apportée par oette discipline, 

c'est que le bénéfice doit être conféré dans l'espa­

ce d *uia mois» 
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Questions spéciales. 

Dans cet article troisième, nous venons de voir 

la discipline de l'Eglise au sujet de la compétenoe de 

l'éveque pour l'ordination pendant la période d'In­

nocent XII. Cependant pour être complet, 11 faut 

ajouter deux questions qui ont un intérêt particulier, 

lo* La première est contenue dans un d^oret de la 

S.C» du Concile, port** le 22 décembre 1905, Le dé­

cret "Vetult" (114) pose des conditions pour qu'un 

éveque pulese accepter dans son Séminaire un s^mina-

rlsts renvoyé d'un autre. ¥ais Implicitement, il 

affecte l'éveque propre; car 11 met les Ordinaires 

en garde contre ces sujets, rejette d'un Séminaire, 

et qui en cherohent un autre pour continuer leurs 

études elérieelee, et qui après av >ir aeqixls là un 

nouveau domicile plus ou moins légitime, veulent se 

faire ordonner. Aussi les Vénérables Pères de la 

Congrégation du Concile ont posé les conditions sui­

vantes: 

a) Aucun ordinaire ne devra accepter dnns son Sémi­

naire un sujet étranger, laïque ou cl^rc, av^nt de 

s'informer auprès do eon Svêquc s'il a été exclu du 

Séminaire. Si oui, sans en demander la cause, 11 devra 
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refuser l'entrée dans son Séminaire a ce candidat, 

b) Si, Ae bonne fol, il a déjà admis un candidat 

qui a caché son précédent renvoi d'un séminaire, 

aussitôt qu'il apprend l'état du sujet, il doit l'a­

viser Ae quitter. Si, après entente, 11 préfère le 

garder, le candidat devra être inoardlné et ordonné 

A'après la discipline canonique (115). Après l'ordi­

nation a la prêtrise, le sujet ne pourra pas établir 

domicile dans le diocèse où est situé le Séminaire 

d'où 11 a été renvoyé» 

Les deux autres conditions ee rapportent à ceux qui 

sortent d'une communauté religieuse (116). 

fie- La deuxième question spéciale est une instruction 

de la Sacrée Congrégation de la Propagande* Elle 

est A'un Intérêt particulier pour nous, parce qu'elle 

est adressée aux évêques des Etats-Unis d'Amérique 

(117). Au témoignage de l'Instruction, lorsque le 

olergé Au pays eut été dépassé par le nombre toujours 

croissant des fidèles de ces vastes territoires, ce 

fut une bénédiction de la Divine Providence qu'une 

multitude de candidats ecclésiastiques d'outre-mer 

aient choisi cette contrée comme champ spirituel, 

lais pour que cette augmentation rapide des membres 



du clergé ne se change pas en instrument de mal, 

l'Instruction demandait a chacun des Ordinaires de 

lieu de no pae accepter de candidats laïques ori­

ginaires de Pologne et venant habiter aux Etats-

Unis, même s'ils avaient demeuré en Italie, a 

moins d'obtenir dec lettres testimoniales de la 

Satré© Congrégation de la Propagande attestant 

leurs bonnes moeurs, leur immunité de censure 

et la faculté de quitter leur diocèse (118)• 



AKTICLE IV 

PERIODE D ' AVAIT-CODE ( 1906-1918 ) 

En 1906 survint le plus Important changement 

depuis le Concile de Trente a la législation de 

l'éveque propre pour les laïques. La Sacrée Congré­

gation du Concile, par un décret, le 24 novembre, 

ajouta une nouvelle base de compétenoe: la quasi-

lnoardinatlon (119). C'était un résultat direct 

Au décret "A primis", (120), porté par la même 

Congrégation, qui déterminait un nouvel éveque pro­

pre pour les eleros. 

lo- Historique de la loi. 

L'origine de oette nouvelle discipline pourrait 

se baser &ux le fait suivant: le nombre de sujets 

laïques que 1»évtqut pouvait aeoepter pour l'ordina­

tion n'était pas égal au nombre de sujets qui se pré­

sentaient» 

De tout temps dans l'Eglise, l'éveque. ne pouvait 

ordonner légitimement qu'un nombre de sujets restreint 



par le besoin spirituel du dlooèse et par les moyens 

Ae vivre qu'il pouvait leur offrir» D'un autre coté, 

le nombre de vooatlons dans un diocèse n'a jamais 

été limité au nombre Se postes à remplir. La Divine 

Providence a disposé les choses de manière a rem­

plir les cadres missionnaires par le surplus des 

vocations diocésaines* Aussi les jeunes gens qui ne 

pouvaient pas être acceptés dans leur propre diocèse 

comme eleres, pouvaient regarder ailleurs et ehereher 

un autre champ d*action» 

On l'a déjà vu, durant les premiers siècles de 

l'Eglise, 11 n'y avait qu'un seul éveque propre pour 

l'ordination du laïque» Par conséquent le Jeune 

homme qui voulait servir dans un autre diocèse n'a­

vait qu'un seul moyen a sa disposition: obtenir de 

son évtque d'origine la permission de se faire ordon­

ner par un autre évoque pour servir sous oet éveque* 

Plus tard, jusqu'au Conoile de Trente, comme 11 ^ a 

deux évoques propres, c'est un peu plus faoilei mais 

le Jeun* horamt doit trouver moyen A'aequérlr un Aoml-

tilt dans eon nouveau diocèse. Plue tard, avec le 

Concile de Trente et la Constitution d'Innocent XII, 

une autre issue est possible au sujet» 



Mais tau* ces moyens n'en restent pas moins 

difficiles et longs* 51 le sujet est majeur, il lui 

faut Alx ans pour acquérir domicile dans 2s nouveau 

diocèse; ou «u moins un© longue période, après avoir 

transporté la plus grande partie Ae ses biens. S'il 

est mineur, il doit demander a ses parents, d'aller 

s'établir dans la région où il veut être orAonné; 

et quand Ils y auront acquis domicile, il pourra 

devenir sujet de cet éveque pour l'ordination* L'autre 

procédé: t'est de devenir familier d'un éveque. 

Encore la, la ici demande une période de trois ans. 

On volt donc que ces moyens ne sont pas aptes a 

rencontrer les problèmes nouveaux du 19iène siècle» 

Car les diocèses qui ont besoin de candidats sont 

parfois a Aes mille milles Ae distance de ceux qui en 

ont suffisamment (121). 

Pour obvier a oet état de choses, on a commencé 

Aes coutumes pour acquérir domicile par des méthodes 

simple* et abrégées» mais en contradiction avec les 

lois strictes As la Constitution "Spéculatores". 

Ces coutumes donnèrent lieu d'abord au décret 

"A priai** (122} qui permettait aux clercs d'acqué­

rir un nouvel évêqu* propre en vertu du titre d'incar-
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dînation, c'est-a-dire, par simples lettres, on chan­

geait et on passait d'un diocèse à un autre» En 

réalité, o'était une nouvelle manière d'acquérir domi­

cile par un moyen abrégé. Le décret était porté pour 

les eleros; mais en passant il parlait des laïques, 

dans oe paragraphe: 

"60* Denlque quoad laioos, aut etiam quoad 

tlerioos, qui exeardlnatlouis bénéficie uti 

nequeunt vel nolunt, stasdum osée disposltionlbus 

const. Spéculât or os, quae, nlh.il obetante 

praesenti décrets, ratae ao firmes semper 

manere Aebent" (1£S), 

La terminologie de ce paragraphe était peut-être am­

biguë. Du moins elle a donné prise a oette question: 

fîst-ee-que la clause "qui exoardlnationis beneficio 

uti nequeunt vel nolunt" s'applique aux clercs seule­

ment ou si elle affecte aussi les laïques? Dans le 

premier ©as, le candidat laïque doit ee conformer 

aux strictes exigences de la constitution "Spéculatores" 

pour acquérir domicile; dans ls deuxième, ce para­

graphe reoonnaitrait implicitement pour les laïques le 

Changement de domicile, par lettre seulement. Les 
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opinions étaient partagées, et Home se chargea de 

solutionner le cas (134). 

Le problème des êVêques de pays de missions 

n'était certainement pas facile. Ils avalent besoin 

de beaucoup plus de sujets à la prêtrise qae pouvait 

en fournir leur dlooèse. Il leur fallait regarder 

vers des pays ftrangers, et souvent très éloignés. 

Selon la discipline alors existante, le futur candi­

dat devait parcourir une longue dis tance pour venir 

acquérir domicile dans son nouveau diocèses ee qui 

exigeait au moins trois ans» Ensuite, 11 lui 

fallait retourner en pays plus civilisé où il pour­

rait étudier dans un séminaire» Et après son ordi­

nation à la prêtrise, 11 devait revenir pour travail­

ler dans son nouveau shasfp d'apostolat» En somme, 

c'était preeque exiger l'impossible d'un jeune homme, 

aussi ces Evêques furent obligés de régler le cas 

a leur manière, mme si le moyen n'était pae très 

légal (1£5)» 

Mais les Evoques missionnaires voyaient le 

conflit entre la eoutume introduite dans leur diocèse 

et le décret rtA priais*• Ausei plusieurs soumirent 

leur difficulté a la Sacrée Congrégation de la Pro-

pagaaAe et demanderont a lom® de légitimer la coutume. 



En voici le résumé: très souvent les Ordinaires des 

paye soumis a la Propagande acceptent des sujets laï­

ques provenant d'autres diocèses» Pour sauver du 

temps et des dépenses, l'ordination et 1*incardina­

tion se faisait d'une manière abrégée. L'échange do 

ces candidats se faisait par simples lettres entre 

les deux évêques concernés. Leur éducation se donnait 

dans des Collèges étrangers» Puis après l'ordination, 

les nouveaux prêtres se dirigeaient vers leur diocèse 

respectif» wGtme s'ils avaient perdu leur éveque 

d'origine, même s'ils n'avalent pas acquis domioile, 

dans le nouveau dlooèse, cependant oet éveque était 

considéré comme propre en raison du domioile, dès 

le commencement pour l'ordination à la tonsure. Les 

évêques missionnaires oherohaient donc à faire 

légaliser la coutume de quasi-lncardination et de 

quasi-extardlnation, par le moyen de simples lettres. 

En février 1899, l'Evêque de Hatlsbonne écri­

vait a Rome pour faire solutionner une difficulté 

absolument semblable» La ^ême coutume s'était intro­

duite en Allemagne. On répondit par une promesse 

d'un Aéoret général sur la question» Et le £4 novembre 

1906, la 3.0, du Concile promulga un décret sur la 



quasl-inoardisation et quasi-exoarAinatlon des 

eleros (126), 

Se* La loi 

La discipline nouvellement autorisée permet­

tait aux Ordinaires "A'atoorder ces sortes de lettres, 

par lesquelles les laïques sont détachés de leur 

propre dlooèse; en vertu de ces lettres, un sujet 

étranger au dlooèse devient le propre sujet de 

l'éveque qui veut bien le recevoir, et a ce titre 

il peut être promu par oet éveque a la tonsure cléri­

cale et aux saints Ordres" (127). L'usage appellera 

ces lettres aotes d»excorporation et d'incorporation, 

H est inutile de rappeler que celui qui seul peut 

donner Ae* lettres A'excorporation a un laïque est 

lo PTQX>^> évoque, o'est*a*dlre celui qui pourrait lé­

gitimement ordonner oe laïque* 

Cependant pour qu'un Ordinaire puisse Jouir Ae 

cette nouvelle base Ae compétence pour l'ordination, 

le décret pose trois conditions: 

lo- l'extorporation ou le renvoi d'un laïque 

A'un diocèse doit se faire pour de justes causée, par 

écrit et en vue A'un diocèse déterminé. Ces Justes 



causes sont tout simplement les motifs qui détermi­

nent un évoque à ne pas ordonner lui-même le sujet 

pour son diocèse» Ces motifs peuvent être totale­

ment Impersonnels au candidat, si, par exemple, le 

dlooèse est suffisamment pourvu de prêtres; ou bien 

ils pourront dépendre du Jeune homme lui-mêoe, des 

circonstances Ae famille, de santé, de fortune, et 

autres qui rendraient son ministère moins utils 

dans sa patrie, alors qu'elles lui permettraient 

de faire ses études et d'exercer un ministère 

fructueux dans un autre diocèse (128). on demande 

de donner 1*excorporation par écrit pour éviter 

toutes discussions et difficultés futures» L'ex-

corporation doit être faite pour un diocèse déter­

miné, oar elle ne prenâ effet définitivement que 

lorsqu'elle a été suivie de l'incorporation faite 

par l'évoque acceptant (129). 

2o* L'acceptation d'un laïque par un éveque est 

soumiee aux même conditions que celles d'un clerc, 

aux termes du décret "A primie" (150). En plus, il 

faut observer le réoent décret sur les séminaristes 

renvoyé*, s'il y a lieu (151), Cette acceptation 

doit dont se faire par éorit, sans condition aucun* 
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et a perpétuité. Avant de délivrer lee lettres 

d'incorporation, qui seules rendent l'admission 

effective, l'éveque est tenu d'avoir auparavant 

deux autres pièces émanées Ae l'Ordinaire du sujet: 

les lettres A'excorporation dont on a parlé plus 

haut, et en second lieu, des testimoniales, au 

besoin secrètes, sur la naissance, la vie, les moeurs 

et les études Au sujet» Enfin l'éveque n'est pas 

obligé de l'ordonner immédiatement, mais il est en 

son pouvoir d'exiger une plus longue épreuve, pré­

cisément paroe qu'il le connaît moins» 

5©* Enfin le laïque doit prêter un serment 

analogue à celui qu'exige la Constitution "Speoulatores* 

pour l'acquisition du domicile spécial en vue de 

l'ordination* Il comporte donc la volonté formelle 

de se fixer dans le diocèse et d'y servir pour 

toujours* Ce serment, sous dit le texte, doit être 

prêté avant la réception de la tonsure» Seulement, 

pour acquérir un domicile personnel, il faut 

régulièrement être majeur; pour faire le serment 

de stabilité dans le diooèse, 11 n'est pas nécessaire 

d'être majeur, puisqu'il s'agit d'une intention 

bien admissible ches un mineur; toutefois on doit 



prévoir des difficultés, surtout en certains pays» 

C'est pourquoi la nouvelle législation engage les 

évêquee a ne conférer la tonsure qu'a des jeunes 

gens qui aient déjà atteint leur majorité. 

D'ailleurs le retard ainsi apporté aux premières 

ordinations est sans importance, puisque l'éveque 

pourra ensuite abréger les interstices (152). 

Comme oe décret est demeuré en vigueur 

jusqu'au Code de Droit canonique, 11 y eut, Ae 

1906 a 1918, quatre titres de compétenoe pour 

l'éveque propre Ae l'ordination du laïque: l'ori­

gine, le domicile, la "familieritas" et l'incorpo­

ration ou quasi-inaarilnation, Et le candidat à la 

tonsure était libre de choisir l'éveque propre 

qui 1ml convenait le mieux en raison des circons­

tances (155), 



GHAPITHE IV 

L'EVEQUE PBOPHE des OLIHOS (l). 

AHTICL1 I 

Clément IV et Bonifate VIII. 

lo* L'éveque de l'origine. 

Au chapitre deuxième Ae oe travail, on a vu 

qu'en général le clerc n'avait qu'un seul éyêque pro­

pre: et c'est l'éveque qui le premier lui a imposé 

les main». D'autre part, on a vu aussi que, durant 

les onze premiers siècles de l'Eglise» le seul 

éveque qui puisse initier un laïque aux ordres ecclé­

siastiques, c'est l'éveque de l'origine naturelle» 

d'après l'opinion qui noue semble la mieux établie. 

Voila pourquoi on a dit que pendant oette période 

l'éveque de l'origine naturelle est l'éveque propre 

Au clerc» 

Et cette législation de l'éveque de l'origine 

comme base de compétence pour l'ordination continue 



d'être en vigueur pour les clercs pendant la période 

que nous commençons dans ee chapitre, comme elle a 

continué aussi pour les laïques vers l'an 1200 (2). 

loue avons aussi constaté que la même loi était en 

usage en Orient (5), 

Après ce vif rappel des chapitres précédents, 

11 est naturel de conclure que le clerc n'a encore 

qu'un seul éveque propre: celui du lieu de son ori­

gine, et que oette législation est encore en forte. 

2t* L*évtqut d'origine et du bénéfice. 

!%is, durant oette période du Moyen-âge* on dé­

couvre un grand changement dans la mentalité catho­

lique* La ferveur des premiers siècles diminue. La 

discipline de l'Sgllse ee relâche et l'autorité de 

l'éveque sur ses eleres se détend* Et mêatt la sou­

mission des eleros envers leur éveque s'éteint gra­

duellement (4)« 

C'est aussi la période des ordinations absolues: 

t*eet-a*dire qu'il n'y a plue de titre d'ordination 

et l'ordre reçu n'attache plus le clero a une église 



en particulier comme au*paravant; cela n'est plus 

requis même pour la première ord5nation du laïque par 

son éveque d'origine* Les nouveaux olorts, pour la 

plupart non-bénéfioiers au moins jusqu'aux ordres 

ma|eura (5), n'étaient attaché* par la résidence à 

aucune plate en particulier; mais Ils devaient de­

meurer on dedans des limites &u diocèse, ce qui 

était une conséquence naturelle du lien qui les at­

tachait a l'éveque* En effet, paroe que c'est la 

possession d'us bénéfice résidentiel qui oblige à 

la résidence, tomme la plspart dos tonsurés ne sont 

pas bénéfitiers, ils ne sont tenus à aucune autre 

résidente qu'a la "diocésaine". 

En droit, les clercs, bénéficiers ou non, 

étaient soumis au pouvoir Ae leur évoque, et ils 

ne pouvaient pas accepter et recevoir Ae bénéfices 

Aan* un autre diocèse sans permission écrite Ae 

l'éveque (6). liais avee Ae bonnes raisons, ils 

pouvaient quitter leur dictés* et aller établir 

domicile ailleurs» L'offre d'un bénéfice dans un 

autre diocèse pouvait suffire pour accorder la 

permission* Plusieurs eleros aussi reçurent de 

telles permission* pour cinq ou sept années succès-



sives, afin de pouvoir suivre les cours des Universi­

tés oélèercs; car les évêques voulaient avoir un 

elergé cultivé (7). Dans ce cas, avant Clément IV, 

le olert était toujours sujet du premier éveque au 

moins quant a l'ordination» 

Mais, en fait, il n'en était pas toujours ainsi. 

Souvent, les eleres ne suivaient pas toujours toutes 

eos formalités légales» Ils passaient d'un diocèse 

a. un autre, et même à leur gré ou sans permission* 

Il s'en est trouvé même qui ont falsifié des docu­

ments contenant la permission de leur éveque pour 

changer de diocèse» De leur coté, quelques évêques 

acceptaient quand même ces sujets, leur conféraient 

des bénéfices et aussi les ordonnaient è des ordres 

supérieurs. Ou bien, quelquefois, l'éveque d'origine 

devait refuser ou d'ordonner ou d'accorder les dimls-

soriales pour l'ordination a ses propres clercs, parce 

qu'ils étaient devenus Irréguliers, avaient encouru 

des ceneures, avaient apostasie, ou s'étalent mon­

trés indignes de quelque façon du sacrement de 

l'Ordre» Pour surmonter ces obstacles, les eleros 

quelquefois, quittaient leur diocèse d'origine et 

leur patrie, où ils étaient trop connus, pour aller 



s'établir dans Ats diocèse éloignés, la où on nt 

connaissait pa* leur* antécédents, dans l'espoir A* 

pouvoir trouver un évoque bénévole qui les accepte­

rait et le* promouveralt aux saints ordres. La 

présomption semble incroyable; mais apparemment 

Aes évêques présumaient le* dlmiesoriales A* l'évo­

que d'origine pour ordonner ainsi A*« indigne*, 

causant ainsi un tort considérable et à l'Eglise 

et aux âmes At cas eleros. 

Borne, centre du monde catholique, a toujours 

été oélèbre par ses Universités et par l'abondance 

Ae clercs venant de tous les diocèses* Aussi, en 

particulier, c'est la que plusieurs eleros fugi­

tifs cherchaient refuge pour cacher Isur indignité 

et trouver an évêqm* p«ur se faire ordonner (8). 

Ou simplement Aes ecclésiastiques, "Venus pour 

étudier le droit canon, demandaient ensuit* l'ordi­

nation aux évtqut* Au pays* Et ceux-ol ne mettaient 

pas toujours dans l'admission A* ces sujets toute 

la tlrtontptttlo» désirable " (9)* 

Pour remédier è toutes ces Irrégularités, le 

Pape Clément IV (1265*1268) apporta une nouvelle lé­

gislation peur l'ordination Ae* clercs. Dans la pre* 



mière partie de sa décrétait, la Souverain Pontife 

énumer* ces abus qui ee commettent au détriment du 

salut dos âmes: des clercs excommuniée, irrégu* 

11ers, apostats ou indignes de l'ordination de 

quelque manière» fuient !teur patrie pour as réfu­

gier dans des régions éloignées dans l'espoir de 

pouvoir • être promu aux ordres, ensuite Clément 

IV ordonne qu'a l'avenir, aucun évoque d'Italie 

ne doit ordonner un olaro "d'au delà des monte", 

excepté le oas où celui-ci produirait une permis* 

slon expresse du Saint-Siège, ou pourrait Justi­

fier, par des attestations émanées de l'éveque de 

son diocèse natal ou de celui dans lequel 11 

possédait un bénéfice, des motifs pour lesquels 

il ne pouvait pas ou ne voulait y recevoir les 

ordres» Enfin la loi porte une suspense et d'autres 

peines salutaires contre ceux qui ne se Oonfcrm** 

raient pas à la décrétale (10). 

Cette loi permet donc aux éyique d'Italie d'or­

donner des eleros étrangers a laurs diocèse et aussi 

a leur pa-rs pourvu qu'ils obtiennent la pers&sslon 

de l'éveque d'origine du clerc ou de l'éveque où 

il possède un bénéfice. Ifele si l'éveque A'Italie 



est obligé Ae demander la permission soit de l'éve­

que d'origine, soit de l'éveque du bénéfice, c'est 

parce que ces doux évêques ont la juridiction néces­

saire pour ordonner eux-mêmes ce clore (11). En 

d'autres termes, cette décrétai© de Clément IV donne 

deux bases de compétence pour l'ordination du clerc: 

l'origine et le bénéfice (12), 

Cette législation donnant à l'éveque d'origine 

le pouvoir et la juridiction d'ordonner ses clercs 

n'apporte aucun changement* On a vu plus haut, au 

thapitrt deuxième, que le clert devait aller vers son 

éveque d'origine pour continuer danB les ordres» î&tis 

d'autre part, le pape, dane son décret, reconnaît 

que l'éveque où un clero a un bénéfice, a le droit 

d'ordonner ou de permettre qu'un autre évoque ordon­

ne oe clerc. Cette manière de faire n'était pas 

une Innovation totale* En effet, dans les premiers 

siècles de l'Eglise, 11 n'y avait pas d'ordination 

absolue et sans titre* Par l'ordination, les clercs 

étaient attachés a un diocèse ou a une paroisse et 

vivaient des revenus qui en provenaient» Plus tard 

ces titres ettlésiastiques ont été changés en béné­

fices* Et l'ordination donnait droit à vivre des 



fruits de oea bénéfices» SSais l'éveque ne pouvait 

ordonner le clerc à moins d'avoir un bénéfice a 

lui conférer pour le faire vivre (15)» Et en géné­

ral, les bénéfices étaient assea nrwbreux pour 

égaler le nombre de clercs. Aussi l'éveque d'origine 

est en même temps l'éveque du bénéfice» Mais dans 

cette période du Mo-^en-Age, ont rencontre les ordi­

nations absolues et sans titre» Il y a plus de 

clercs que de bénéfices dans un même dlooèse» C'est 

pourquoi les clercs quittent leur diocèse d'ori­

gine pour aller ailleurs» la où Ils pourront obtenir 

des bénéfices. 

4vee la législation de Clément IV on a 1'as­

pect nouveau de la question» Pour la première fols 

dans la discipline d© l'iglise, deux %êquos diffé­

rente peuvent avoir en même temps chacun un titre de 

compétence pour ordonner le même clero: l'éveque de 

l'origine et celui du bénéfice (14). Mais il faut re­

marquer que ce titre do compétence en raison du bé­

néfice ne détruit pae celui de l'origine; et le clerc 

reste attaché au seul éveque qui le premier lui a 

lrapoeé les mains aussi longtemps qu'il n'a pas requ 

un bénéfice dans un autre diocèse; et il ne peut 



quitter son diocèse et établir domicile ailleurs sans 

la permission Ae son évoque (15). 

Il serait intéressant de connaître ce qu'on exi­

geait pour constituer un bénéfice a oette époque, 

la décrétais de Clément IV ne donna pas les qualités 

du bénéfice qui donnait droit a l'évoque d'ordonner 

un sujet. Pour ne pas dépasser les cadrée de ce 

travail, nous conoluerons avec lee canonlstes que 

toutt bénéfice suffit» Qu'il soit simple ou résiden­

tiel j qu'il rapporte de gros revenus ou non, oela 

importe peu. Ce qui est essentiel: e'est que le 

clerc possède actuellement un bénéfice et non pas 

simplement la promesse (16)» SI un clert possède 

plusieurs bénéfices compatibles dans plusieurs diocè­

ses différent» (oe qui est contraire a la primitive 

discipline de l'Eglise), il possédera simultanément 

autant A'évoques propres "rations befioil" qu'il y a 

d'évêques qui lui ont oonféré Aes bénéfices; et 

ohatun a un droit pour promouvoir oe clert a des 

ordres supérieurs en raison du bénéfice (17). Par 

conséquent, autant il y aura Ae bénéfices possédés 

par le même sujet dan* des dlosèses différents, 

autant il y aura pour ee sujet d'évêques compétents 



à lui conférer l'ordination (18), 

Si les savants canonistes de l'époque n'exigent 

pas beaucoup pour un bénéfice, tous, cependant, ad­

mettent une condition restrictive, qui semble avoir 

été introduite par une coutume des ^vécues» Le 

bénéfice ne doit pas être conféré "in fraudem" (19), 

Il y a fraude lorsque le bénéfice est conféré au 

clerc pour éviter l'examen Ae son éveque propre 

d'origine ou de domicile. On peut facilement soup­

çonner la fraude lorsque le bénéfice conféré a des 

revenus insignifiants: v»g* 4 o\i même 7 ducats, 

selon Sotus (20). Il y a enoore danger de fraude, 

lorsque le bénéfice n'est pas résidentiel; en effet, 

souvent dans ce cas, il est conféré pour donner pou­

voir et compétence à un éveque d'ordonner un clerc, 

surtout si le clero, après l'ordination, n'exerce 

pas le ministère dans ce Alotèse et n'y a Jamais 

demeuré. Bien que l'éveque qui a conféré un tel 

bénéfice a un olere puisse faire valoir ses droits 

Ae tompétenoe, il tt*en reste pas moins un grève dan­

ger pour l'Eglise: le olert n'est pas ordonné par 

l'éveque qui connaît ls mieux es vie et ses moeurs, 

donc danger de promouvoir aux ordres des ignorants 



et des indignes; et aussi danger qu'un diocèse 

accapara plusieurs clercs au détriment du bien des 

diocèses voisins (21). 

Grégoire X, successeur de Clément IV, met les 

évoques en garde contre cette fraude» Au Concile gé­

néral Ae Lvon, 11 défend expressément d'ordonner les 

eleros étrangers sans permission Ae leur supérieur, 

même en oherohant de s'excuser par une ingnorance 

affectée ou par un simulacre de compétence (22). 

Dans une glose sur ce canon, Hugo note qu'il y a ap* 

parenee de Juridiction, si pour éviter l'examen de 

l'éveque Ae l'origine et pour pouvoir ee faire ordon­

ner ailleurs, un clert obtient un bénéfice dans un 

autre diocèse par l'entremise d'un ami (25)» 

On déduit facilement que la loi de Clément IV, 

la première eu genre, n'est pas absolument parfaite» 

31 elle avait pour but d'éviter et de corriger cer­

taines irrégularités, elle a aussi créé une situ­

ation qui devra être clarifiée avec "Se temps» aussi 
* 

nous verrons plus loin, dans ce chapitre, surtout 

dan* la Constitution "Spéculatores", les précisions 

qui ont été ajoutées a la notion de bénéfice. 



5o* L'éveque A* l'origine, du bénéfice et du 
àomioile. 

Quelque 85 ans après, le pape Bonifaee VIII 

(a, 1294-1203) a porté un,décret qui no diffère pas 

substantiellement de la loi de Clément 17, si l'on 

excepte qu'il ajoute une nouvelle base de compétence 

pour l'ordination Au olero» H rappelle d'abord 

le grand principe général qu'aucun clert étranger 

n* peut être promu aux ordres sans permission As son 

supérieur. Et il ajoute que le supérieur: t'est l'é* 

vécut At l'origine naturelle Au tiers, ou Ae l'éve­

que Au diocèse où 11 possède us bénéfice, ou enfin 

1'évtqut du diocèse où le olero a établi domicile 

(24)* Sn plu* Ae son dlooèse d'origine ou do béné­

fice, le tiers a don* maintenant un troisième diocè­

se où il peut aller pm$ l'ordination: celui Au do­

micile acquis. 

M oette addition a la discipline ecclésiastique 

ne doit pas nous surprendre} car il est tout à fait 

admissible qu'un olero puisse aequérlr un nouveau 

domicile, même après son élévation a l'état clérical• 

Eu effet» on sait, par ailleurs, qu'a oette époque. 



1* titre A'orAination n'était pas re«p is pour l'ordi­

nation à la tonsure, et qus souvent le nouveau elert 

n'était pas attaché a une église es particulier et 

qu'il ne possédait pas encore de bénéfice* Aussi la 

loi Ae la résidence était d'observation facile: il 

lui fallait demeurer dans le diocèse; mais avet per­

mission écrite Ae son Ordinaire, U pouvait en être 

dispensé* En volt! un exemple donné par une consul­

tation Ae Bararrus, juriste renommé du XVIe siècle* 

•Un Espagnol est originaire dt Oomplutum où il reçoit 

It* ordre* mineurs» Plus tard, il va demeurer & 

Tibur et est «mployé par l'éveque de l'endroit pen­

dant trol* ans» L'évoque de Tlbur peut-51 le pro­

mouvoir aux ordres supérieurs?" Le canonlste a 

répondu que ce clert peut être ordonné par l'éve­

que de Tibur, ou par tout autre à qui il aura per­

mis par Aes dimls soriales, mm» si le clerc n'a de­

meuré a cet endroit que trois ans plus ou moins, 

pourvu qu'il ait eu l'Intention d'y demeurer a 

jamais (25)» 

On a déjà vu au chapitre précédent ce qu'il 

faut entendre par origine et domicile acquis* Tout 

ce chapitre d'ailleurs est a relire, car il s'appll-



que presqu*entièrement aux eleros aussi bien qu'aux 

laïques, "mutâtle mutandis". Et le présent n'est 

qu'un complément où l'on ne volt que ce qui ne se 

rapporte qu'au elert* H en est ainsi, par exemple, 

pour l'espace Ae temps nécessaire pour acquérir 

domicile dans un nouvel endroit» On n'exige pas 

plus pour le clert que pour le laïque; ©ar on l'a 

déjà remarqué, les textes Ae loi sont les mêmes 

pour ces deux catégories Ae fidèles* 

Mais il faudrait répondre a la question sui­

vante: Qui est l'éveque propre du clerc pendant la 

période Ae temps nécessaire pour acquérir un nouveau 

domicile? St nous répondons que l'éveque d'origine 

est le seul ërêque propre du olero aussi longtemps 

que celui-ci, aux termes de la loi, n'a pas acquis 

domicile dans un autre diocèse* Car l'éveque pvo-pxe 

d'origine ne peut pas se perdre par les pérégrina­

tions du clert» Ainsi, par exemple, le clerc Joseph, 

originaire du dlooèse X, avec la permission de son 

éveque s'en va demeurer dans le dlooèse Y, H acquiert 

domicile dans oet endroit} par conséquent, l'éveque 

de ce dernier diocèse devient aussi son éveque propre. 

Mais Joseph change encore une fois d'Idée et s'en va 



dans le diocèse Z en quittant définitivement le dio­

cèse V, Il perd son éyêque propre "̂ j mais 11 gprde 

toujours celui de X» Et s'il demeure ï. ?. ascea long­

temps (10 ans), il •* acquerra domioile et ausei évo­

que propre. 

Comme conclusion de cet ©rtiele, de Bonifaee VIII 

au Concile de Trente, le clero peut être sujet de 

trois évêques pour 1'ordination selon les trois ba­

ses de tompétenoe données par la loi: l'origine, un 

bénéfice ou le domicile. S'il n'y a que trois ba­

ses de compétenoe, on peut trouver, cependant, plus 

de trois évêques propres: v»g. un clerc, en plus 

de son diocèse d'origine, peut avoir un bénéfice 

dans un autre diocèse, un domioile pour l'été dans 

un troisième et un domicile d'hiver dans un qua­

trième; ce clero aurait don© quatre *vêques propres. 

En strict droit, tous et chacun de ce® «"vaques ont 

en même temps une Juridiction égale pour l'ordina­

tion du clerc: ils peuvent le promouvoir aux ordres 

ou donner des diviseorlaies. Wal», en pratique, la 

prudence demandera que seul l'éveque qui connaît le 

mieux le sujet exerce ses droits; ordinairement 

oe sera l'évoque ches qui le sujet demeure actuelle­

ment. 



AHTICLE H 

Le Concile do Trente. 

L'éveque propre de l ' o r i g i n e , du bénéf ice , du domi­

c i l e e t de l a " f a œ i l i a r i t a s " . 

Avec l ' é t u d e f a i t e dans l ' a r t i c l e précédent , 

noue voyons que le c l e r c a maintenant t r o i s évêques 

propres , qui peuvent ê t r e d i f f é r e n t s , e t t^ui ont é-

gale compétence pour l ' o r d i n a t i o n . I l peut se p r é ­

sen te r a son éveque d ' o r i g i n e , ou à ce lu i du béné­

f ice ou enfin a oelui de son d ^ l c i l e . Durant l a 

période t r l d e n t i n e , un quatrième éveque propre v ien t 

s ' a j o u t e r a oe t t e l i s t e : l 'éveque de l a " f ami l i a r i t é s* . 

On a d i t auss i au chapi t re précédent (26) que 

c e t t e nouvelle base de compétence p>ur l ' o r d i n a t i o n 

n ' e s t pas une innovation t o t a l e dans l ' S g l l s e , Mais 

ee n ' e s t qu'au Concile de Trente qu'on a cod i f ié un 

texte l é g a l ( 27 ) . On a expliqua assez longuement 

plus haut (28) oe nouveau t i t r e d ' o rd ina t ion ; e t l e 

t e^ te s 'appl ique aussi bien aux clero© qu'aux laïques» 



In résumé, volol ce qu'on entendait par ce titre 

A* "familiarités''* ïïn évoque pouvait amener dans 

son palais épistopal un clerc venant d'un dlooèse 

étranger et l'employer comme serviteur* Après trois 

ans Ae service, cet éveque avait juridiction pour 

l'élever a Aes or Are* supérieurs, mais il devait lui 

tonférer un bénéfice immédiatement* Puis ensuite, 

il devenait évoque propre de oe clert en raison du 

bénéfice conféré» In somme oe titre de "familier!tas" 

ne valait que pour l'aote d'ordination» Evidemment 

les évêques titulaires ne pouvaient pas Jouir de oe 

privilège (29). 

Si, d'une part, le Concile de Trente a ajouté 

une autre base de compétence pour l'ordination Au 

clert, d'autre part, il a posé des restrictions a 

l'évêqut propre du bénéfice» En effet, à l'avenir, 

personne ne peut être ordonné à moins que, au ju­

gement Ae l'éveque, 11 ne soit nécessaire ou utile 

aux églisee Ae ce diocèse» De plus, le olero devra 

être assigné a une église ou a un endroit que l'é­

voque a eu en vue pour lui, où il exercera ses 

fonctions avec obligation Ae la résidence (50), Ce 

décret vise certainement l'éveque propre "rations 



benefitll"» Sans enlever sa compétence, le Conoile 

invite les évêques & garder les eleres dans leurs 

diocèses respectifs» 

Dans le premier article du présent chapitre, on 

a dit que n'importe quel bénéfice, qu'il soit simple 

ou résidentiel, suffisait pour donner compétence a 

l'éveque en raison du bénéfice, Le Conoile de 

Trente ne légifère pas sur la qualité du bénéfice. 

Mais il demande que le olero, ordonné par l'éveque 

du bénéfloe, ait sa résidence et soit employé en 

dedans des limites du diocèse do cet éveque» De plus, 

sa promotion aux ordres supérieurs dépend de la ma* 

nlère dont 11 s'acquittera de ces deux obligations 

(51)* 

Un clert ne peut posséder plus d'un seul béné­

fice a la fols; a moins que le deuxième ne soit 

qu'un bénéfice simple, donné pour subvenir è l'in­

suffisance des revenus du premier; mais en aucun 

cas, les deux bénéfices ne peuvent être résidentiels 

(52). Il en résulte donc, que durant la période 

trldentine, un olero ne peut avoir deux évêques 

propres en raison du bénéfice; il doit choisir comme 

évoque propre du bénéfice, l'éveque du diocèse où 



il résidera et travaillera. 

Le Concile de Trente a aussi donné des limites 

d'âge pour la collation des bénéfices. Ainsi, par 

exemple, on exige au moins quatorze ans pour rece­

voir n'importe quelle sorte Se bénéfice. Si c'est 

use dignité qui comporte le soin des âmes, il faut 

avoir vingt-olnq ans, Quant aux bénéfices ecclé­

siastiques Inférieurs, le bénéficiaire doit être 

oapable Ae prendre soin des âmes personnellement 

(55)» 



AETICLE I H 

La loi d'Innocent XII. 

lo- L'éveque de l'origine et du domicile. 

Eous connaissons déjà la fameuse Constitution 

d'Innocent XII, "Speculatores Domus Israël" (54). 

Au chapitre précédent, nous avons étudié longuement 

les titres de compétence en raison de l'origine et 

du domicile. Et tout ee que nous avons dit pour le 

laïque a une égale valeur pour le clere; 11 fau­

drait seulement faire remarquer que les eleres 

avaient besoin de la permission de leur éveque pro­

pre pour changer de domicile (35). C'est pour­

quoi nous ne considérerons Ici que ce qui regarde 

le clere. 

2c- L'éveque du bénéfice. 

Un des points intéressants de la loi d'Innocent 

XII, c'est que oette Constitution a défini de manière 

précise la qualité du bénéfice nécessaire pour donner 



juridiction a l'éveque en matière d'ordination. 

Avant cette loi, pour qu'il soit compétent, l'éveque 

devait eonférer un bénéfice ecclésiastique, sans 

fraude; mais on a vu que le chsmp était ouvert aux 

discussions. Par sa législation, Innocent XII 

fixe les conditions du bénéfice. Citons d'abord 

l'essentiel do oe texte: 

" s 5 •••Lieet vero elerlous, rations 

cujusvia heneflell in aliéna dloeoes! obtentl, 

aubjioi dicatur jurlsdlttlonl llllus episoopl, 

in oujus dioecesl beneficium hujusmodi eitum 

est, eam tamen de cetero hao in re inconousse 

servari volumus regulam, ut nemo ejusmodl 

subjectionem ad effectum suseipiendi ordines 

acquirere censée, tur, niai beneficium 

praedlctum ejus* sit reditus, ut a* congrus» 

vitae sustentationem, sive juacta taxam 

synodalem, sive, ea déficiente, juxta morem 

regionis, pro promovesdie ad saoros ordines, 

detraetis onaribus per ee suffioi&t; 

illudque ab ordinando pacifies possideatur, 

sublata quacumque facultate supplendl quoA 

deficeret fruetlbus ejusdem beneficii, cum 



aAjeotione patrlmonii etlam pinguie, quod 

lpse ordinandue in eadem seu alla quavls 

diooesi obtineret: ac episoopus oit ordinans, 

tam de praediotls testlmoniallbus lltteris, 

quam de redltu benefieil hujusmodl expressam 

in consueta collatoruœ ordinum attestatione 

«sentlonem faoere debebit" (56)» 

Selon leB termes de la loi, l'éveque propre en 

raison du bénéfice est l'éveque du diocèse où eut 

situé le bénéfice avec les qualités requises groupées 

en trois parties. 

A) Un bénéfice ettlésiastique: ici il fsut 

faire entrer tout c© qui a nom de office avec tou­

tes ses divisions, fêême un bénéfice simple suffit, 

selon l'opinion la plus commune ches les cinonlstes 

(37)» En fait, le 26 mai 1598, la S. Congrégation 

du Conoile a répondu qu'un bénéfice simple était 

suffisant (58), La perpétuité n'est pas recuise (59), 

B) Cependant ee bénéfice doit produire des re­

venus suffisants pour que le olero bénéficiaire puisse 

en vivre convenablement et selon son état, AUX termes 



As la loi, t'est la taxe synodale ou la coutume de 

la région qui déterminera le quantité des revenus, 

après en avoir soustrait les dépenses nécessaires» 

Et le Pontife ajoute que le bénéfice doit pourvoir 

par lui-même a la sustentation du elert et qu'on 

ne peut suppléer aux revenus du bénéfice en y ajou­

tant un patrimoine. A ce sujet, certaine auteurs 

(40) ont pensé pouvoir suppléer a \m maigre revenu 

en conférant un autre bénéfice compatible dans le 

même diocèse» Mais ceci semble contraire à une ré­

ponse donnée par la S.C* Au Concile. En effet, dans 

ee oas, us clere avait quitté son diocèse d'origine 

et de domicile pour obtenir trois bénéfices simples 

dans un autre diocèse» Mais les revenus de chacun 

prie séparément étaient insuffisants pour la vie du 

clerc. Bien que les trois réunie ensemble aient 

fourni une somme convenable pour vivre, la Congréga­

tion déolsre que l'ordination de oe clero n'appartient 

pas à l'éveque des bénéfices, mais a l'éveque de l'o­

rigine (41). On volt que par cette condition, 

Innocent XII voulait mettre fin aux fraudes qui se 

commettaient: pour éviter l'examen de l'éveque 

de l'origine ou du domicile, pour obtenir un olert 



Ae plus dan* le Alooèee, on conférait Aes bénéfices 

qui ne pouvaient même pas faire vivre le bénéficiai­

re* Voile pourquoi la Constitution "Spéculatores" 

exige un bénéfice suffisant pour assurer l'existen­

ce Au titulaire afin Ae donner tempêtent* pour 

l'ordination au nouvel évoque propre (42). 

0) Enfin oe bénéfice Aoit être possédé d'un* 

manière pacifique* Cette condition tapitaie Ae la 

base Ae la compétence demande la possession réelle 

•t effective Au bénéfice, antérieurement a l'ordi­

nation; et que la collation n'en soit pas faite 

dans le seul but de fonder la juridiction Ae l'évo­

que f45). H faut plus que le "Jus aA re»"| c'est 

la possession actuelle qui est exigé* (44)* La 

simple collation ou Institution sans possession n* 

suffit pas (45}• A fortiori une promesse fait* 

a l'orAlnanA qu'il entrera en possession Au bénéfice 

par 1* fait A* l'ordination doit être réputée nulle 

et non avenue (44)* Et la possession du bénéfice 

Aolt être pacifique: i.e. exempte de toute moles­

tât Ion ou contestation aetuelle ou même qui pourrait 

survenir dans l'avenir. 



Après avoir conféré un tel bénéfice, l'éveque 

avant Ae procéder a l'orAinatiun, doit en plus se pro­

curer dos lettres testimoniales de l'éveque d'origine 

de l'ordinand, et même selon le cas, d© l'éveque du 

nouveau domicile acquis, sur la naissance, l'âge, 

la vie et les moeurs du clerc» L'éveque, devenu com­

pétent par la collation du bénéfice, doit garder ces 

testimoniales dans les archives de sa chancellerie 

(4?)* Et dans l'acte d'ordination qu'on a coutume 

Ae faire pour attester l'ordination, on mentionne ces 

testimoniales sur le caractère du clero et aussi le 

revenu Au bénéfice conféré (48). 

5o* L'éveque propre en raison de la "familiaritas". 

Dans la Cous ti tut ion d'Innocent XII, il est aussi 

Ait que même le elert peut devenir le familier d'un 

éveque étranger, qui, par oe fait, deviendra à son 

tour évêquo propre pour l'ordination future du olero. 

Sésumons les conditions; car elles sont a peu près 

les mêmes déjà étudiées pour l'éveque propre du laïque 

en raison de la "famlliaritas". 

A) L'éveque doit employer oe clero actuellement 



dans sa maison épiecopal© et subvenir à ses besoins 

pendant une période de trois années complètes. 

B) Cet éveque doit obtenir des lettres testi­

moniales sur la naissance, l'âge, la vie et les 

moeurs du clert de la part de l'éveque du diocèse 

d'origine ou de tout autre où le olero aurait pu 

acquérir domicile. 

0) Après l'ordination, l'éveque d">it conférer 

a son tlerc familier, dans le mole qui suit l'ordi­

nation, un bénéfice qui remplira les conditions 

dont nous venons de parler: revenus convenables 

et possession pacifique, 

D) Snfln l'acte d'ordination mentionnera la 

compétenoe d© l'éveque en raison de la familiarité 

et aussi la réception des testimoniales sur le carac 

tère de l'ordinanA (49). 



ARTICLE 17 

Période d*avant-Code (1898-1918). 

L'éveque propre Ae l'origine, Au domicile acquis. 

Au bénéfice, Ae la "famillaritas" et de l'incar-

dination. 

Boue avons déjà vu a l'article quatrième du 

ehapltre précédent la genèse de oette loi: car c'est 

pour les mêmes raisons qu'on a ajouté cette base d* 

compétecee Ae l'ordination, 1'incardination pour les 

oleres et la quasi*intarA!natlon pour les laïques» 

Pour éviter les répétitions Inutiles, nous ne ferons 

que noter 1*1 la difficulté telle qu'elle se pré­

sentait trot souvent* 

Un olero, pour Aes raisons personnelles de santé 

ou Ae famille, etc», pour Ats causes d'ordre publie 

comme le bien spirituel d'un diocèse éloigné, mais 

pauvre en sujets, aurait aimé è changer de dlooèse, 

et à continuer d'avancer dans les ordres régulière­

ment et sans perte do temps» S&tis il devait observer 



la législation du tempe. Alors, après avoir obtenu 

la permission de son évêqu© d'origine, pour changer 

de diocèse, il pouvait: a) acquérir domicile dans 

lo dlooèse de son choix, ce qui, de toute fa^on, 

ne pouvait se faire à moins de quelques années; 

b) ou acquérir un bénéfice tel que demandé par la 

Constitution "Spéculatores": encore Ici 11 peut 

être obligé d'attendre son tour; c) ou enfin deve­

nir "familier" de l'éveque du diocèse déeiré; mais 

encore ici, il lui fallait une période de trois ans 

et aussi un bénéfloe* C'est donc dire que le cas 

n'était pas d'une solution rapide et facile. 

D'autre part, l'évoque d'un dlooèse, qui avait 

besoin de sujets et qui cherchait des eleros étran­

gers afin de remplir les postes les plus pressants, 

après avoir ordonné oee sujets a la prêtrise, ne 

pouvait pas facilement attendre les retards occasion­

nés par la stricte observance de la loi. 

Voila pourquoi on a commencé en plusieurs en­

droits cet usage d'exeardination et d'incardination 

des eleres. Par cette méthode, un clerc, qui voulnlt 

quitter son diocèse pour aller s'établir ailleurs, 

demandait à son évtqut son renvoi absolu et perpétuel 



(exoardination), Sftini de ce document, 11 cil' it 

trouver l'Ordinaire d'un autre diocèse p^ur ^ obte­

nir son inscription (incardination). Par le fait 

même de oette acceptation, le clerc devenait sujet 

de ce nouvel évoque qui, en même temps, devenait 

oun.pétent pour le promouvoir aux ordres (50), 

C'était un moyen simple et pratique pour régler la 

difficulté, vais l'Introduction de cette nouvelle 

ooutume occasionna des oontroversee et des doutes. 

En conséquence on porta toute l'affaire aux Congré­

gations Semaines. Et le 21 août 1897, on proposa 

les doutes suivante: a la S*0# du Concile: 

1- an olerioi incardinati ex luso facto 

Inoardinationls et electionls doricilii 

Juramento confirmatae statim ad S. Ordines 

promoveri possint in easu? 

2- An et quomodo provldendum in oasu? 

Le 11 décembre de la même année, ;m répondit: 

Provideatur per Deoretum" (61), Le décret promis, 

"A prisais " (52), fut donné par la Sacrée Congréga­

tion, le 20 juillet 1898. Il venait régulariser la 

pratique des excorporations et des incorporations 



des clercs. 

Evidemment tout n'est pas nouveau dans oe cl:*cret; 

car l'excarAinatlon ee prrtiquait déjà d'une manière 

régulière pour les prêtres déjà ordonnés, .'aie la 

nouvelle législation a surtout pour but de régula­

riser la situation telle qu'expliquée plus haut. 

Certains auteurs (SB) disent qu'en striet droit 

et théoriquement parlant, on ne peut dire que 1*in­

cardination devient, pour les clercs, une cinquième 

manière d'être le sujet d'un éveque compétent pour 

la collation dos ordres; car elle présuppose tou­

jours un éveque propre» régulièrement celui d'origi­

ne, dont les droits sont transférés a. un autre, 

mais cessent aussitôt pour lui-même. Et comme elle 

a pour effet Ae faire passer la juridiction de l'évê-

qus propre sous un autre, on la rapproche dee quatre 

manières classiques déterminées dans la célèbre Cons­

titution "SpéculatoresM» Cependant parce qu'en pra­

tique elle donne les mêmes pouvoirs, à partir do 

1898, il convient Ae classer 1'Incardination comme 

un cinquième moyen de trouver un éveque propre (54). 

Avant de commenter le décret, faisons trois 



observations qui limitent cette étude» En premier 

lieu, le décret ne change en rien les lois et la 

pratique relative* aux prêtres d'un diocèse occupés 

dans un autre, par permission et oonsentement de leur 

éveque, mais sans toutefois y être intardlnés* En 

second lieu, il ne thasgt pas la tonAltion Aes eleros 

ordonné* hors A* leur diocèse en vertu des lettre* 

Aimissoriales» Enfin la nouvelle législation, même 

si le numéro 6 a soulevé des controverses (55), ne 

s'applique qu'aux seuls clert* a l'exclusion des 

laïques, selon l'opinion la plus probable (56), 

L*extardination d'un diotèss et l*incardination 

dans un autre sont deux actes corrélatifs, dont l'un 

ne peut aller sans l'autre et dont les effets sont 

Inséparables» En voit! une définition, trouvée dans 

Il ?'onitore Eotleslastieo: "Perpétua dimlseio clerlcl 

e propria dloecesi et ejus in aliam receptio, per 

auotoritatem Ordlnarli" (S7)* 

*Cfest donc un transfert; transfert d'un elert 

de son propre diocèse a un diocèse auquel il n'appar­

tenait pas; transfert des droits de l'éveque dont 

il jouissait sur son sujet a un autre éveque dont le 



Clero devient ainsi le sujet; transfert totrl, 

absolu et sans réserve" (68), Oette dlmiseion 

perpétuelle du clero rompt tout lien juridique en­

tre lui et son diocèse primitif; cette réception, 

également perpétuelle, lui donne dans son nouveau 

diocèse, un état clérical, Aes obligations ainsi qu© 

des droits, absolument identiques à ceux Qu'il possé­

dait dans le diocèse qu'il vient de quitter. Après 

son ordination, le clerc a le droit de demander, et 

son nouvel éveque est dans l'obligation de lui donner, 

sinon un bénéfice, du moine des fonctions et un mi­

nistère qui assureront sa subsistance; en somme, 

dans son nouveau diocèse, il est assimilable aux 

clert* qui y appartiennent par leur origine» 

De plus le droit de l'éveque sur le olero qu'il 

inoardlne a son diocèse s'étend pleinement a l'ordi­

nation sans réserve aucune. Voilé précisément l'ef­

fet qui Intéresse notre travail» SanB doute, l'évo­

que aura des mesures a prendre pour assurer la régu­

larité de l'ordination; le décret recommande expres­

sément Ae ne faire d'inoardination que pour le bien et 

l'utilité Au Alotèse» Il engage les évêques a n'ordon-



ner leurs nouveaux sujets que si une épreuve ulté­

rieure n'est pas nécessaire (69). Mal* ces règles 

valent pour tous les clercs. En un mot, pour ordon­

ner les nouveaux sujets, les évêques n'ont qu'a 

suivre les prescriptions imposées par le droit com­

mun pour les autres sujets, v.g. examens, lettres 

testimoniales, etc. 

Après avoir vu les effets de 1'incardination et 

de l'excardination, passons maintenant aux conditions 

exigées par le décret. Boas suivrons les trois di­

visions qui s'offrent naturellement: conditions 

exigées de l'éveque qui fait l'excardination d'un 

de ses eleros; celles de l'éveque qui accepte ce 

clero, et enfin le clert lui-même. 

A) L'éveque qui fait l'excardination, qui re­

nonce a Bes droits sur un de ses eleros, doit, cela 

est évident, être l'éveque propre; très souvent, 

11 sera l'éveque d'origine ou aussi oelul du domicile; 

plus rarement oe sera l'éveque du bénéfice ou de la 

eommensalité. Car pour oédor des droits. Il faut 

les posséder, et un éveque ne les possède qu'en te7ip8 

qu'éveque propre aux termes de la Constitution 



"Spéculâtores". 

L'excardination doit se faire par éorit (60). 

Elle doit être complète et absolue, sans réserve ni 

restrietion, ni prévision de rappel ou de retour du 

olero dans le diocèse» régulièrement ce document 

officiel ne devra être donné que lorsque le clerc 

aura trouvé un éveque bénévole qui accepte de le re­

cevoir dans eon olergé» Il n'est pas nécessaire 

qu'il soit adressé a oet éveque et peut être remise 

au olero lui-même. 

Enfin l'éveque devra adresser è son collègue, 

sur la demande Ae oe dernier, des lettres testimo­

niales sur la naissance, la vie, les moeurs et les 

études du clerc, ou autres détails utiles. Ces 

lettres sont tellement nécessaires que, sans elles, 

1*incardination ne peut avoir lieu» Au besoin, 

elles peuvent être secrètes (61)* 

Ces conditions sont requises sous peine de nul­

lité» Le décret ajoute une autre formalité qui n'af­

fecte pas la valeur Ae l'excardination: l'éveque ne 

la fera licitement que pour de justes causes» C'est 

a l'éveque qu'il appartient de juger ces causes, qui 



peuvent être personnelles au clero ou aussi d'ordre 

publie. 

B) L'éveque qui incardlne un clerc devra, sous 

peine de nullité Ae l'acte, remplir des conditions 

semblables* D'abord il lui faut posséder les lettres 

A'exoardinatios absolue, entière et sans réserves. 

Il lui faut aussi demander de l'éveque qui lui cède 

un clert, les lettres testimoniales dont 11 vient 

d'être question. Souvent, il lui sera utile de deman­

der un témoignage confidentiel et secret» 

Lorsqu'il aura ces deux documents en sa possession, 

il s'assurera que le olero a l'intention de se fixer 

dans eon diocèse, et lui fera prêter serment à oette 

fi». Alors il procédera a 1'incardination qui doit 

se faire par document écrit; l'admission de vive 

voix n'est pas suffisante» De son côté, l'inoardi-

nation sera aussi entière, absolus et perpétuelle, 

I«e*, sans aucune condition ou limitation expresse 

ou tacite (62)» 

Le détret recommande en outre au Prélat de ju­

ger de l'opportunité de 1'incardination selon les 

besoins ou l'utilité Ae eon diocèse, d'après les 



prescriptions Au Concile At Trtnte* De même, c'est 

a l'éveque At Juger s'il doit promouvoir iœmédiate-

ment aux ordres son nouveau clert, ou s'il doit lu! 

Aemander un* période plus longue de probatlon (62). 

Os remarquera que l'excardination ne peut se 

faire que par l'éveque, parte qu'elle est assimilée 

a un* aliénation* Par conséquent, elle ne pourra 

pa* dépendre du Vieairt Général, sauf mandat exprès 

(C4)» 

C) Le «1er*, ainsi transféré d'un dlooèse à 

un autre, n'a 91'uns seule formalité a remplir: il 

doit s'engager par serment à se fixer dans le diocè­

se de l'éveque qui veut bion le recevoir et è se 

regarder en tout comme son diocésain. Lorsque son 

incardination est obtenue définitivement, tout lien 

est rompu avet son ancien diocèse et il est complè­

tement transféré au second. 

Il est à remarquer que les deux actes sont cor­

rélatifs. Aussi 1* Aétret "A prlmi** dit-il expres­

sément que l'excardination n'obtient son effet qu'a 

la suite do 1'incardination effettive dans un autre 

diocèse. "Bon* tant que le deuxième acte n'est pas 



effectué, le clero aurait-il entre les mains les 

lettres d'exoardlnation les plus expresses, il doit 

s© regarder comme appartenant toujours a son diooêse; 

H est tenu envers son évoque aux mêmes devoirs, comme 

aussi, 11 continu© à jouir des mêmes droits. 

De plus, le décret exige wae excardinatlon et 

une incardination perpétuelles. Mais on ne peut vou­

loir dire que le clere soit fixé dans son nouveau dio­

cèse plus irrévocablement que les autres clercs» Il 

leur est entièrement assimilé» Cela suppose donc la 

possibilité et la légitimité, moyennant les conditions 

voulues, d'un nouveau changement, et même d'un retour 

dans 1© diocèse d'origine (65). 

Le numéro 5 du décret prévoit le cas de 1'incar­

dination des clercs appartenant à une autre nation 

et parlant une langue étrangère» Les prescriptions 

demeurent essentiellement les mêmes. On insiste ce­

pendant sur la nécessité d'une plus grande prudence et 

d'une sévérité plus rigoureuse: on exige que le 

rapport sur le clerc en question soit secret; on 

requiert qu'il soit favorable; enfin, c'est un 

précepte grave pour l'un et l'autre éveque d'observer 



ces prescriptions. 

Enfin le décret termine en disant que les laïques 

ou IOB clercs qui ne peuvent ou ne veulent pas en 

profiter, demeurent soumis a la législation de la 

Constitution "Spéculatores". 

Et si nous rappelons le décret "Vetult" de la 

S»0» du Concile, en date du EE décembre 1905 (66), 

sur les conditions pour admettre un sujet renvoyé 

du 3éminaire (67), nous aurons la législation de 

l'Eglise pour l'éveque propre d'un clero jusqu'au 

nouveau Code de Droit Canonique en 1918» 
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TITHE THOISIEI® 

Le Code de Droi t Canonique (1918-».»} 



Jusqu'ici nous avons traité la question de l'é­

veque propre pour l'ordination dans le droit ancien 

de l'Eglise» Cette étude et ces documents nous ont 

procuré une matière suffisante pour une dissertation, 

B&dntenant 11 serait certainement intéressant Ae 

connaître la législation du nouveau Code de Droit 

Canonique sur notre sujet» 

Jfeie pour commenter à fond la question, 11 fau­

drait étudier les canons 955, 956, 964 et 969, De 

plus comme le canon 956 est basé sur le domicile et 

sur l'origine, les canons 90, 92-94 ne pourraient 

pas passer 1napperçus. Enfin comme 1'incardination 

par la première tonsure pose un problème connexe, il 

faudrait donner un commentaire du canon 111* On se 

rend donc compte que le problème du propre évoque 

est très vaste, et nous l'avouons, compliqué, et 

qu'il T a matière abondante pour une autre thèse. 

Voila pourquoi nous avons décidé de poser des 

bornes» Si le problème est difficile, les solutions 

sont devenues plus faciles grâce a des commentaires 

très nombreux tant dans les livres que dans les 

artioles de revues. En fait, les exposés des commen-



tateurs et l'expérience du travail dans une chancel­

lerie nous enseignent qu'il y a surtout quatre dif­

ficultés majeures dans notrs sujet; lo- OÙ l'ordi-

nanA a-t-il domiolle? 2o- quel sers l'évoque ^xo^xe 

d'un candidat sans domicile? 25o- le oas du reli­

gieux qui sort Ae religion? 4o- 1© canon 956 s'appli-

que*t-ll seulement aux laïques ou comprend-il clercs 

et laïques indistinctement? Comme c'est une étude 

détaillée du domiolle qui nous aiderait à solutionner 

les trois premières questions, il nous semble préfé­

rable de garder dans oe travail la même conduite 

générale et le même sens en traitant la quatrième» 

En effet dans le droit ancien, on avait comme divi­

sion, l'éveque propre pour les laïques et l'éveque 

propre pour les clercs» Est-ce que l'on peut garder 

cette division avec la nouvelle législation? Si oui, 

quel est oet éveque propre? En plus d© compléter 

l'étude historique jusqu'en 1944, on résoudra le pro­

blème le plus important. 

Donc le 19 mai 1918, fête de la Pentecôte, la 

nouvelle législation de l'Eglise entre en vigueur. 

Désormais pour discuter oette question du propre 



éveque, 11 faudra recourir au Code» Quelques canons 

entrent en jeu» Aujourd'hui, 11 n'existe plus de 

tierce "vagi", car tout clert doit être incardiné è 

un diocèse déterminé (1), St o'est par la réception 

de la première tonsure qu'un olero rpt Incorporé au 

diocèse pour le service duquel 11 est promu (2). De 

plus, chacun, laïque ou clerc, doit être ordonné 

(tonsure, ordres mineurs ou majeurs) par son éveque 

propre ou avec dos dimissoires légitimes de son pro­

pre éveque, par un autre éveque (a). Enfin quant a 

l'ordination des séculiers, l'éveque propre est uni­

quement l'évêqus du dlooèse dans lequel le candidat 

est né et a domicile, ou dans lequel 11 a domiolle, 

sans y être né» Dans ce dernier cas, il doit s'enga­

ger par serment à y rester toujours, a moins qu'il 

ne s'agisse de promouvoir un clert déjà intsrAiné au 

diocèse par la première tonsure, ou que le sujet se 

destine au service d'un autre diocèse, selon le eanon 

969 S 2, ou de la promotion d'un religieux, oan. 964, 

no 4 (4). 

O'est a cette loi qu'il faut recourir maintenant 

pour trouver l'éveque propre du laïque qui veut rece­

voir la première tonsure. On volt que la compétence 



de l'éveque se base sur le domicile ôsne le diocèse, 

soit avec l'origine, soit s*ul« Il est 'vident que 

la législation nouvelle a cimpllfi* de beaucoup les 

différentes bases d© compétenoe de l'évoque propre 

données par le droit ancien. La-deatsus, tous les 

auteurs s'entendent. Mais Imtfédiatenrsttt, on £0 de­

mandera, pour le même sujet devenu olere par la ton­

sure: quel est son éveque propre? Le canon 956 ne 

parle que du âorielle* Huile t&vt clans le Code, on 

ne trouve d'éveque propre ©n raieon de l'inocrdina­

tion* La nouvelle législation surylt-elle donc abo­

li ee titre pour lo® clercs? et se'-l le domicile 

fonderait-11 la compétence à® l'éveque pour ordonner 

son clore? En d'autres tsrmea, depuis ls Code, n'y 

aurait-11 qu'un &&vl- éveque propre: celui du domi­

cile tant pour les laïques que pour les oloros; ou 

bien pourrait-on garder la division d'éveque propre 

pour le_laiqu© et û'êv'èqxie propre pour le clerc? Et 

s'il n'y a que le domlsilt pour établir la juridic­

tion de l'éveque pour l'ordination, souvent 1'-vé­

cut du diocèse auquel est incorporé un olero sera 

sans pouvoirs pour avancer son sujet aux ordres, et 

même 11 ne pourra pas lui donner de lettres Aimissol-



res* 

Voioi un exemple-type qui a agité toute la ques­

tion* Joseph, âgé de vingt ans, est originaire et 

domicilié dans le diocèse A» actuellement, 11 achè­

ve sa première année de théologie au Grand séminaire 

de ce diocèse* Vers la fia d© l'année, il fait a 

l'éveque sa demande pour recevoir la première tonsu­

re, l'éveque n'aooepte pae sa dépend© paroe qu'il 

croit que Joseph ne sera pae utile dans son diocèse* 

Vais il s'offre Ae lui trouver un autre diocèse. Et 

l'éveque du diocèse B l'accepte volontiers* Comme 

ce diocèse est éloigna de A, on fait l'entente par 

lettre* Il est décidé que Joseph continuera ses 

études dans le même Séminaire, et que l'éveque de A, 

en tant qu'évêqu© propre, lui conférera la tonsure 

pour le service du diocèse B» Et ainsi Joeeph est 

incardiné au nouveau dlooèse. Mais qui désormais 

sera l'éveque compétent pour les ordinations subsé­

quentes? Car Joseph n'a pas encore domicile dans 

son diocèse d'adoption. L'éveque de A sera-t-il 

compétent en raison du domicile? L'éveque de B 

aura*t-ll juridiction en tant qu'éveque d© 1'incar­

dination? (5) Et c'est sur oe problème que lt* 



opinions sont partagéee; les différents arguments 

sont exposés surtout dans plusieurs articles de re­

vues ecclésiastiques, parfois '©me avec une certaine 

animas!té (6)» 

lo- Opinions différentes. 

A) Seul l'éveque du domicile est l'éveque pro,re. 

La plupart, pour ne pas dire la plus grande ma­

jorité des canotais tes et des moralistes soutiennent 

la théorie que l'évêquo du domiolle est le seul éve­

que propre compétent pour promouvoir aux ordres mê­

me les eleres déjà Inoardlnés dans un diocèse (7). 

Voitl un rapide exposé des différentes preuves ap­

portées par quelques-uns de ces auteurs; cela nous 

montrera la valeur Ae ces arguments. 

a) Le canon 956 déclare très explicitement que 

l'éveque du A a?.! elle est le seul éveque propre pour 

l'ordination des séculiers* Il n'y a aucune exception 

a ce principet aucun autre canon du Code ne donne un 

autre facteur qu* It domiolle pour fonder la compé­

tence de l'évoque propre pour l'ordînation* Cette 

loi est donc absolue et ne souffre pas d'exception; 



elle ne fait pas de distinction entre le olero et le 

laïque; elle s'applique dono a tous sans distinction. 

De plus, l'étude de oan. 956 et des coromentaireo pu­

bliés Aans des livres ou articles de revues depuis 

1918 montrent d'une manière explicite que la compé­

tence exclusive de l'éveque de 1*incardination n'est 

pas donnée dans oe canon; du moins, 11 n'y a pas 

d'indication claire; et, si elle v est, o'est telle­

ment obscur que la majorité des meilleurs canonistes 

l'ont rejeté (8)» 

b) Les membres de la Commission qui ont préparé 

la nouvelle législation avaient sans aucun doute dans 

leur mémoire les deux décrets 3'avant-Code qui intro­

duisaient 1'Incardination comme base de compétence 

pour l'éveque propre (9). De même aussi, ils connais­

saient la Constitution "Spéculatores" qui donnait Ju­

ridiction à l'éveque du bénéfice et du service (10). 

Et le can» 956 garde comme seul éveque propre celui 

du domicile. Le silence délibéré des autreB facteurs 

doit s'interpréter comme une abrogation. Aucun oano-

niste ne fait de difficulté quant aux bénéfice et a 

la familiarité, laie 1'incardination était dans la 



même condition: elle doit donc être éliminée» Le 

Code n'a pas distingué et fait d'exception pour 

oette derniers base de tompétenoe ©t il n'a rete­

nu que le domicile. Tout le reete Ae l'ancienne 

loi a été abrogé, La sllenoe du can. 956 ert "fatal" 

pour le bénéfice et la familiarité; il l'est égale­

ment pour 1'incardination (11). 

o} Une des raisons pour lesquelles oo a aboli 

les titres d'éveque propre autres que le domicile, 

o'est d'assurer une connaissance suffisante de son 

sujet et éviter ainsi l'ordination des indésirables. 

Le can. 993 exige des précautions a oe sujet» Une 

instruction do la S»G. des Sacrements, 27 décembre 

1920 (12), demande aux Ordinaires d'examiner soigneu­

sement 1® caractère dos candidats avnt l'ordination» 

Ion seulement l'éveque devra enquêter sur la réputa­

tion et la conduite durant les vacances, mais aussi 

sur la famille du sujet, sa réputation, situation 

financière et possibilité de tares héréditaires, 

L'éveque du domiolle SBXB naturellement le plus en 

mesure de faire oette enquête et connaîtra facile­

ment un sujet qui demeure dans son diocèse; tandis 

que l'éveque d'inoardination ne sera pas toujours 



dans une position favorable, car 11 peut bien être 

éloigné de la résidence du sujet de plusieurs mil­

liers de milles* En somme, personne n'est mieux 

qualifié pour juger les points Importants de l'en­

quête que l'évoque Au domicile (18). 

d) eu* l'éveque du domicile demeure éveque pro­

pre, même dans notre cas, n'est pas du tout anormal» 

En effet, lee droits de l'évoque d'inoardination ne 

sont pas lésés» La décision a prendre pour savoir si 

le diocèse a besoin ou non de sujets appartient tou­

jours a l'éveque d'inoardination* O'est lui qui Ju* 

géra si, oui ou non, le candidat doit être promu aux 

ordres et quand 11 le sera» Le clerc lui demeure 

toujours soumis en raison Aes canons 127 et 143; en 

sorte que la résidence Au ©1er* dans son lieu de do­

micile dépend de la volonté Ae l'éveque d'inoardina­

tion (14)» 

e) La réponse Au 17 août 1919, donnée par la 

Commission d'Interprétation Au Code (18), ne peut 

affecter cette théorie} car elle est demeurée pri­

vée» Et pour lui donner une valeur officielle, il 

faudrait la promulguer publiquement, car elle étend 



le canon 956 ou au moins elle clarifie un doute (16). 

f) Quant a la réponse, donnée par la C.I.C. a 

l'évoque de Santa le, Argentine, le ? décembre 1921 

(17), elle ne peut Infirmer cette opinion; car, el­

le aussi, comme celle de 1919, est demeurée réponse 

privée. De plus les termes "etsi étudia théologies 

absolvere teneatur in alla dloecesl" n'indiquent 

pae clairement où est le domiolle du clerc. On peut 

donc supposer normallement que oet autre diocèse, 

c'est son diocèse d'adoption, Et en conséquence, 

l'éveque d'incardination devient compétent ©n rai­

son du domicile. Enfin, toujours selon cette opi­

nion, le clero aux termes de la répons© de la C.I.C, 

doit aller recevoir les ordres de son évoque d'in­

oardination, donc par oe fait il prendra domiolle 

et son éveque deviendra propre en raison du domi­

cile (18). 

g) On pourrait encore apporter un autre argu­

ment, qui n'est pas le moindre, parce qu'il semble 

avoir été le facteur qui a fait changer d'opinion à 

Cappello. En effet, l'illustre auteur, dans son 

ouvrage "Summa Juris Ettlesîastioi" (19), soutient 



que depuis le Code on ne peut avoir qu'un seul évo­

que propre| que 1'incardination décide et du dio­

cèse propre et aussi A* l'éveque propre* "Positc 

autem facto intarAlnatlouis alloul Atterminatat 

Aioettsl, aetessarlt sonasquitur Episeopum fier! 

proprium illius, ae propterea jus haber* promovendi 

tltritum intarAinatum seu subdltum euum" (20)* 

Dans un article Ae revue (21), le Père Cappella 

apporte encore la même argumentation dans les 

mêmes termes» En 1934, notre auteur éorit un autre 

article (22) pour répondre a âtàaaf (23). Dans ce 

nouvel artlole. Cappella ee défend on tout* lettre 

A'avolr donné l'éveque d'inoardination comme évoque 

propre. Be plus, il ajoute 1*1 qu'il suppose que 

le clore incardiné pour us diocèse étranger par la 

tonsure a acquis un domicile dans oe diocèse par la 

suite; et ainci le can. 956 est sauf. Oappello 

diminue donc l'ampleur do l'hypothèse donnée au 

commencement et il ramène ls problème a un ordinanA 

qui non seulement obtient son incardination dans lo 

diocèse, mais aussi acquiert la un domicile. Ainsi 

d'un© certaine manière, l'illustre auteur rétracte 

sa première opinion* Enfin dans son traité "De Sacra 



Ordination*" (24), Oappollo confirme oette manière 

de voir* En effet, 11 fait la distinction entre 

l'éveque propre de 1'incardination et celui de l'or­

dination» Le premier a un sens spécifique spécial: 

o'est l'éveque du diocèse où le clerc ©st Incardiné 

et envers lequel il a un© obligation spéciale de ré­

vérence et d'obéissance; c'est dans ce sens que le 

Code parle aux canons 112, 126, 126, 127, 128, 1259, 

141, 142 etc. Tandis que l'éveque propre d'ordina­

tion, c'est l'évoque qui a le droit d'ordonner un 

sujet ou de donner les dlmissoriales pour le faire 

ordonner* Et o'est dans oe sens qu'il est employé 

dans les canons 955, 956, 958 (25), Enfin, chose 

étrange, Cappello cite la réponse privée de la 

0*1*0* Ae 19*51 ©t affirme simplement qu'elle confir­

me sa manière de voir (26), 

h) Enfin voici lo dernier argument en faveur 

de cette opinion: 11 faut étudier la loi telle 

qu'elle est et non pas telle qu'elle pourrait être. 

Les eanons Au Code ne sont pas immuables; ils peu­

vent être changés. Vais xxn tel changement doit 

être prouvé; et tant que la preuve n'est pas faite, 



il faut e'en remettre au sens clair d© la loi exis­

tante. Le changement peut se faire par une nouvelle 

loi ou par une interprétation extensive ou restric­

tive de la première» Selon l'opinion exposée 

jusqu'ici, il est évident que tout© interprétation 

reoonnalssant l'éveque d'incardination oomme propre 

est considéré© comme extensive ou au moins expliquant 

une loi douteuse. On n© peut soutenir qu'un sens 

de la loi, rejeté par des canonistes comme f/aroto, 

Schaaf, Xinane, est clair, oertain et en dehors de 

tout doute (27). 

Terminons en donnant l'impression qui demeure 

après avoir lu en entier tous ces artioles qui sou- . 

tiennent que le can. 956 ne souffre pas d'exception 

et qu'il vaut tant pour les laïques que pour les 

eleres» Sans aller jusqu'à dire que les membres de 

la Commission qui ont préparé le texte de ce oanon 

ont eu un "lapsus mémorise", ils admettent qu'il y 

a une grand© difficulté: celle du clero incardiné 

ailleurs que dans son diocèse de domicile. U s 

avouent aussi que oette interprétation conduit à des 

situations obscures et difficiles; que cette loi 



apparaît étrange et singulière; que le courant de 

l'opinion peut changer et peut-être qu'un jour on 

reeonnaitra l'éveque de 1*Incardination* Enfin, un 

canoniste suggère de poser une question "ad rem" à 

la Commission d'Interprétation du Code» Dans ce 

cas, il est possible qu'on obtienns une réponse 

affirmative (28). 

B) Seul l'éveque d'inoardination est propre* 

Parlons maintenant de l'autre opinion: a savoir 

que seul l'éveque du diocèse où le clerc est incar­

diné est compétent pour les autres ordres* Il faut 

avouer que le nombre des canonistes et dos moralistes 

qui soutiennent oette thèse n'est pas aussi imposant 

que pour l'autre; mais cependant presque tous ont 

une grande renommée et une autorité Indéniable (29)» 

Voici comment on peut présenter la soutenance de 

leur opinions A'abord offrir un argument généralj 

ensuite apporter une réponse de la Commission Ponti­

fical© d'Interprétation du Code* 

a} argumentation générale. 

Le droit ancien comportait plusieurs titres de 



compétence pour l'éveque propre tant des laïques que 

Aes oleres» En conséquence, le sujet était libre Ae 

choisir parmi ces divers évêques compétents oelul qui 

l'ordonnerait» Il pouvait se faire ordonner aux mi­

neurs v.g» par l'éveque d© l'origine, et ensuite re­

cevoir le aous-diaeonat par l'éveque dix domiolle; et 

aucun de oes évêcues protrec, d© ce fait, ne perdait 

nécessairement eon droit et sa juridiction pour l'ordi­

nation future du sujet, A cause de cette liberté ju­

ridique, dans plusieurs cas, la dépendance et la sou­

mission envers un éveque déterminé en souffrait beau­

coup* Et bien que, en droit, le clero "errant" ne 

pouvait pas exister, en fait, on rencontrait ces 

tierce, passant d'un diocèse à un autre et évitant 

ainsi l'obéissance et la soumission dues a un éveque 

sn particulier* 

Aussi il ne faut pas être surpris si dans la 

nouvells discipline de l'Eglise, oan. 956, Il ne peut 

y avoir qu'un seul ministre compétent pour l'ordina­

tion* Et de même que le clero n'a qu'un seul éveque 

propre, 11 ne peut être incardiné qu'à un seul dio­

cèse. Avant tout, il faut se rappeler le can. 111» 

Par la réception de la première tonsure, 1© laïque 



est fait elert; et il est inscrit a perpétuité ou 

inoardlné a ce dlooèse pour lequel il a été promu 

clero. Il s'ensuit que la question générale de l'é­

veque ou Au ministre compétent pour l'élévation aux 

ordres (30) ee réduit a 1*crainstion des laïques et 

ne touche pas l'ordination des eleres* 

En effet, le Code a abrogé les différents titres 

As tompétenoe pour les unifier et les réduire à l'an­

cien toneept Ae l'ordination: l'admission dans les 

rangs Au olergé, qui se fait par la première tonsure, 

n'est pas général** Ls nouveau elert n'entre pas «im-

pl*m«nt Aans le oorp* clérical comme tel; mais 11 est 

inscrit sur la listt Au olergé d'une église ou d'un 

diocèse en particulier: H est désormais attaché à 

ee Aiooèse* Avet cette loi efficace Ae l'Eglise, 11 

ne peut plu* st rencontrer de clercs "vagi", qui ne 

sont pas attaché* a perpétuité a un diocèse et qui 

peuvent passer a leur gré d'une église a l'autre, 

Sfels tous le* tiers*, par le fait même Ae leur entrée 

Aane le olergé, deviennent les sujets d'un dlooèse 

déterminé et d'un évêqu© en particulier, à l'exclusion 

des autre** 0* Alooètt leur est propre; oet éveque 

aussi* Les autres Aiotèses et évêqut* leur deviennent 



étrangers, O'est pourquoi aucun clerc tonsuré, de 

sa propre volonté et sans le consentement de son 

évoque, ne peut aller se soumettre à un éveque étran­

ger. Son éveque propre à qui il appartient, c'est 

l'éveque du diocèse auquel 11 est incorporé. Le lien 

qui existe entre cet éveque et son sujet a été établi 

par la réception d© la première tonsure: i.e. par 

1'incardination. 

Cependant cette compétence de l'éveque envers son 

clere, bien qu'exclusive, n'est pas absolument et to­

talement immuable. Elle peut se changer par l'excar­

dination expresse et formelle (251), ou encore par l'ex­

cardination tacite et virtuelle (22). On peut dono 

ainsi changer d'éveque et de dlooèse propre, lais 

lorsqu'un éveque donne ainsi son clerc a un autre, 

tout lien et toute dépendance qui existaient entre 

le clero et son premier évoque sont brisés; et les 

droits du premier évoque sur le olero passent 

maintenant au deuxième totalement et exclusivement 

(22}, Et voilà comment il ne peut y avoir seulement 

qu'un seul éveque propre pour l'ordination de chaque 

clero: à savoir l'éveque du diocèse auquel est in­

cardiné le clert par la première promotion dans les 



rangs du olergé, ou par la cession ultérieure des 

droits de l'éveque propre faite conjointement avec 

l'IntarAlnation dans le diocèse de l'éveque a qui le 

premier Ordinaire lègue ses pouvoirs. 

Voila pourquoi la question de l'éveque propre 

pour l'ordination, traitée au oan» 956, ne se rap­

porte qu'aux personnes laïques a promouvoir à la pre­

mière tonsure; car les canons 111 et suivants nous 

enseignent que seul l'éveque du diocèse de 1»incar­

dination est compétent pour ordonner ses clercs, à 

l'exclusion des autres évêques (24). 

Dans un article, écrit quelques semaines seule­

ment après l'entrée en vigueur du nouveau Code, 

Boudlnhon (25) expose la même argumentation» Dans 

une question accessoire au commentaire du oan* 956, 

11 se pose le problème suivant: "Un clert, avant 

re?u la tonsure pour u» diocèse, pourrait-il plus 

tara, après son servio© militaire, je suppose, se 

faire le sujet d'un autre évoque pour en recevoir les 

ordres mineurs, puis le* ordre* sacrés?" 

On serait tenté d'appuyer la réponse négative 

sur ce que le canon 9fiê ne reconnaît qu'une seule 

manière Ae ressortir au propre éveque d'ordination. 



à savoir le domicile. Suis pour "varier", il faut 

pouvoir invoquer, à l'égard des divers évêques, des 

titres différents. Mais la variation est désormais 

interdite et impraticable. Les canons 111-117 n© 

la permettent pas. St oette législation n© laisse 

pas d© place a des ordinations successives an mime 

sujet par différents évêques. Tout olero doit ap­

partenir a un diocèse; mais à un seul; il est in­

cardiné a ce diocèse par la réception de la première 

tonsure. Il ne peut devenir le sujet d'un autre éve­

que que par l'exoorporation de son diocèse et l'in­

corporation Aans un autre} jusqu-là, 11 demeure le 

sujet Ae son éveque et ne peut être en même temps 1© 

sujet d'un autre Ordinaire; aucun éveque ne peut 

donc lui conférer les autres ordres comme relevant de 

sa juridlotion (26). 

Pour rejoindre l'opinion défendue loi, il fau­

drait conclure (et c® serait normal): en oonséquence, 

lorsqu'un clerc est incardiné dans un dlooèse, son 

seul érêque propre et compétent pour l'ordination, 

c'est son éveque d'inoardination; il ©n résulte que 

le can. 956 ne s'applique qu'aux laïques è promouvoir 

a la première tonsure, afin de lee inoardlner dsns un 



diocèse. 

b) Réponse de la Commission d'Interprétation 

Depuis le 7 décembre 1921 vient s'ajouter une 

réponse privée de la C.I.C. a une question posée 

par l'évêqu© de Santa Pe, argentine. En voici la 

teneur: 

Dubiuœ.- An ille qui promotus fuit ad primara 

tonsuram a proprlo Epsieopo, sed pro servltio 

alius dioscesis cul eo ipso eut incsrdinatus ad 

normam can. 111, ë 2, et, responei pontifioiae 

Commissionls diel 17 aug», 1919, ad II, superio-

res ordines retipere debeat a priori Episoopo, 

an potius ab Episoopo dioecesis cul rite jam 

ineardinatus est, ©tel studia theologloa 

absolvere teneatur In alla dloeoesi» 

3esponaum fuit: Begative ad prlmam partem, af­

firmative ad secundam (27), 

Le sens naturel et obvie de cette réponse, c'est 

que dès que l'IntarAlnation a eu lieu par la première 

tonsure, 1'évêqut propre pour conférer les autres or­

dres a ce clerc est l'évêqu© du diocèse auquel il est 



maintenant incardiné. 

Oappello (28), après avoir exposé comment eeul 

l'évêqu© du domicile est compétent pour l'ordination, 

même si le olero est IntarAiné dans un autre diocèse, 

apporte oette réponse pour confirmer son opinion; 

mais 11 ne donne aucune preuve. 

Dans le même sess, Browne, dans un article du 

Irish Ettlesiastloal lietorA (29), apporte quelques 

preuves à l'appui, tels pour celui qui ne favorise 

pas son opinion» ses arguments ne semblent pas très 

oonvainéants (40)» 

En effet, il affirme d'abord que la question 

n'Indique pas clairement que le candidat a encore do­

miolle dans le diocèse Ae l'évêqu© qui l'a tonsuré 

et qu'il n'a pas actuellement domicile dans le diocè­

se pour lequel il a été promu* Bffeis si tel était le 

cas, il n'y aurait aucun Soute: l'évêqu© du dlooèse 

où 1© clert est IntarAiné serait en même temps éve­

que du domiolle» Dono pas Ae difficulté entre les 

droits des deux évêques; et o'est précisément la 

question: un conflit apparent entre les droits do 

l'éveque Au diocèse de l'Intard inat ion et du domicile» 

Browne affirme encore que le sens des. derniers 



mots "ttsi"»»*" n'est pas clair» "Dans un autre dlo-

tèst" pourrait signifier que le candidat a domicile 

Aans son dlooèse d'adoption, ou aussi dans un troi­

sième* Mais si le sujet a et garde domicile dans son 

diocèse d'adoption, de quelque manière que ce soit, 

eneore ici, il n'y a aucune difficulté. Et s'il a et 

garde domicile ailleurs que dans son dlooèse d'adop­

tion, alors la répons© est ©n faveur de la deuxième 

opinion* 

En troisième lieu, le canoniste dit que l'expres­

sion "ordines recipere" signifie la réception actuelle 

des ordres et non pas l'envol des dlmlssorlaies» En 

conséquence, on demande de quel évoque le candidat 

doit-Il recevoir les ordres et non pas qui a le droit 

d'ordonner ou de donner les d1mlesorlaies, A cela on 

peut répondre qu'il n© faut pas s© méprendre sur les 

mots: si le candidat doit aller trouver tel évêqu© 

pour recevoir licitement les ordres, cet évêqu© peut 

les lui conférer ou donner les dlmissoriales. Si on 

pose la même question sous forme d'exemple, on y trou­

ve oe sens: "Dn candidat du diocèse de Santa Ve, pro­

mu a la tonsure pour un diocèse de Cuba ©t poursuivant 

ses études a Louvaln, doit-il venir personnellement à 



Santa 3* ou a Cuba pour recevoir le* autres ordres?" 

On voit immédiatement que le vrai sens de la question 

est celui-ci: "De quel éveque viendront les dimisso-

rlaies pour le oas donné?" 

En continuant eon argumentation, le même auteur 

apporte un quatrième argument ©n faveur d© son opi­

nion* H elte une réponse Ae la Commission rontifi-

talt, demeurée privée cependant, en date du 1? août 

1919: "Qulsnara slt Epslcopu* proprius pro ordination© 

illorum qui nullum domloilium habent". "Prout 

dublum exponitur, est Episoopus loti In quo ordlnatio, 

modo tamen ordinandus praevie aoquirat domloilium cum 

juramento ad normam oan» 956" (41). Dans cette ré­

ponse, la C.I.C» ne mentionne pas du tout la question 

des dlmissorlales; mais elle ne considère que l'or­

dination actuelle par l'évoque propre du domicile. 

En conséquence, dan* l'autre réponse de 1921, on doit 

Interpréter dans le même sens* 

A ttla on peut répondre que lts deux réponses de 

la C.I.C* ne peuvent être tomparéts» En effet, dans 

le doute exposé en 1919, on demande qui est l'éveque 

propre d'un candidat n'ayant absolument aucun domi­

cile* On ne pouvait don* pas parler de dlmissorlales; 



mais avant tout, 11 fallait trouver un éveque compé­

tent» 

Enfin Browne affirme que ai la réponse a l'évê­

qu© de Santa Te n'a pas été publié, o'est une forte 

présomption qu'elle ne va pas a 1'encontre du can» 

956, autrement il aurait fallu la rendre publique. 

Et si elle signifie que l'éveque d'inoardination est 

aussi évêqu© propre, elle est certainement contraire 

au oan» 956, comme plusieurs éminents canonistes le 

prouvent, en combattant la doctrine do l'éveque d'in­

oardination comme éveque propre, depuis le nouveau 

Code» 

liais si le oan* 956 ne s'applique qu'aux laïques, 

selon la deuxième opinion, alors la réponse n'y est 

pas contraire. Elle ne fait que déclarer ce que con­

tient le can» 111 § 2* Et elle n'a dono pas besoin 

Ae promulgation* Enfin, si on admet que cette répon­

se clarifie un doute» la non-publication signifie que 

la Commission agit prudemment avant de rendre publique 

une interprétation authentique (42). 

De plus, si on s'en tient a la première opinion, 

a savoir que le eanon 956 s'applique aux clercs de la 



même manière qu'aux laïques, oc se trouvera souvent 

en présente de situations anormales* Donnons Aes 

exemples, 

Joseph, âgé de 19 ans, originaire et domloillé 

a Saint-Hyacinthe, est actuellement en première théo­

logie, au Grand Séminaire de oe diocèse pour lequel 

11 ae destine* Aux ordinations de juin, S»E. Mgr. 

l'Evoque l'ordonne à la tonsure» Mais au mois Ae 

septembre, le père Ae Joseph transporto son commerce 

a Saint-Boniface» Comme il a décidé d'aller s'éta­

blir définitivement dans oette ville, toute sa famil­

le l'accompagne a son nouveau domicile, a l'exception 

de Joseph qui préfère être prêtre dans Saint-Hvaoin-

the. Aux ordinations de loel, qui sera éveque pro­

pre? Il semble bien naturel et logique que l'éveque 

Ae Saint-Hyacinthe soit tempêtent. feis si on est 

partisan Ae la première opinion, il faudra dire que 

o'est l'évoque de Salnt-Boaifate, car Josspa est en­

core mineur et par conséquent retient son domiolle 

chez ses parents, 

Voloi un autre tas trouvé dans Perlodloa (42). 

Titius avait xeç\x la première tonsure par l'éveque Au 

diocèse A. Mais il délaisse oet endroit et va s'éta-



bllr Aans un autre dlooèse, sans protestation Ae l'é­

vêqu© A» Alors il oontinue ses études théologiques» 

S&is il lui faut recevoir les autres ordres» On se 

demande quel sera son évoque pour ces ordinations? 

Le oanoniste anonyme répond: la terminologie Au 

oan* 956 est un peu obscure* A première vue, 11 sem­

ble s'agir de toute promotion aux ordres, et ensuite 

d'une dispsnss de prêter serment Aans Aes cas parti­

culiers», ttai* en fait, il ne s'agit que de la promo­

tion d'un laïque a la première tonsure ou d'un olero 

qui ne serait attaché par aucun lien juridique à un 

évoque en particulier, comme le serait un religieux 

expulsé. C'est pourquoi 11 faut répondre que Titius 

garde toujours comme éveque propre l'éveque qui l'a 

tonsuré» O'est lui et lui seul à perpétuité, tant 

que Titius n'aura pas acquis un autre évoque par 

exoardlnation et incardination. 

On pourrait encore relever l'anomalie suivante 

si l'éveque de la place du domicile est le seul qui 

puisse ordonner ou donner les dimlssorlalee dans le 

cas d'un clert incardiné dans un autre diocèse, sans 

y avoir encore domicile» En effet, c'est l'éveque du 

Aomioilo qui a jurldlotion exclusive pour promouvoir 
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le candidat aux ordres; mais 11 ne peut le faire 

sans la permission de l'éveque de 1'incardination. 

Si on est de oet avis, tout oe que ce dernier évê­

qu© pourrait dire serait: "Won diocèse a besoin 

d'un do ses clercs". H ne peut pas air© à l'éve­

que du domicile: "Ordonnez un clerc pour moi"; car 

ee serait un ordrs de faire l'ordination; ce seraient 

les dimlssoriales» Une telle interprétation donne au 

elert doux évêques propres: l'un pour l'ordination 

tt l'autre "ad omnla". Mais comme le Code ne distin­

gue pas toujours en parlant Ae l'éveque propre, on en 

arrive a une confusion des droits. Ainsi au can. 969, 

le 8 1 parle de l'éveque propre de 1'incardination; 

tandis que le S 2 considérerait l'éveque propre du do­

micile. De même au canon 970, quel sera l'évoque pro­

pre qui pourra refuser les ordres supérieurs: celui 

de 1'incardination ou celui du domicile? Ou tous les 

deux? 

En conclusion à l'étude et a la comparaison de 

©es deux théories, nous en apportons l'appréciation 

suivante: si nous nous attachons eeulemont a la lettre 

tfu Code, la première opinion est solidement fondée 



et aussi plus probable; mais si nous considérons 

l'esprit Au droit et la logique Juridique, la deuxiè­

me théorie est plus vraie (44). 

2o* Décision Ae l'autorité. 

Aujourd'hui tout doute sur la question de savoir 

qui est l'éveque propre pour promouvoir aux ordres 

un olero tonsuré est disparu* Car le 24 juillet 

1929, la Commission Pontifieale d'Interprétation du 

Code promulguait deux réponses: 

D. 1- 4n laicus, qui a proprio Episoopo ad prl-

mam tonsuram promotus slt in servitîum allus 

déterminatae dloeeesis de consensu hujus 

Episeopi, huio dioeces! inoardinatue sit ad 

normam oanonis 111, § 2» 

a*- Affirmative. 

D. 2- An Epiecopus Aloetesls, In oujus servi-

tium laicus ad prlmam tonsuram a proprio Epis­

oopo promotus fuerit, illi Jure proprio et 

exclusivo Ordines conferr© aut lltteras 

dlmissorias dare valeat ad normam oanonis 955 



i 1, lioet ipso In eadem dloeoesi domloilium 

nondum atquislrerit. 

H.- Affirmative (45). 

La première est la promulgation officielle Ae 

l'antienne réponss privée donnée à l'évêqu© d'Armagh 

en 1919 (46), la deuxième est une reprise officielle. 

Ae la décision privée donnée a l'éveque de Santa Fe, 

en 1921 (47)» Sfetis les deux récents doutes, parce 

que formulés en termes plus clairs et plus précis, 

résolvent notre problème d'une façon très explici­

te» 

Le premier cas vise le laique ayant domicile 

avee ou sans origine dans le diocèse A et voulant 

être promu a Xe, première tonsure pour le diocèse B 

où 11 n'a pas encore domicile. Le deuxième affecte 

ce m**» laïque, maintenant clerc et Incardiné au 

dlooè*e B par la tonsure et qui doit recevoir les 

ordres mineurs ou majeurs avent d'acquérir domicile 

dans B* 

Avant 1929, nous venons de l'étudier, deux opi­

nion* étaient en présence: l'une, fondée sur l'Inter­

prétation stricte dos mots Au canon 956, voulait que 

aeul l'éveque Au domicile soit compétent pour l'ordi-



nation* Tandis que l'autre, fondée sur la logique, 

donnait Juridiction a l'éveque d'inoardination du 

candidat. Vais la récente décision de la C.I.C. 

a mis fin à tout doute et à toute discussion sur le 

problème en question. îf- in tenant le laïque, devenu 

clero et Incardiné au diocèse pour lequel il a été 

promu par la première tonsure, n'a qu'un évêqu© 

propre (non pas par d'légation) et à l'exclusion 

des autres (non pas cumulativement avec l'éveque 

du domicile); et c'est l'éveque du diocèse où 11 a 

ét^ incardiné. Et cela, r*êrae s'il n'a pas encore 

domicile dans ce dernier diocèse. 

Bien que la décision ne porte directement que 

sur 1*incardination immédiate à un diocèse étranger 

par la première tonsure, nous croyons pouv-ir affir­

mer, avec rsBrlAt (48), ©t Coussa (49), que la même 

solution vaut pour tout clerc formellement incardiné 

dans un diocèse étranger avant la prêtrise. Désor­

mais, chaque fois qu'il s'agit d© promouvoir un 

clore aux ordres, il faut considérer 1'incardination 

et non pas le domicile. Car en donnant cette ré­

ponse, la C.I.C, a affirmé la valeur aetuelle d'un© 

loi ancienne: lorsqu'un clere est attaché ou inoar-



dîné a une église ou un diocèse, l'éveque de oe 

diocèse est l'évoque propre de oe olero non pas seu­

lement pour la dépendance mais aussi pour l'ordina­

tion (50), 

En conséquence, le canon fondamental pour la dé­

pendance des eleres envers leur évêqu© propre demeure 

le canon 111, même pour l'ordination* Quant au canon 

956, 11 doit s'entendre pour la promotion d'un laïque 

a la première tonsure, Une fols que le laïque est 

devenu olero et attaché a un diocèse déterminé par la 

tonsure ou aussi par l'excardination et 1*Incardi­

nation formelle, alors 1© droit propre et exclusif 

pour les ordinations subséquentes appartient a l'é­

veque d'inoardination, ïïn jour, la Commission Pon­

tificale donnera peut-être une réponse dans ce sens. 

En effet, si nous retournons aux argumente des 

deux opinions plus haut, nous voyons qu'ils ont de la 

valeur non pas seulement pour le cas donné, mais 

pour l'inoardination ©n général, de quelque manière 

qu'elle soit faite. 

D'un coté, la première n'accepte que l'éveque du 

domicile parce vie le canon 966 est très clair et ex­

plicite sur ce point; parce que let, réponseu privées 



ne sont pas tout*a-falt "ad rem"; enfin qu'on peut 

avoir un éveque propre d'inoardination et un autre 

pour l'ordination» D'autre part, la deuxième opi­

nion soutient qu'en conformité ivec le canon 111, la 

dépendance du sujet à l'éveque d'ineardinatIon s'é­

tend aussi au droit d'ordination» Mais psr sa dé-

oision de 1929, la Commission iontifioale confirme 

la logique de l'argumentation d© la deuxième théorie. 

Car par 1*Incardination dans un c'iocès© étranger, le 

clert est soustrait au pouvoir de son éveque propre 

et 11 passe sous la dépendance de l'évêqu© du dio­

cèse où il est désormais attaché» Fairtensnt pour 

s'établir ailleurs, il lui faut la permission de cet 

éveque» De plus, la promotion de ce clerc aux ordres 

dépend et des circonstances et des besoins da ce dio­

cèse, de même que l'obligation de pourvoir s. sa 

subsistance est entre les mains d© l'Ordinaire où il 

est incardiné. 

Aussi voilà pourquoi on peut affirmer que mainte­

nant, selon la discipline actuelle, le Code retient 

la division de l'ancien droit: un évêqite propre pour 

les laïques, un autre pour les clercs, Vévêqu© com­

pétent pour ordonner un laïque, o'est l'éveque <iu do-
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mit i le avec ou sans origine» Celui du c lerc , c ' e s t 

l'évoque Ae 1'incardination. 
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En terminant oette étude sur l'évêqu© propre, 

nous aimerions donner un© brève comparaison entre le 

droit anolen et le droit actuel» Il est évident 

que oertaines mesures ont été tout simplement abo­

lies: le Code les ignore» D'autres ont été entiè­

rement changées* A tel point que plusieurs auteurs 

soutiennent que la loi de l'éveque propre, dans 

notre Code actuel, est un© refonte totale et com­

plète Ae la législation ancienne (51), Suis la ré­

cente décision de la Commission Pontificale laisse 

entendre q&Q le droit actuel garde un "petit quelque 

chose" Au droit ancien* C'est ce que nous verrons 

dans ce tableau final» 

lo* L'évêqu© propre dos laïques. 

La discipline ancienne pour la cmrpétence d© 

l'éveque en matière d'ordination, en son dernier 

état, consistait dans les dispositions de lr> 



constitution "Spéculatores" d'Innocent XII en date 

du 4 novembre 1694 (52), et dans un décret de la 

Sacrée Congrégation Au Conoile, le 24 novembre 1906 

(52)* D'après ces deux doouments, le laïque est ou 

peut devenir sujet d'un évêqu© de quatre manières 

différentes: l'origine, le domicile acquis, le ser­

vice ou familiarité et enfin la quasl-lnoardlnatlon. 

Le Code actuel, au oanon 956, n© garde comme titre 

de compétence que le domicile avec ou sans origine. 

Et nous oroyont pouvoir dire qu'en faisant la refon­

te de oette loi, le législateur a conservé le prin­

cipe du droit antien: le domicile. 

En effet, l'origine pour les mineurs, c'est xxn 

domicile légal fourni par les parents; lo service ou 

la familiarité, c'est un moyen abrégé d'acquérir do­

micile Aans un endroit: car la loi demandait trois 

ans de service dans la maison de l'éveque; et la 

quasi-incorporation est encore un moyen de faire ac­

quérir domicile au moyen Ae lettres, si on peut par­

ler ainsi* 

On voit dont que le Code en se basant sur le do-

mi til© pour établir la compétence de l'évêqu© du 

laïque a gardé le principe essentiel du droit ancien; 
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mais il a unifié ces différents titres en abolissant 

la familiarité et la quasi-incardination qui était 

une anomalie; tandis que les deux autres modes, 

l'origine ©t le domiolle, ont été fusionnas en un 

seul: le domicile. 

2o* L'évêqu© propre d©s clercs. 

Le droit ancien pour l'évêqu© propre des clercs 

était contenu dans la fameuse Constitution "speou-

latores* (54) et dans le décret "A primis" de la S.C. 

du Concile, en date du 20 Juillet 1898 (55). Aux 

termes d© ces deux documents, le clerc pouvait être 

le sujet d'un évoque pour l'ordination de cinq modes 

différents: l'origine, 1® domicile acquis, un béné­

fice adéquat, le servie© ou la familiarité ©t 1'incar­

dination. 

Aujourd'hui, depuis 1® récente déoision de la Com­

mission Pontificale, on peut affirmer que l'évoque 

d'inoardination devient exclusivement 1© propre évo­

que pour l'ordination de ses sujets clercs. Lo Oode 

ô dono aboli tous les autres titres de compétence, 



moins celui de l'intardination. Et encore loi, s@ns 

Innovation notable, 11 fait entrer oette législation 

de l'intardination dan* le* oanons 111-117 "Ds 

tlerleorum aAttriptione alioui dieeeesl". De plus, 

par sa décision, la C.I.O, nous ramène aussi Aans 

l'ancien Aroit: alors que l'ordination attachait 

un clert a un diocèse déterminé et que, dans la 

suite, l'éveque de oe diocèse ssul avait le droit 

de le promouvoir aux ordres. 

Bneore ici, pour le propre éveque des eleros, on 

voit que le droit actuel est fondé sur un principe du 

Aroit ancien: le vrai sens du mot incardination. 

Voila ee qui semble rester du droit ancien 

au sujet de l'éveque propre: le principe du domi­

olle pour les laïques, le principe de l'inoardination 

pour les clercs. 
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(«o/ Ood«*x Jue t i i î l aaus , I , 3 , 1.1. 

(24) Kansi, XVIIIA, 68. 

(25) Ibid., XIX, 220; Shomaasin, Ane. ©t louv, Disc, 
de 1»Eglise, 2iêE© part., liv. 1, chap. VII, 
no 2, t»3, p. 306. 

(26) Kansi, XI, 85. 

(27) Ibid., XVIIIB , 1556. Alienlgena, i.e, alio loco 
genitus, extranous, externus. Significat 
eum qui ex externis et :.eregrlnis parentibus 
genitus. Dans faociolati-Porcelîiai,, ïéslcon 
totius latinitatls, 3a éd., SonneuDergat 1831, 
allenigenus, a, uœ» 

(28) Bpistola II Sti Julii I ad Oriontrlo*, 0. 6: 
"Hullus episoopus alterius parechianum praesumat 
retinero, auû ordlnare absque e;jus e+,iscopi vo-
luntato,,,quia sieut irrita erit ejus ordlnatio 
ita,.,tt, Mans!, II, 1185. les noies marginales 
oontenues dans c©t auteur nzu.c dissnt que plu­
sieurs rejettent oette lettre parce ça'elle est 
faussée, falsifiée ou mêra© inventé:.'. Hallier, 
lui aussi, doute de son authenticité. Of, De 
Sacris .Sloet, et Ordin., pars II, oect. V, cap. 3, 
art. I, $ 1, dans MTC, XXIV, 962. 

(29) îferns, Jus Decretalium, t. 2, 1ère part., no 26, 
p. 53» Of, aussi le c, 4, D. 98 du Décret de 
Gratien, 

(30) Il ost vrai que Petra et Higanti sont des auteurs 
illustres en droit ancien. Mais on peut mettre 
dans 1»autre plateau de la balance, Firhing et 
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Reiffenstucl. Ces derniers en comiïientant le c. 1, 
D. 72, concluent que "unusquisque a proprio 
episcopo sit ordinandus etiaro ad primam tonsuram". 
Quand ils parlent de la tonsure, Ils parlent des 
laïques. Bt pour être ordonné par un autre évê­
qut, il faut la permission de son évoque propre, 
Cf» R,P, ifcirico Pirhing, S.J., Jus Canonlcum, 
Venetlis 1757, 11b. I, tit. XI, sect. I, § IV, 
no 23-24, t» I, p» 207; Anacloto Beiffenstuel, 
Jus Canonicum universum, Maceratae 1768, 11b, I 
Decr. tit» IX, § 4, no 77, t. 1, p. 261» 

(31) can. 738 §§ 1, 2. 

(32) can, 1094, 1097 § 1, 2o, 3o, J 2. 

(i3) Mansi, XXIV, 406. 

(34) K, Dublauchy, art. Communion Eucharistique (doc­
trine générale) III, Ministre, dans Dictionnaire 
de théologie Catholique de Vacant-Mangenot-Anan, 
t. 3, 1ère part., 487» 

(55) De Sacris JSltot» et Ordin., pars II, sect. V, 
cap. 3, art, X, | 5, dans KTO, XXIY, 1040. 

(36) Le Concile d'Antioche (a. 341), c. 13: "Aucun 
évêqu© ne doit passer dans un autre diocèse, 
ne doit faire d*ordination dans une église étran­
gère, pas même s1 il amène avec lui d'autres évo­
ques, a moins qu'il n*y soit convoqué par des 
lettres du métropolitain ou dec évêques suffragants 
sur le territoire desquels il se trouve**, Gf. 
Hefele-Lederc, Histoire des Conciles, t.l, 1ère 
*sxt., A-. 718. Cf. aussi Causa IX, qu. Il, c»5. 
le canon 22 du même Concile spécifie pour l'ordi­
nation*" Un éveque ne doit pas aller dans une 
ville ou dans un territoire hors de sa juridic­
tion, pour y faire une ordination; il ne 
doit pas instituer de prêtres ou de diacres pour 
des localités soumises â un autre évolue sans 
le oonsentement d© oet évoque. Si un éveque 
osait transgresser cette ordonnance l'ordination 
faite serait invalide et lui-même serait puni 
y&T le Conoile". Dans Hefele-leclerc, liist, des 
Conciles, t,l, 2ième part,, p. 72i; of. aussi 
Causa IX, qu. II, c, 7. 
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(37) H%igonius episoopus dixit: In. ::ultls 
concillis hoc statutum est,..•, at cl©ricum 
slienur, nullus sibi praeri^lit ^raoter 
ojus arbltrium, eujus fuorit cleiicus, Dico 
auteo Julianv&t, qui lngratus est Del benefioiis 
aer meam parvitatam in se collails, ita 
teœerarlum ©t audacem extitissa, ut euro qui a 
me baptlsatus ©st, cum esset puer ©gentissirasus, 
mihl ab eodem commendatus} oumque multis armio 
a me aleretur. atquo incresceret, hune, ut 
dlxi, baptisatum in ©oelosla r,ea per manum 
parvitatis moae constat, (idem in dioecosi 
Hapaliensi leotor osse coopérât, imo annis 
ferme duobus legerat) nescio quo contoîsptu 
husiilitatis sicaoy idem Julianus arripuit, qvtem 
dicit, tjuasi ̂ .roj,rium civem sui loci Usari-
tani, me inoon*ul1ïo9'usurparei n&® &t diaoonusE 
illum ordinavit. Hoc si liceat, pateat haet 
llcentla a vobls, beatlssiœi fratro», sin 
minus tam imprudent cohibeatur, nec se vlaceat 
communioni cujuaquaœ» Numidius episoopus 
dixit: Si non postulata ne.Aue consulta tua 
dlgaatiwjue, id videatur £ociss© Julianus, 
ju^ioamu* omne« inique factura atqut lodigau&» 
vyUéiprvv-fcer uiai idem Julianus coxroxerlt 
oxxoi't̂ . suu% «t ou» satisfaction© euade» 
cloxicum. %iuciû fuit au su s ordlnare, revoeav-iit 
tuae plebl, contra statuts concilii facie&s, 
contomaclae ouac, se, rsratus a nobis, exclpiot 
judicium. Bpigonius dixit» ftet<-.te âtex*, 
et iusa ĵ romotiojae antiquisslmus, ut lau-
dabilis, fréter et cctltga nostor Victor, vult 
banc petitioneœ goneraloœ oimibus effiel . 
Maaci, III, 888» 

(3S) fhomassin, Ano, et Hwuv. DJl.sc!,,lin© de l'E&JUta, 
2ièmo .art», liv, X, ehap>« *» n o 2, t.3, *• 280; 
Hallier, De Sacris Kleet. et Ordin., ̂ ars II, 
sect, V, cap, m , art» 1* i 2* no 14-16 dans 
MTC, XAIV, 970-971$ PhilJip», Du Br*it *colé-
siastique, liv, I, cfaap» VII, £ Xil, t,l, p. 260. 

Obi lxat^| F,, art. Origan, no 2, dans Cattoolio 
«EMsyeloA.tdlaf Kobert A^leton Co, till, p, 307, 

(<*0) Rallier, De Sacris ïïlect, et Ordin., pars II, 
222*•„Tt»,°*£» U l t art* 1# i 4, no 13, dans 
SfO, XAIV, §73} fhonasnin, Discl^lln* de 1«£-
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glise, 2i.ème part», liv, I, chap. I, no 9, 
t.3, p. 283. 

(41) Bailler, op. oit., no XVII, XIX, dans MTC, XXIV, 
973-974. 

(42) "Hinc tôt poenis, tôt censuris, taia ordinantes 
alienum clericu© ûam ordinatus ab aliano 
episcopo, alio seliloet ab oo a quo primum in 
tlerust allecti sunt, perculsos supra legimaa, 
eu» null&m in ordinantes alterius civit^tis 
lai cum inflictam ôenaia legamus; solumiaodo 
ordiniitionem irrltam* si eut et judicatiuLaa 
ab oo qui alterius p&roecfaiaauia ordinrrit 
aut judicarit, doolaratam advertimus in 
dubiis ^ulbusdaœ Cslizti «t Julii I Jsbistolis} 
quae tamen deolarstlo hune inter^rot&tioneïa 
patiturf utf qu&ndiu alterius est ̂ .aroechianu*, 
ab episcopo ordinarl non posslt, ubl vero 
habltatiyae diuturna paroechlanus epiôcoj»! 
alioujub loti ©Xfectus fuerit, posslt ab eo 
or dinar! j aicut ©b minus diuturna» habitations©, 
non dubium oet quin ab episcopo diverse ab 
episcopo originis suae quivis judicari posait". 
Hallier, lot, cit», no 20, dans MIC, XXIV, 
975* 

{*3t ïooaaesin, Discipline de l'Sgllse, 2lème p^xt., 
liv. I, eha^. I, no X,XI,XII, t.3, p. 284. 

(44) ItolUlps, Du Droit Ecclésiastique* liv, I, cha*. 
VII, § XXI, t»l, p, 258-261. 

(45) Juris Canonial Institut!onoa, r , 167* 

(46) A Cositentary on The Kew Code of Oanon law, 
t*4, ,. 418. 

(47) Jus Decretalium, t.2, 1ère part., no 29, p. 53. 

(48) w*.» cum enim vitae ante Baptismum actae ©aculas 
Bamtlsmus diluerlt, irregularitatesqu© omnes ex 
crimine provenionte© sustulerit; parum rofert, 
quomodo quis ante Baptismum vixerit, ideoejuo 
vitae post Baptismum actae habenda praesertim 
ratio ©st. Qaar© peregr* baptizatos, d© quibus 
qualiter post Baptismum vixerunt non constat 
ad clexum non esse rocipiendos canon Hiberi-
tsaus statult". Bailler, D© Sacris Sleot, ©t 
Ordin., pars II, oect. V, cap, III, art. 1, § 3, 
no 13, dans IfC, XXIV, 969-970. 



HHPEHSHCES DU CHAPITRE II 

(1) Cf, article premier du premier chapitre; et 
aussi la note (2i du même chapitre, 

(2) Hallier, De Sacris Sect, et Ordinat,, p©rs II, 
sect, V, cap» III, art, 1, § 1, no 1, dans W£Qt 
XXIV, 961. 

(3) Petra, Oomiaentaria ad Oonsti tutiones Apostolioas, 
Const» Pi! II, no 61 et 64 et en particulier 65, 
t, 5f p. 142-143? Slganti, Conranentarium ia Ré­
gulas, Constitution©s et Ordinationes Cancella-
rlao Apostolicae, reg, 24, Cane, Apost. § 3, 
no 1, t» 2, p, 3o3î tan Sspen, Jus Universum 
Ecelesiasticum, pars II, sect, I, tit» IX. cap. 2, 
no 5, t.l, p» 499-500 et aussi pars I, tit. XVI, 
cap» V, no 5-8, t.l, p» 129; Pirhing, Jus Cano-
nicum, lib. I, tit» XI, sect. I, § IV, no 23-24, 
t, 1, p. 207; Relffenstuel, Jus Canonicum Uni-
versum, lib» I Décret., tit. IX, § 4» no 77, 
t. 1, p. 261; Devotl, Institutionum Canonica-
rum, t» 1, p. 251-252; Vecchiotti, Institutiones 
Caaonicae» cap, 8, § 17, t. 5, p. 26; Weras, 
Jus Decretalium, i» 2, lèr© part., no 26, p. 53; 
Gasparri, De Sacra Ordinatione, t, 2, p, 87, no 
802; Oappello, De Sacra Ordination©, no 340, 
p. 289j terns-Vidal, Jus Canonicum ad Codicis 
normam exaetum, t, 4, 1ère part,, p. 224-225; 
Augustine, A Commentary on îhe Hew Code of 
Canon law, t. 4, p» 418, 

(4) BSansi, II, 473. 

(5/ Histoires des Conciles, t.l, 1ère part., p. 292. 

(6) Jus Decretallusi, t» 2, 1er© part,, no 26t p» 53» 
note 7» 

(7) A la suite de 22 canons authentiques, Kansi, 
t. II, 474, ©n donne 6 autres tirés d'un manuscrit 



de lucques; il sa pourrait cependant que 
ces derniers canons n'aient jté décrétés que 
par un autre Concile d'Arles, Voici la teneur du 
c. 26i "De aliéna ecolesia cleriooruro ordlnare 
alibi nullus ©pisco^us usurpet: quod si focerit 
sciât se esse judlcandum cum inter J'ratres de 
hoc fuerit a^petltus". 

Hefele-leclerc, Histoire des Conciles, t. 3, 
1ère p.-rt., p. 604. Cette proscription 
vise le cas d'Origène. 

Kansi, II, 691; cf. aussi c. 3, Dist. 1XXI <vui 
rô^àte presque mot à mot ce oanon du Cfoncile de 
Nicée. "Irrita-" ici et ailleurs dans ioes canons 
i^^'jjxdina'txon que l'on rencontre dans les textes^ 
des premiers siècles de l'élise n'o j,as le îrc-Tne 
sens qu'aujourd'hui. Cette nullité, en effet, 
n'était pas suivie d'une roelle "réordination". 
Il faut entendre ce mot dans le sens de suspen­
se ou interdiction des ordres ou de 1'exercice 
des ordres reçus. Cf. v'remz. Jus Decretalium, 
t, 2, 1ère pmt,, no 91, P, 132, note 31. ïho-
massin dit que la nullité n'affectait qu© 1*exé­
cution des ordres. Cf. Discipline de l'Eglise, 
2ième part., liv, I, clv^ . 9, no 1, t. 3, 
p. 317. 

Hefele-leclerc, Histoire des Conciles, t, 1, 
2ième port,, p. 721; C&nones Apostolorura, c. 
36; causa IX, qu» 2, c, 7; Mansi, II, 1318. 

Uanti, III, 18» Voici l'interprétation d'Isidore 
le Marchand àkù. canons li et 19 du même Concile 
de Sardes. C.18: "Januarius Bpiscopus dixit. 
Illud praetere,v statuât sanctitas vestra, ut 
nulli Spiscopo liceat alterius civitatls eleri-
cum sollicitare, et in suis parroohils ordlnare. 
Universi dluerunti Quia ex his oontsntionlbus 
soient nasci discordiae, prohibet omnium senten-
tia, ne quis hoc facere audeat"; ibid. c. 19: 
"Oslus Episoopus dixit, fît hoc universi consti­
tuions, ut quicumque ex alia parochla «lienum rai-
nis trum aine oonscientia vel voluntate sui 3pis-
co^i voluerlt in ordine promovere, non sit rata 
©jus ordinatio. Oulcumque hoc usur^re tempta-
verit, a fratribus et coex,isco As nootris et 
admoneri débet et corrigi". Dans Hansi, VI, 
A^end», 1150; c.l, Dist. 1XXI. Van ESj.en est ire 
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que ces deux canons visent un même cas; ce 
qui explique qu'on n*en a retenu qu'un seul; 
cf. Ilefele-leeler** Kist» de© Conciles, t. 
1, 2ièma part., p. 790. 

(12) Mansi, III, 147, 0^, Dist. LUI. 

(13) Hefele-leclerc, Hist» dos Conciles, t. 2, 
1ère part», p. 70, 

(14J Kansi, III, 922. Sa 390, 1© II Concile^de 
Carthage, au c. 27, donne presque les mêmes 
mots; c'est une répétition» Dans Mansi, 
III, 883, C.2, Dist* 1XXII. 

(15) Kansi, III, 862, 

(15) IVe Conoile de Carthage (a,398), e.27 dans 
Mansi, I I I , 953. 

(17) Ibid., III, 1000. 

(18) Hefelt-leolerc, loo, cit., t. 2, 1ère part., 
P. 135» Cf. le Concile de ïélepte (a,418), 
C,6Î "Olerlcum alienum nullus audeat ordlnare". 
Dsns Mansi, IV, 380, 

(19; Hefele-leclerc, loo. cit., t, 2, 2ièrae part,, 
*. 788} Mansi, VII, 366; c. 4, Dist. iXXI, 

(20) o, 13Ï BQuod si aliquo eommorationis toEipore, 
invito episcopo sue, in aliéna ecclesia habitons 
ab episcopo loci cloricus fuerit ordinatus 
hu^usmodi ordinatio Irrita nabot*tur". Dans 
Mansi, VII, 880. 

(21; Ibid., VII, 901. 

{k?) wDe ^raesnmptoribus ©tiam placuit obssrvaxi, ut 
si quis episoopua lu jus Iratris au! cuiwtua 
fuerit insérer»* ̂ owatetem, ut coat,.., «.ut ol«-
rioos ab alio» oïdla&toe promov«ie prwc.iuru.vt, 
«d universorum fratrum et cuusiiciirdotu» 
suorum commuai une se alienum eillciond'usi n«n 
dubltet0 duas Usmalf VIx, 946. 

(23> "Si <*uls dericus, absque ypiseopi »ui pui*ui&*>u, 
dereliota eôolwsla ©u*t, HÛ. aliuBt se trausferre 
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Dans Mansi, VII, 946, On trouve cette même dé­
fense encore au Concile d'Arles, en 524, 
c, 4 dans Mansi, VII, 627. 

(24) c.10; tt%isco^i quoque ab alils Kpiscople 
clericos ordinatoo, sine permissu ©orum a 
quibus fuerint ordinati promovere ad superiorem 
ordinem non praesumant, ne concordiaro fraternam 
injuria illata contaminât"» Dans Mans!, VII, 
954. 

(25) Ibid., IX, 129, On retrouve cette loi dans les 
mêmes teiroes au Concile de Clermont, ©n 535, 
au o.ll, dans Mansi, VIII, 861; au III© Con­
cile d'Arles, en 538, au c» 15, dans Hefele-
leclerc, loo, cit., t.2, 2ième part,, p. H6o; 
au Concile de Valence, en 546, dans Kansi, 
VIII, 622; au Ile Concile de Dragues, au 
Portugual, en 563, cap, 8, dans Kansi, IX, 
778; au Concile de luca, ©n fîtrurie, o, 33, 
dans Mansi, IX, 854. 

(26) Concile de Mérida, en 666, c, 12, dans Kansi, 
V, 82; XIII© Concile de Tolède, en 683, c. 1J, 
dans Ifenul. XI, 1073-107-1; VI© Synode 
8ln rrullo", ©n 692, c. 17, dans Hefelo-loclere, 
loe, cit., t. 3, 1ère part., p. 565. 

(27) Mansi, X, 1192. 

(28) Ibid., XII, 334-384a. 

(29) Ibid», XIV, 830-831. 

(30) VI* Concile d'Arles, en 313, o, 24, dans Hefele-
leclerc, t, 3, 2ième part,, p. 1136; Concile 
de Mayence, c. 22, dans Kansi, XIV, 71; Synode 
Eomain, en 826, c, 18, dans 1© Décret de Oratien, 
c. 1, Dist, 1XXI1; Conoile de Rouen, en 1048, 
c. 9, dans Mansi, XIX, 753; Concile de Béné-
vent, en 1091, c. 3, dans Mansi, XX, 739. 

(il) ®De aliéna ecclesia ordlnare clerioum nullus 
praesumat, nisi ejus episoopus precibus exoratus 
concéder© voluerlt". 

(32) Kansi, III, 1034. 



(33) "Alienuin clericum, Invito episcopo ipsius, nemo 
suscipiat, nemo sollicitct: nisi forte ex 
placito caritatls id inter dantem accipientemqu© 
oonvenerit. Ham gravis injuria© est, qui de 
fratris iScelesia id quod utillus aut pretio-
sius audet vol allicore, vel tenere, Itaque 
si intra provinelam res agitur, transfugam cle-
ricum ad suam Eecleslara Metropolitanus redire 
compellet. Si autem longlus recessit, tui 
pratcopti auctoritate revooabituri ut nec 
euplditati, nec ambitioni occasio rellnquatur", 
Dans Mansi, V, 1183, On a aussi le c, 1, 
C. XIX, qu, 2s "Alieaum clericum Invito 
Spiscopo ipsius nemo suscipiat" qui nous 
réfère â une lettre d© saint léon le Crand, 
en répons* à des questions de Bustieus, 
éveque de Barborme. Cf. aussi Spist. ad 
Spiscopos Metropoiitanos ^er Illyriei 
provinoias oonstitutos, cap, IV: n Illud 
quoque pari observantia ad sacerdotal!s 
conoordlae vinculum ab omnibus voluimis 
custodiri, ut nullus Episoopus alterius 
Spiscopi clerioum sibi audeat vindioare, sine 
illius ad quem portlnet cession©". Dans 
Mansi, V, 1175. 

(34) Mansi, XX, 677, 0,10, C. IX, qu. 2. Cf, aussi 
cap* 66 du Pap© Adrien I à îngilraiTfnus, évêq*»* 
de iieaux, dans «feusl* XXI, 913* 

<35) Gelasli Papas I Opéra Oonia dans MPI, t, 59, 
col. 55. 

(36) Mariai, XIII, 1075* On pourrait encore apporter 
comme exemplet Caroli Magni leges, cum Pontifice 
Romano et Synodali Concilie (a, 774-874), cap. 6, 
Dans Mansi, XII, 895; Capitula Excerpta ex loge 
longobardorum (a.BOl), eapp, X1-X1I, dans Mansi, 
XVIIbis, 355; of. aussi ïhomassin, 2ième part., 
liv, I, chap. IV, no 16, t. 3, p. 296; ibid., 
chap, VI, no 4, t. 3. p* 302; ibid., chap. V, 
no 2, t, 3, p. 297, 

(37) Conoile d'Antioche (a.341), c, 3: "Si fort» 
evocatus a proprio Bpiscopo, ut revertatur cd 
propriaa, ot correptus non audiat, et perroanserit 
in quietudiat, omnino degradari eum a rainisterlo, 
et numlam eum spem haber© ad revortendum. Si 
autem degradatum pro hac culpa suscipiat ©un 



aliu* JSpiscopus, ©t ille oulpatur a commun!one 
Synodo, eo quod destruat àiî'positiones eccle-
siasticas1'. Dans Mansi, VI append. 1160; cf. 
c.24, 0. VII, qu. I; cf. aussi Oanones^Aposto-
loruffi, c e 14 et 15 dans Mansi, I, 31 où 
l'on trouve ce canon 3 du Concile d'Antioche 
presoue i/iot & mot» On a déjà vu cette lé­
gislation dans la lettre de saint léon 1© Grand 
a Anastase, évêqu© d© ïhessalon!que, citée 
dans la note (34), 

(38) V.g. au Ille Ooncils de Carthage (a.;>97), o. 21: 
"Ût clericum alienum, nisi concèdent© ejU3 
episcopo, nemo audeat vel retinere vel 
promovere in eoclesia sibi crédita. Cleriooruro 
auten nomen ©tiam lectores, et psalmistae, et 
ostiarii retinent". Dans Mansi, III, dd3-b84 
et c.2, Dist, 1XXI; on a rencontré la même 
loi au Concile d'fflLppone, cite plus haut, 
note (15). 

(39) Disoipline de l'église, 2ième part., liv. I, 
chap. I, no 1, t. 3, s . 280. 

(40) 1er Concile de Tolède (a,400), c. 12: "Item 
ut liberum ulll clerico non sit, discedere de 
episcopo suo, et alteri episcopo communicare; 
nisi fort© ©i, quem episoopus alius libonter 
de haeretioorum schl3mate disc«dentem, et 
ed fidem catholicam revertentem", Dans 
Mansi, III, 1000» Of. aussi ïhomassin, 
2ième part., liv. I, chap. 2, no 8, t, 3, 
p. 287. 



RJ3PSRKN0BS DU CHAPITRE IJI 

(1) Thomassin, Discipline d© l'Eglise, 2ièaie part., 
liv. 1, chap* 7» no 2, t, 3, p. 306; Hallier, 
De Sacris EQLeetionibus et Ordinat!onibus, pars 
II, ssct,, V, cap. III, art. 2, § 4, IX, dans 
MTO, XXIV, 986» On remarquera ici que pour 
ces deux auteurs, donner un évêaue propre aux 
laïques: celui de l'origine, c'est un chau-

Îornant ou une orientation nouvelle dans la égislation de l'B&lise» Sn effet, on a vu 
plus haut, dans le chapitre premier, qu'Hallier 
et ïhoraassin sont de l'opinion suivante? 
durant les premiers siècles de 1'.Eglise, les 
laïques n'ont pas d'évêqu© propre pour la 
première ordination, 

(2) Mansi, XXI, 332. 

(3) Ibid., XXIII, 990-991, 

(4) De Sacris Bleot, ©t Ordin., pars II, sect. V, 
cap. III, art. 2, § 4, IX, dans MO, XXIV, 
986-987* 

(5) Tout ce que nous donne ioi Hallier et SKhomassin 
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RSFJSkiiaCJS W CHAPITRE IV 

(1) Dans le chapitre précédent, nous avons étudié 
quel était l'évêqu© propre des ligues, Bt le 
lecteur a pu remarquer que, en général, dans le 
même texte, la loi parle de 1 » ordination de** laï­
ques et des clercs. Pour éviter les répétitions 
inutiles, nous n'étudierons ici qu© ce qui re­
garde strictement l'éveque propre des eleros; 
quant au reste, nous référons 1© lecteur au oha-

Î
itre précédent puisque c'ost la même loi pour 
es laïques et les clercs. 

(2) "...statuimus, ut nullus episoopus de co-
tero, . ..cujuslibet alterius dicecesanuasa aliquem, 
absque licentia sui ©piscopi, tonsurars audeat, 
nec ipsum multo i"ortius ad minores vel rsajores 
promovere..•" Conc, de Montpellier (a, 1258), 
c. 2, dans Mansi, XXIII, 990-991* 

(3) Cf, plus haut, chap. 3, art. I, lo- l'éveque d'o­
rigine . 

(4) Halliei, De Sacris JELectionibus ot Ordinat!o-
nibus, pars II, sect» V, cap. III, art. 2, § 1, 
I, dans MTG, XXIV, 981; Collet, Oontinuatio 
Praalectionum Theologioarum Honorât! ïournely, 
t. XIII, pars I, De Ordine, cap. VI, no 212, 
p» 465. 

(5) Cf» Concile d© Londres (a. 1200), cap, 6, dans 
Mansi, XXII, 716; Innocent III dans une lettre 
a l'archevêque de Besançon: B$uis quaastionibus 
respondemus, quod clericos in minoribus ordinibus 
coustitutos, de patrimoniallbus bonis habentes 
unde posslnt congrue sustentarl, etsi nondum 
fuerint beneficium ecclesiastioum asseouti, duro-
siodo allud canonicum non tbslstat, ad superio-
res poterie ordines promovere". C 23, X, de 
praebendis, III, 5; IVe Conc. général du latran 
(a. 1215;, o, 3: ...portio presbyteris ipsis suf-
ficiens assignetur". dans Mansi, XXII, 1019; 
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Conoile d© Barbonne (a. 1228), c.9, Mansi, XXIII, 
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